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41 VICTORIA.

CHAP. 23.

Acte pour réduire le capital social de la Banque des
Marchands du Canada.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

ONSIDÉRANT que la Banque des Marchands du Canada Préambule.
a représenté, par sa pétition, qu'elle .avait éprouvé de

grandes pertes dans le cours de ses opérations, lesquelles ont
-eu pour effet de réduire considérablement la valeur des
actions de son capital versé, et qu'afin de lui permettre de
poursuivre avantageusement ses affaires, et de réaliser le plus
possible pour ses actionnaires, il est nécessaire qu'elle soit
autorisée à réduire son capital social en diminuant le nombre
-de ses actions souscrites, et qu'il est à propos de faire 'droit à
sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par et dé l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le nombre des actions souscrites de la dite banque Lenombre
maintenant existantes sera réduit comme suit, savoir : pour des actions

et au lieu de chaque trois actions possédées par aucun,
actionnaire actuel au premier jour de. mai de la présente
année mil huit cent soixante-dix-huit, deux nouvelles actions,
de cent piastres chacune seront alors émises en faveur de tel
actionnaire; pourvu toujours que rien de contenu au présent Proviso:
-ou rien de ce qui sera fait sous son autorité ne changera ou 4eaansn
ne diminuera en quoi que ce soit la responsabilité des acquittées.
porteurs d'actions non acquittées ou non acquittées en
entier, de verser en entier le montant de ces actioàs jusqu'à
concurrence de leur valeur nominale actuelle.

2. A dater du dit premier jour de mai, les votes donnés Les votes
par les' actionnaires de la, dite banque seront calculés sur la s,® asés

_parsur le nou-
base du nouveau capital social, et nul transfert ou nulle veau capital.
transaction d'aucune espèce ou nature que ce soit ne pourra
être fait ensuite, si ce n'est à: l'égard du dit nouveau capital
social, et les directeurs pourront alors fermer: le livre Ide

~ . transfert



Chaps. 23, 24. Banque des Marchands, etc.

Préparation transfert de la banque pendant une semaine au plus, dans le
des livres' but de remettre en ordre les livres d'actions de la banque.

Procédure Z. Dans chaque cas où un actionnaire possède un nombre
norsre des tel d'actions actuelles qu'il ne pourra être divisé en nouvelles
actions ne actions sans reliquats, et chaque fois que cet actionnaire ne

eégalement. pourra faire d'arrangements avec d'autres actionnaires, soit
en achetant, soit en vendant, soit autrement, selon le cas, de
manière à ce qu'il possède un nombre d'actions qui puisse se
diviser sans reliquat, alors tel actionnaire, de concert avec
tout nombre d'autres actionnaires se trouvant dans la même
position, pourra remettre à la dite banque le surplus ou les
actions indivisibles qu'il possédera; et sur ce les nouvelles ac-
tions qu'elles représenteront seront émises en sa ou leur faveur
ou à l'un d'entre eux collectivement, afin qu'ils puissent en

Quant aux disposer pour leur bénéfice commun ; et si, au premier jour
actions non- d'août prochain, il reste quelque surplus ou des actions
après le 15  indivisibles non-converties, la dite banque aura le droit
août 1878. d'émettre de nouvelles actions pour les remplacer dans la

proportion susdite, et pourra faire vendre ces nouvelles
actions de la manière que la dite banque croira la plus propre
à produire le plus grand bénéfice, et distribuera ensuite les
produits nets de cette vente parmi les actionnaires qui y
auront droit, sur exécution par ces actionnaires respective-
ment de décharges convenables à cet égard.

Ratification 4. Le présent acte n'aura nulle force ou vigueur avant
d cet acte qu'il ait été confirmé par une résolution passée à une assem-
tionnaires. blée générale spéciale des actionnaires de la banque, convo-.

quée à cet effet de la manière prescrite par la loi, laquelle
résolution pourra être validement adoptée nonobstant que
les avis pourront en avoir été publiés avant la passation du.
présent acte.

Droits des 5. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété de-
ciéanciers
réservés. manière à diminuer ou changer la responsabilité des action-

naires de la Banque det Marchands du Canada envers ses,
créanciers actuels.

CHAP. 24.

Acte concernant la Banque de Liverpool.

[Sanctionné le 16 avril 1878.1

Préambule. ONSIDERANT que la Banque de Liverpool a représenté,
cJpar sa pétition, qu'elle a subi de fortes pertes dans le-
cours de ses opérations, qui ont en pour effet de diminuer la

valeur
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valeur des actions acquittées de son capital social; et qu'afm
-de lui permettre de poursuivre avantageusement ses opéra-
tions et de réaliser le plus possible au profit de ses action-
naires actuels, il est devenu nécessaire qu'elle soit autorisée à
se réorganiser sur de nouvelles bases, à augmenter son
capital social, et à réduire 'la valeur nominale de ses actions
actuelles, et à les égaliser et régler d'autre manière, et qu'elle
a demandé la passation d'un acte pour lui permettre de le
faire ; et qu'il est à propos de faire droit à sa demande:, A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

1. 'Le capital social de la banque sera de cinq cent mille capitalsocial
piastres, divisé en dix mille actions d'une valeur nominale de et actions.
cinquante piastres chacune.

2. Au lieu de chacune des cinq mille actions existantes de Emission
la valeur nominale de cent piastres libérées jusqu'à concur- pro°o,°ion
rence de quatre-vingt-cinq pour cent, il sera émis au porteur veles actions
une action de la valeur nominale de cinquante piastres, qui an e
sera réputée acquittée dans la même proportion seulement existent.
que l'action en remplacement de laquelle elle est émise,
comme par exemple une action de cinquante piastres émise en
remplacement d'une action de cent piastres sur laquelle
-quatre-vingt-cinq piastres auront été payées, sera réputée
acquittée ou payée jusqu'à concurrence de quarante-deux
piastres et cinquante centins ; le bureau des directeurs Dispositions
pourra faire des arrangements convenables pour les détails P°u cette
-de la conversiôn des actions en conformité du présent acte, conversion.
et pourra pourvoir à la conversion ou à l'emploi des
balancei formant partie des actions de manière à rendre
justice à leurs porteurs; pourvu touýjours que rien de Proviso: les
contenu au présent acte, ou rien de ce qui sera fait sous son
autorité, ne modifiera, changera·ou diminuera en quoi que ce intégrale-
soit la responsabilité actuelle envers la banque des porteurs m®,; el®
d'actions dont les versements sont arriérés, d'opérer ces verse- créanciers
ments en entier, ou la responsabilité actuelle des action- sauvegardes.

naires de la banque envers ses créanciers actuels, en vertu de
' l'Acte concernant les banques et le commerce de banque." 3sV- c. 5.

3. La banque pourra émettre les cinq mille nouvelles Emission des
actions du capital autorisé par le présent acte. tions.

4. Sur ces cinq mille nouvelles actions, la banque pourra, un certain
si elle 'le juge à propos, déclarer que toute <quantité n'exce- ins rivie-
'dant pas trois 'mille actions sera privilégiée, et dans ce êas les giéespour-
-dividendes 'sur ces actions seront privilégiés pour leurs por- ses.
teurs relativement aux porteurs de toutes autres actions, -à
-tel taux, n'excédant pas huit pour cent par année, qui aura
été fixé par la banque avant l'émission de ces actions privi- î

ilégiées, pendant la durée de cinq années à 'compter de l'émis-
Sion1

Chap. 2A. 51878. Banque de Liverlpool.



Banque de Liverpool, etc. •T

sion des dites actions privilégiées, après quoi ce privilége
cessera et ces actions deviendront et resteront ensuite (sans.
égard au taux du dividende à aucune époque ultérieure),
des actions ordinaires ; mais tant que durera ce privilége,.
il ne sera déclaré et payé de dividendes sur les actions ordi-
naires qu'à même la balance des profits qui restera en toute-
année après le paiement du dividende sur les actions privi-

Dividende légiées et de tous arrérag'es de dividendes pour toute année
iilégié antérieure; pourvu toujours que les actionnaires actuels

au chifre et - auront, en vertu des conditions de l'émission, le privilége
la durée. de souscrire, dans un intervalle qui ne sera pas de moins de

trente jours, lequel sera fixé par le règlement qui en autori-
sera l'émission, aux actions privilégiées en proportion du.
chiffre d'actions acquittées que chacun d'eux possédera.

Temps de la 5. Les nouvelles actions dont l'émission est autorisée par
eoducrpai le présent acte seront souscrites dans les six mois de la pas-
ment limités. sation du présent acte, et ensuite il ne sera pas versé moins

de soixante-quinze mille piastres dans le cours d'une:année.
de la date de la passation du présent acte, et il ne sera pas
versé moins de cent cinquante mille piastres, y compris la
dite somme de soixante-quinze mille piastres, dans le cours
de deux ans de la date de la passation .du présent acte.

Cet acte 6. Les dispositions précédentes du présent acte n'auront
dera etar aucune force ou vigueur quelconque jusqu'à ce qu'elles aient

les action- été acceptées à une assemblée générale spéciale des action-
nares our naires convoquée à cet effet, par une résolution approuvée
toire. par une majorité d'au moins les deux tiers des actionnaires

ayant droit de vote, présents ou représentés à cette assemblée,
et votant tel que prescrit par "l'Acte concernant les banques.

34 V., c. 5. et le commerce de banque."

CHAP. 25

Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de.chemin
de fer du Canada.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

Préambule. ONSIDERANTP que la Compagnie du Grand Tronc de-
. chemin de fer du Canada désire, avoir un double sceau.
pour servir en' Canada clans la transaction de telles affaires;
que le .bureau des .directeirs de la compage pou ra
,temps à autre indiquer; et.considérant que la dite compagnie-
désire agrandir les opérations dufoñds qu'elle est utorisée-

37 V., .de créer par -la onzième section g 'l'Acte des actions-dében-
tures consolidées du Grand Tronc, 1874," appelé leFonds de Re-

traiter

Chaps. 24, 25. 41 VICT.-



1878. Compagnie du Grand Tronc. Chap. 25. W
traite et de Prévoyance, et établir, soit en rapport avec ce fonds
ou séparément, un Fonds d'Assurance contre les accidents
pour le bénéfice et,avantage de ses employés et officiers; et
considérant aussi que plusieus compsagnies de chemins de fer
canadiens, incorporées par les législatures provinciales, ont été
revêtues du pouvoirde- faire ponentionsavec toute autre
compagnie pour le louage ou l'exploitation des lignes ainsi
possédées par les dites compagnies ainsi incorporées, ou de
faire des conventions avec d'autres compagnies pour l'exploi-
tation ou le louage des chemins de fer possédés par telles
autres compagnies, ou pour y avoir droit, de circulation ou de
parcours, et que dans plusieurs de pes actes autorisation semble
être donnée à toute autre compagnie d'entrer en convention
à cet effet avec les compagnies incorporées par les législatures
susdites ; et considérant que les dites législatures ne peuvent
conférer à la Compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada le droit de s'occuper de pareilles affaires,
et qu'il est à propos que cette dernière soit autorisée ,à faire
de pareilles conventions et à posséder :les actions !ou obliga-
tions de ces compagnies lorsqu'il sera jugé nécessaire ; et
considérant que la Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada, dans le but.de mieux développer et étendre
le cercle de ses opérations, et demieux répondre aux besoins
croissants' du commerce, désire que' le pouvoir maintenant
par elle possédé de faire des conventions de trafic, avec des
compagnies en dehors du Canada, soit étendu et sim-
plifié, et qu'elle soit aussi autorisée de posséder des actions
ou obligations de ces 'compagnies ; et considérant que la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada a
demandé un acte lui conférant les dits pouvoirs et stipulant
au sujet des matières susdites,.et q7a'il est opportun de faire
droit à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et .de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

.j1. -il sera loisible à la Compagnie du Grand Tronc de che- La cie. du
min ;de fer du Canada d'avoir et garder un double sceau pour Grafd Troncpourra avoir
la transaction de celles de ses affaires en -Canada ou aux un double
Etats-,Unis dAérique que le bureau des ,directeurs de àla ule1 C~anas afles
dite compagnie pourra de temps à,autre indiquer, et le dit Etats.Unis.
sceau pourra être employé et apposé, dans tous tels cas, par
telofficier ou tels officiers que le bureau des directeurs de la
dite compagnie pourra, par résolution, de temps Àà autre
désigner ; et tout instrument auquel le dit double sceau est
ou isera ainsi apposé sera valide et obligatoire pour la dite
compagnie; et le mot "Canada ?:sera buriné ou gravé sur ce
speau, lequel ne sera employé que pour la transaction des
affaires qui sont mentionnées dans la présente section.

2. 11 sera loisible à:la Compagnie du Grand Tronc;de che- La compagnie
min.de fer du Canadade pourvoir, séparément OU en lap t puvoir
ayec le Fonds de Retraite et de Prévoyan dont 1 création de ses arve

est -



Compagnie du Grand Tronc.

ployés contre est autorisée par "l'Acte des actions-débentures consolidées du
les accidents. Grand Tronc, 1874," à l'assurance de ses employés contre les37 V. c. 65. accidents, qui pourra comprendre l'assurance en cas de mort,

le paiement d'allocations pendant une période quelconque
durant laquelle ils seront incapables, par suite d'accident ou
de maladie, de vaquer à leurs occupations ordinaires, et leur
procurer les soins de médecins ou de chirurgiens dont ils
auront besoin.

contribution 3. La Compagnie devra contribuer à ce fonds, annuelle-
lau ond pag ment, jusqu'à concurrence de toute somme n'excédant pas

cent cinquante' pour cent du montant qui pourra être an-
nuellement souscrit par les membres contribuables de ce
fonds; et la somme ainsi souscrite par la Compagnie sera
considérée comme formant partie des "frais d'exploitation "
de la Compagnie, tels que définis par "l'Acte des arrange-

25 V. c. 56. ments financiers du Grand Tronc, 1862," et sera considérée,
pour toutes les fins de priorité de paiement, comme un
paiement des salaires dus aux employés de la Compagnie.

37 V. c. 65, 4. Les dispositions de l'acte ci-dessus en premier lieu cité,
s'appliquera en vertu desquelles est établi le Fonds de Retraite et de Pré-

voyance, s'appliqueront, en ce qui a rapport au projet et à son
administration, au Fonds d'Assurance créé par le présent
acte, soit qu'il soit organisé en rapport avec le dit Fonds de
Retraite et de Prévoyance, ou séparément.

Des arrange- 5. Il sera loisible à la Compagnie du Grand Tronc de che-
mentslex- min de fer du Canada de louer toute ligne, ou de faire des arran-ploitation
euvent être gements pour son exploitation, ou une convention au sujet
ats epa des des droits de circulation, de toute compagnie de chemin de
d'Ontario. fer dans la province d'Ontario, qui, par son acte d'incorpora-

tion ou les statuts qui y ont rapport, est autorisée de faire
de pareils arrangements avec toute autre compagnie, à tels
termes et conditions, et pour telle période, qui pourront
être de temps à autre arrêtés et convenus entre les bureaux
de directeurs des dites compagnies et le bureau de direc-
teurs de la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer

Proviso. du Canada ; pourvu, cependant, qu'aucun tel bail ou arrange-
ment n'aura d'effet avant d'avoir été soumis aux propriétaires
ou personies ayant le droit de voter aux assemblées spéciales
et générales de la dite Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada et qu'il ait été approuvé par les deux* tiers
de ces actionnaires ou personnes, votant en personne ou par
fondés de pouvoirs à toute assemblée spéciale ou générale

Proviso. de la dite compagnie; pourvu aussi que la présente section
ne donnera à aucune des compagnies de chemins de fer ci-
dessus mentionnées autres que la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada de plus amples ou d'autres
pouvoirs à l'égard des sujets mentionnés dans la présente
section, que ceux qu'elle possède actuellement ; et la présente
section ne s'appliquera, non plus, à aucune compagnie dont

la

Chap. 25. 41 V10T.



1818. Conpagnie du Grand Tronc. Chap. 25. 9

la ligne court dans la même direction générale et fait concur-
rence au dit Grand Tronc de chemin de fer, ni à aucune
compagnie faisant le service entre les rivières Détroit et Ste.
Claire et Niagara, ni à aucune ligne de chemin de fer possé-
dée ou louée par telle compagnie de chemin de fer en dernier
lieu mentionnée.

6. La compagnie aura la faculté de faire des arrangements Mûmes pou-
d'exploitation avec toute compagnie de chemin de fer des a"chemns
Etats-Unis d'Amérique, ou de convenir de droits de circula- defer des
tion sur la ligne ou les lignes de cette compagnie ou de Ces Etats-Unis.
compagnies, ou de louer aucune de ces lignes de chemin
de. fer, à tels termes et conditions que le bureau des directeurs
de la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada
pourra considérer prudents et avantageux à la dite compa-
gnie ; pourvu, cependant, qu'aucun arrangement ou bail de
ce genre ne sera valide ou obligatoire avant qu'il n'ait
été approuvé par les deux tiers au moins des propriétaires
-on personnes ayant droit de vote aux assemblées de la dite
,Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,
tel que prescrit et mentionné dans la section immédiate-
ment précédente.

7. Il sera loisible à la Compagnie du Grand Tronc de che- La Cie. peut
min de fer du Canada de posséder des actions, obligations, , te
bons, ou autres valeurs, de toute autre compagnie tel que obligations
prévu par les sections cinq et six du présent acte, sujet, néan- da ,es c
moins, à l'approbation des propriétaires tel que prescrit par
les sections ci-dessus.

S. Rien de contenu au présent acte ne donnera le droit de Certaines
modifier ou changer aucune des conventions ou conditions *O" i
garanties ou légalisées par quelque acte de la législature ne seront pas
d'Ontario, ou contenues dans des ordres en conseil de la pro- areetees.
vince d'Ontario à l'égard de toute compagnie de chemin de
fer dans Ontario avec laquelle pouvoir de faire des arrange-
ments est par le présent acte donné à la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer.

9. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera ou ne Droits du
nuira aux droits du gouvernement fédéral, tels qu'ils existent ,dau-
actuellement, sur la dite compagnie de chemin de fer, sauf
quant à la dite contribution au fonds d'assurance autorisé
par le présent acte.

CHAP.



Cie. du chemin defer du Nord.

CHAP. 26.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nord
du Canada.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

Prêambule, ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer du
Nord du Canada a présenté une pétition par laquelle

elle demande qu'il soit passé un acte pour dissiper les doutes
quant au droit de la dite compagnie d'exploiter ou affermer
la ligne de la compagnie du chemin de fer de Simcoe Nord,
et pour ratifier le bail du dit chemin de fer de Simcoe Nord.
déjà exécuté, et aussi pour autoriser la dite Compagnie du
chemin de fer du Nord du Canada à faire des conventions
pour le louage, l'exploitation, l'usage ou l'acquisition des
lignes de compagnies de chemins de fer ou de tramways
contiguës et auxiliaires à la dite Compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada, et aussi pour lui donner l'autorisa-
tion générale de faire des arrangements ou conventions avec
d'autres compagnies pour l'usage ou l'exploitation, par bail
ou autrement, de la ligne de chemin de fer de la dite Com-
pagnie du chemin de fer du Nord du.Canada; et considérant
que la dite Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada
a, par sa pétition, demandé de plus que les droits de la
compagnie, au sujet de tous les embranchements, aiguilles
ou voies de garage ou d'évitement, maintenant ou à l'avenir
établis sur des propriétés particulières par la dite Compagnie
pour aller à des usines, moulins ou fabriques situés sur le
parcours du dit chemin de fer, soient définis et garantis; et
qu'il est opportun de faire droit à sa demande: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:-

La conven- 1. La convention énoncée dans l'annexe ci-jointe et conclue
tinannexée

°ctacte est entre la dite Compagnie du chemin de fer de Simcoe Nord et
confirmée. la dite Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada,

portant la.date du quatorzième jour de janvier dernier, pour
le louage, par la dite Compagnie du chemin de fer de Simcoe
Nord, de sa ligne de chemin de fer, lorsqu'elle sera construite,
à la dite Compagnie de chemin de* fer du Nord du Canada,
laquelle a été duement approuvée par les compagnies respec-
tives, est par le présent ratifiée;

Le a ement 2. La Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, si
S'intérêt elle juge à propos de le faire, au lieu de payer aux dits loca-aux porteurs

de dében- teurs l'intérêt sur les débentures mentionnées au dit bail tel
tures peut. qu'il y est pourvu, pourra garantir le paiement du dit intérêtre garant directement aux acquéreurs ou détenteurs de ces débentures,

et
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et cet intérêt pourra être payable en tels temps et lieux et de
telle manière que le bureau canadien de directeurs le décide-
ra; pourvu que cette garantie n'ait aucune force ou effet à Proviso.
moins et avant qu'elle n'ait été approuvée de la manière
prescrite par la deuxième section du présent acte ;

3. Si, au lieu de telle garantie, la dite Compagnie du che- Si des syndics
min de fer de Simcoe Nord nomme des syndics par acte sont nomm6e
authentique dans le but de recevoir de la dite Compagnie du les deners
chemin de fer du Nord du Canada les deniers qu'elle sera, payables en
par le dit bail, convenue de payer sous forme de loyer ou'Vertu du ba.

autrement, et dans le but de payer aux acquéreurs ou déten-
teurs des dites débentures l'intérêt échéant sur ces dében-
tures, la dite Compagnie de chemin de fer du Nord du Canada,
au lieu de payer ces deniers tel que stipulé au dit bail, les
paiera aux dits syndics, et les dits syndics les appliqueront,
en premier lieu, à l'acquit du dit intérêt; pourvu toU- Proviso: qui
jours que les syndics qui seront ainsi nommés soient ou la Pou' être
Banque de Montréal, ou la Banque de Commerce du Canada,
ou telle personne ou telles personnes, ou telles autres corpo-
rations en Canada ou dans la Grande-Bretagne qui pourront
être mutuellement choisies par les deux dites compagnies.

2. Il sera loisible à la dite Compagnie du chemin de fer Des arrange-
du Nord du Canada de faire des conventions avec toute autre ments Peu-
compagnie possédant ou ayant à bail un chemin de fer ou un ave 'autrs
tramway, actuellement construit ou qui le sera plus tard, et compagnies
qui pourra être contigu ou auxiliaire à la ligne de chemin de 'ge
fer de la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, ou lignes, etc.
d'autres lignes légalement acquises, au sujet du louage ou de
l'achat, ou pour l'usage ou l'exploitation, par l'une ou l'autre
compagnie respectivement, des lignes de l'autre ou des autres
compagnies, ou de quelque partie de ces lignes, ou pour opérer
une fusion avec cette ou ces compagnies, et à tels termes et
conditions que les directeurs des compagnies respectives
jugeront à propos ; et toutes ces conventions seront valides
et obligatoires suivant leurs termes et leur teneur ; pourvu Provisa.
qu'aucun tel bail ou aucune telle convention ne sera eiécu-
toire avant qu'il n'ait été soumis aux porteurs de bons et
actionnaires de la dite compagnie et qu'il n'ait été approuvé
par les deux tiers des dits porteurs de bons. et actionnaires
votant en personne ou par fondés de pouvoirs, tel que pres-
crit par la section quarante-huit de "l'Acte des chemins de
fer, 1868 ; " pourvu aussi que le pouvoir par le présent con- Proviso.
féré ne s'étendra pas jusqu'au droit de faire de pareilles con-
ventions à l'égard d'aucune ligne de chemin de fer rivale ;
et pourvu de plus que telle autre compagnie ou telles autres Proviso.
compagnies auront le pouvoir de faire et conclure l'arrange-
ment oI les arrangements ci-dessus mentionnés, et que leur
ratification ait été préalablement obtenue conformément aux
conditions auxquelles ces pouvoirs peuvent être exercés;
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Certaines 2. Rien de contenu au présent acte ne donnera le droit de
conventions 

alou conditions modifier ou changer aucune des conventions ou conditions
non affectées. garanties ou légalisées par aucun acte de la législature d'On-

tario ou contenues dans des ordres en conseil de la province
d'Ontario, concernant quelqu'une des compagnies de chemin
de fer dans Ontario avec lesquelles le présent acte autorise
la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada à faire
des conventions.

Matériaux de :. Dans tous les cas où la dite Compagnie du chemin dechemins de
fer sur les ter- fer du Nord du Canada aura posé ou pourra à l'avenir faire
rains de cer- poser des aiguilles, voies de garage, embranchements ou lisses,tains autresbc
propriétaires partant de sa ligne de chemin de fer ou de toutes lignes ex-
sont attri- ploitées par elle, et allant à quelque moulin, usine, fabriquepus a coni- ou autre établissement de ce genre, pour l'avantage mutuel

de la compagnie et des propriétaires de ces moulins, -usines,
fabriques ou terrains sur lesquels ils seront posés ou établis,
les matériaux en fer ou en fer et acier ainsi posés ou établis
par la dite compagnie resteront toujours la propriété de la

Et pourront dite compagnie, et dans le cas où ces conventions seraient
être enlevés
àe'piration annulées en aucun temps et pour aucune cause quelconque,
de la conven- il sera loisible à la dite compagnie, sans le consentement ou
lion, la permission de tels propriétaires ou d'aucun d'entre eux,

d'entrer sur ces terrains et d'en enlever tous les matériaux
en fer ou en fer et acier qui pourront avoir été ainsi posés
par la dite compagnie, sans y causer de dommages inutiles.

ANNEXE.

BAIL A LOYER.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE SIMCOE NORD A LA
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU NORD DU CANADA.

LA PRÉSENTE INDENTURE faite ce quatorzième jour de jan-
vier, dans l'année,, de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-dix-huit, entre la Compagnie du chemin de
fer de Simcoe Nord, ci-après appelée les locateurs, de
la première part, et la Compagnie du chemin de fer du
Nord du Canada, ci-après appelée les locataires, de la
seconde part:

1. Considérant que la Compagnie du chemin de fer de
Simcoe Nord est autorisée à faire un chemin de fer depuis le
village de Pénitancouchine jusqu'à un certain point de
raccordement avec le chemin de fer du Nord du Canada à
quelque endroit entre Barrie et Angus ;

2. Et considérant qu'il a été fait quelque progrès dans la
construction du dit chemin de fer;
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3. Et considérant que les dits locateurs sont autorisés
entre autres choses, en vertu de leur charte, de passer un
contrat pour donner à loyer aux locataires leur dit chemin
de fer, et que ce contrat est par là déclaré valide et obliga-
toire, et qu'il peut être mis à exécution par les cours de loi
et d'équité, d'après sa forme et teneur;

4. Et considérant qu'il y va de l'intérêt mutuel des dits
locateurs et locataires de relier ensemble la ligne des dits
locataires et la ligne projetée des dits locateurs ; et considé-
rant que pour accélérer la construction et l'achèvement de
cette ligne projetée, et d'en assurer par la suite l'exploitation
d'une manière efficace et avantageuse, les dits locataires ont
convenu de passer un contrat avec les dits locateurs pour
louer et exploiter leur dit chemin, lorsqu'il sera achevé, pen-
dant l'espace de vingt ans, aux termes et conditions ci-après
mentionnés;

5. Fait foi que les locataires et locateurs, pour eux-mêmes,
leurs successeurs et ayants-cause respectivement, stipulent et
conviennent réciproquement de ce qui suit, savoir:

6. Les dits locateurs vont immédiatement, par tous les
moyens et ressources raisonnables en leur pouvoir et sous
leur contrôle, construire et achever leur dite ligne de chemin
de fer depuis le village de Pénitancouchine jusqu'à un point
de raccordement avec le chemin de fer des locataires, à
Harrison's Crossings ou dans le voisinage, y compris tous
les bâtiments aux stations, plate-formes, signaux, aiguilles,
lignes d'évitement et autres dépendances nécessaires au ser-
vice convenable et efficace des convois et du trafic, et toutes
les commodités suffisantes aux terminus et en fait de quais à
Pénitancouchine, en la forme et manière et de l'espèce énon-
cées et décrites dans une cédule et spécification signées par
les ingénieurs en chef des locateurs et locataires; et les dits
locateurs construiront, achèveront et finiront la dite ligne de
chemin de fer de manière à pouvoir être exploitée convena-
blement et avantageusement par les locataires, et sujette à
l'approbation du gérant principal des dits locataires alors
en charge, eu égard aux prescriptions de la cédule et spé-
cification; et dans le cas de différence d'opinion quant à la
qualité de quelqu'une des constructions ci-dessus, on en réfé-
rera à l'ingénieur en chef du gouvernement d'Ontario alors
en exercice;

7. Les dits locateurs conviennent de louer aux dits loca-
taires tout leur dit chemin de fer depuis le dit point de rac-
cordement avec le chemin du Nord jusqu'à son terminus,
sur les eaux du village et havre de Pénitancouchine, et de
mettre les dits locataires en possession de ce chemin de fer, une
fois qu'il sera achevé et ouvert à la circulation et qu'il sera
approuvé comme ci-dessus, pendant une période de temps de

vigt
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vingt ainées, à commencer et à courir du moment que ce
chémin' sera achevé et oUvert à la' circulation et qu'il aura
été approuvé comnie sîidit p'íir le trafic;

8. En par les dits' locataires remí'ettant et payajùt à cet
égard semi-annuellement aux dits locateurs, pendant la dite
période de temps, telle somme ou sommes par année équiva-
lant à trois:cent soixaiité piastres par chaque mille de la
voie principale, à l'exclusion des ligues d'évitement calculé
depuis le termius d'où partent les voyageurs à Pénitan.
couchine jusqu'au point de racdrdeient avec la' ligne du
che iiiW de fer dés locataires. Dans le' cas où trente pour
cent des re6eèteâ bi-utés du dit chemin ne rappoiteraient pàs
dans une ainéé, pèndâlt la dite période, un montant égl à
cette somme de troié célit soixaiite piaîtres par mille par
année, alors le déficit sera' comblé par les dits locataires, et
les dits locataires auront droit de retenir les avances par eux
faites de temps à autre à même le surplus des deniers qui
reviendront aux dits locateurs en vertu de ce bail, avec inté-
rêt sur ces avances au taux de six pour cent par année jus-
qu'à leur remboursement.

9. Dans le cas où ces trente pour cent des recettes brutes
rapporteront à quelque époque que ce soit au-delà de ces trois
cent soixante piastres par mille, alors ce surplus sera paya-
ble aux dits locateurs, mais dans, le cas où et chaque fois, et
tant que les redette brutes de la ligne des locateurs rappor-
teront ou excéderont un montant égal à seize cents piastres
par mille par année, alors les locataires devront payer aux
locateurs un loyer annuel équivalant à trente-cinq pour cent
de ces recettes brutes. Que si, à l'expiration du bail ou lors
de sa résiliation amenée par une autre cause, une somme de
deniers quelconque, soit pour avances ou autrement, est due
et non-payée par les locateurs aux locataires, il sera loisible
à ces derniers de deuneurer en possession du chemin et de
l'exploiter jusqu'à ce qu'ils soient payés'; et dans le cas où
ce bail sera renouvelé, alors les termes de paiement y seront
fixés et arrêtés.

10. Les dits locateurs garantiront les dits locataires et les
mettront à l'abri dè tous troubles et doimmages à l'égard des
réclamatiôns provenant d'une manière indirecte ou directe
de la construction piimitive de leur ligne de chemin de fer,
ou de tout acte ou défaut des dits locateurs à cet égard, et
dans le cas où les dits locataires seront, appelés à payer et
acquitter ces 'réclamations' faitès pô4r droit d'expropriation,
terrain coupé, endommagé ou inondé, pour traverses sur les
chemins ou les terrés ou pour autre cause,, alors tous lès'
montante payés par les locataires à cet égard seront portés
au compte des locateurs, et les locataires a'ront le droit
de retenir les montants' ainsi payés et avancés, sur 'tout
surplus de deniers qui reviendront par la suite aux dits

locateurs
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locateurs en vertu de ce bail ; et tant que ces avances n'au-
ront pas été remboursées, les dits locataires auront le droit
d'exig:er des dits locateurs l'intérêt sur ces sommes au taux
de six pour cent par année.

11. Les dits locataires ayant déboursé la somme de deux
mille cinq, cents piastres pour aider aux travaux d'explo-
ration, à la localisation de la ligne et aux autres services et
dépenses préliminaires pour et au compte des dits locateurs,
il est par le présent convenu que,,lors de l'achèveínent de la
dite ligne, et dans ce cas seùlement, ces avànces seront
remboursées aux dits locataires, et jus4u'à ce qúe le rem-
boursement s'en opère, les dits locataires auront droit de faire
payer aux dits locateurs l'intérêt sum cette somme au taux de
six pour cent par année; ou dans le cas de renouvellemenit du
présent bail, alors les termes de paiement seront fixés et
arrêtés par ce bail.

12. Dans le cas où les locateurs manqueront de construire
et d'achever la dite ligne de chemin de fer dans l'espace de
trois ans à compter de la date des présentes, alors le présent
bail deviendra nul et de nul effet-; pourvu, néanmoins, que
toute réclamation que les locataires pourront avoir contre les
locateurs pour deniers avancés devra être 'payée par les loca-
teurs, de qui elle sera recouvrable.

13. Les locateurs conviennent de ne faire aucune demande
à la corporation du township de Flos à l'égard du transfert
des débentures ou des deniers en provenant; en paiement de
bonus, sans avoir obtenu au préalable le consentement par
écrit des locataires.

14. Que nulle émission des débentures ou des bons sur la
garantie dù dit chemin de fer ne devra, à moins que ce ne
soit du consentement des dits locataires. excéder en tout une
somme équivalant à six mille .piastres par, mille de la voie
principale, à l'exclusion des lignes d'évitement.

15. Dans le cas où les recettes buites ne suffiraient pas
dans une année quelconque à payer l'intérêt sur les dits boris
hypothécaires, au dit taux de six mille piastres par mille, le
déficit sera comblé et pâyé par' les dits locataires qui auront
le droit de retenir le montant ainsi avancé sur le surplus des
deniers qui reviendront par la suite aux dits locateurs en
vertu du présent bail, et, jusqu'au remboursement de ces
avances, les dits locataires auront le droit de faire payer aux
dits locateurs un intérêt sur ce montant au taux de six pour
cent par année.

16. Dans le cas où les locataires manqueraient, pendant
l'espace d'une année à compter de la date. du paiement ci-
prescrit, de payer aux dits locateurs le dit loyer annuel de

trois
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trois cent soixante piastres par mille, ou le montant propor-
tionnel ou percentage des recettes brutes pour tenir lieu du
loyer annuel présentement fixé, ou dans le cas d'arrérages
dus pour l'espace .d'une année, pour acquitter le dit loyer
annuel, les dits locateurs auront le droit de considérer le pré-
sent bail comme résilié,. et ils pourront là-dessus rentrer et
se remettre en possession de leur dit chemin de fer et en
reprendre le contrôle.

17. Les dits locataires conviennent de payer le loyer et
les taxes et de maintenir la dite ligne de chemin de fer des.
locateurs, depuis la date- de son achèvement et de leur mise-
en possession, pendant toute la durée du dit bail, en bon
ordre, et de remettre la dite ligne, à l'expiration du bail, aux.
dits locateurs, en aussi bon état et condition qu'elle se trou-
vait lors de leur entrée en possession au commencement du
dit bail, sauf les détériorations ordinaires causées par l'usure..

18. Dans le cas où les dits locataires feront quelque construc--
tions nouvelles ou additionnelles ou des améliorations d'un
caractère permanent, ou rétabliront les constructions alors
existantes du dit chemin sur un meilleur pied ou d'une
manière plus durable qu'aux termes des spécifications primi-
tives, les dits locataires auront le droit, pourvu que les spé-
cifications à l'égard de ces constructions aient été approu-
vées au préalable, et que les nouveaux ouvrages aient été
sanctionnés par le bureau de directeurs des locateurs, de
porter en ligne de compte le montant additionnel ou surplus
ainsi dépensé, à titre de capital additionnel ainsi avancé aux
dits locateurs, lequel montant sera établi à la fin de chaque
année, lequel portera ensuite intérêt au taux de six pour
cent, et pourra être retenu par les dits locataires à même
toute somme de deniers revenant aux dits locateurs en vertu
du présent bail, après que le paiement de l'intérêt sur les.
dits bons hypothécaires, et à l'expiration ou autre résiliation
plus prompte du présent bail, sera remboursé aux dits loca-
taires, qui auront le droit, jusqu'à ce qu'ils en soient rem-
boursés, de demeurer en possession du dit chemin et de l'ex-
ploiter, ou, dans le cas de renouvellement du présent bail,
alors les termes de paiement y seront fixés et arrêtés.

19. Dans le cas où les locataires demanderont l'approba-
tion des locateurs à l'égard de constructions nouvelles on
additionnelles ou de certaines améliorations, pour la raison
qu'elles sont nécessaires à l'exploitation convenable et plus
avantageuse du trafic sur la ligne des locateurs, et dans le
cas où ils prépareront et présenteront des spécifications et
devis estimatifs à leur égard, et que là-dessus les locateurs.
refuseront ou négligeront de les approuver, il sera loisible
aux locataires de nommer une personne désintéressée,, qui,
avec le concours d'une autre personne désintéressée nomméo
par les locateurs, et d'une troisième personne aussi désinté-

. ressée
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ressée par elles choisie, devra décider si les constructions pro-
jetées sont nécessaires à l'exploitation convenable et plus
avantageuse du trafic sur les dites lignes, et si ces construc-
tions, dans le cas où les locataires les feront, devront être por-
tées au compte des locateurs en la manière ci-dessus men-
tionnée.

20. Les dits locataires conviennent de fournir un nombre
suffisant de locomotives et de wagons devant servir aux loca-
teurs pour poser les lisses et le ballast sur la voie, ainsi que
les autres locomotives et wagons qui pourront être requis
pour la construction de la dite ligne moyennant un loyer
raisonnable.

21. Les dits locataires conviennent et s'obligent de fournir
les locomotives et chars nécessaires, ainsi que les autres arti-
.cles du matériel roulant requis pour l'exploitation conve-
nable et eflicace du dit chemin de fer, aussitôt qu'il sera
achevé, tel que ci-dessus spécifié, et ils devront, pendant la
durée du présent bail, exploiter journellement le dit chemin
de fer, et le tenir en bon ordre et l'entretenir, et ils devront
aussi tenir ouvertes et entretenir des stations à tous les en-
-droits qui ont été désignés dans les règlements qui accor-
dent des bonus aux dits locateurs.

22. Les dits locataires auront, pendant la durée du présent
bail, le parfait contrôle et l'administration du dit chemin de
fer ainsi loué, tant à l'égard du mode de régler et déterminer
de temps à autre le chiffre et le taux des péages, des prix
de passage, du fret et autres frais, qui devront être payés,
perçus et retirés à ce sujet, qu'à l'égard de leur perception
et réception, aiisi qu'à l'égard de toutes autres matières et
choses touchant ou se rapportant en quelque manière que ce
soit à l'usage, fonctionnement et exploitation du dit chemin
de fer, et le soin de développer son trafic; et tous les pou-
voirs conférés aux dits locateurs en vertu de leur acte d'in-
corporation, en tant qu'ils se peuvent transférer, ou qu'ils y
sont applicables, sont par le présent bail cédés et transférés
aux dits locataires, et ils se rapporteront et s'étendront à
l'exploitation du dit chemin de fer pendant l'espace de temps
ci-mentionné ; mais le tarif quant au transport du fret et des
voyageurs sur le dit chemin de fer des locateurs sera rela-
tivement le même que celui en usage de -temps à autre
sur le chemin de fer des locataires,; les taux, néanmoins,
depuis Pénitancouchine jusqu'à Toronto, n'excéderont pas
ceux qui sont établis entre Collîngwood et Toronto.

23. Les directeurs et les principaux officiers des locateurs
auront des billets de faveur pour voyager sur la ligne du
chemin de fer des locataires, jusqu'à ce que ceux-ci aient
accepté le dit chemin de fer des locateurs et en aient pris
possession, en vertu des dispositions du présent bail.

24..Les dits locataires feront préparer et tenir des comptes
séparés et en bonne et due forme à la fin de chaque semestre

2 expirant
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expiant le trente et unième jour de décembre et le trentième
jour de juin, ainsi que le premier jour de mars et de sep-
tembre de chaque année, et à d'autres époques convenables
qui seront fixées d'un commun accord par les parties au dit
bail; les dits locateurs et locataires nommeront séparément
un auditeur chargé d'en faire l'examen, lesquels, s'ils le
jugent nécessaire, auront libre accès aux livres et pièces jus-
tificatives des dits locataires, ainsi que la liberté de les
compulser et examiner et d'en prendre des copies à toute
station ou bureau sur l'une ou l'autre des deux lignes, en tant
qu'ils se rapportent au trafic mentionné dans le présent bail,.
et dans le cas de différence d'opinion entre les dits deux
auditeurs dans la liquidation de ces comptes semestriels, ils
nommeront une tierce personne comme arbitre pour les
départager, et la décision de cet arbitre sera obligatoire pour
toutes les parties; et en faisant le calcul des recettes pour le
traffic qui pourra être commun aux deux chemins de fer, les
taux exigés à cet égard seront crédités à chaque chemin de
fer en proportion de la longueur en milles de leur ligne res-
pective, sur laquelle les dits taux ont été exigés.

25. Et il est aussi convenu entre les parties au présent bail
que, dans le cas où il s'élèverait quelque différend entre elles
au sujet de quelqu'une des matières ou choses contenues dans
la présente indenture, le différend sera soumis à la décision
ou à l'arbitrage de deux personnes désintéressées, dont l'une
sera nommée par chacune des parties au dit bail, et qui choi-
siront conjointement une troisième personne aussi désinté-
ressée pour agir comme arbitre, et la décision de ces arbitres
sera finale et obligatoire ; et dans le cas où l'une ou l'autre
des dites parties refusera ou négligera de nommer un arbitre
dans les vingt jours après qu'il aura été donné à l'une
ou l'autre un avis par écrit à cet effet, alors la décision de
l'arbitre de la partie qui aura donné avis sera obligatoire pour
les deux parties; et il est convenu en vertu du présent bail
que, dans tous les cas sujets à arbitrage comme ci-dessus,
la décision des arbitres ou de la majorité d'entre eux sera
obligatoire.

En foi de quoi les sceaux des dites corporations, les jour
et an ci-dessus mentionnés.

J. SAURIN MCMURRAY,
Président, Cie. C. F. S. N. Sceau

T. RICHARD FULLER, Cie. C. de F.
Sec.-Trésorier, Cie. C. F. S. N. S. N.

WiLU1Ax THOMPSON,
Président. • Sceau

WALTER TOWNSEND, Cie. C. de F.
Secrétaire. N. C.
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CHAP. 27.

Acte pour autoriser et ratifier le projet d'arrangement
de la Compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer du Préambule.
Sud du Canada (ci-dessous appelée la Compagnie), a

par sa pétition représenté ce qui suit:-

Que la Compagnie, en vertu des pouvoirs à elle conférés Exposé des
parles différents statuts qui s'y rapportent, a construit une faits.
ligne de chemin de fer dans la province d'Ontario, à partir
d'un point dans le township de Bertie, près du village de
Fort Erié, et passant à travers la ville de St. Thomas, jusqu'à
un point dans ou près la ville d'Amherstburg, dans le comté
d'Essex, et aussi jusqu'à un point sur la rivière Ste. Claire,
dans le township de Moore, dans le comté de Lambton ;

Et que la Compagnie a emprunté, pour les fins de son
entreprise, en vertu des dispositions de " l'Acte des chemins de
fer, 1868," et a émis des bons pour un montant total de moins
de neuf millions de piastres; et que pour garantir le paiement
de ces bons avec intérêt, elle a fait et passé en faveur de
William Lawrence Scott et Kenyon Cox, comme syndics
(trustees,) une hypothèque, en date du quinzième jour de
décembre mil huit cent soixante-dix, sur tous ses terrains,
péages, revenus et propriétés;

Et que la Compagnie a aussi, pour les fins de son entre-
prise, emprunté d'autres sommes et consenti en faveur de
William Dowd et Martin Luther Sykes une seconde hypo-
thèque, en date du quinzième jour de mars mil huit cent
soixante-quinze, sur tous ses dits terrains, péages, revenus et
propriétés, pour garantir l'émission de deuxièmes bons hypo-
thécaires de la Compagnie jusqu'à concurrence d'une somme
n'excédant pas en totalité cinq millions de piastres;

Et que la Compagnie a été incapable de payer certain
intérêt ou autres deniers garantis en vertu de ces bons, et
qu'ils sont maintenant en souffrance, et que la Compagnie est
de plus endettée de fortes sommes de deniers pour dettes con-
tractées dans le cours de ses opérations et par voie de garan-
tie pour d'autres compagnies de chemins de fer avec les-
quelles elle est alliée, et qu'il lui faut prélever de nouvelles
sommes pour les employer à l'achat d'un matériel de roule-
ment additionnel, afin d'accroître les recettes de la Com-
pagnie, et à d'autres besoins de la Compagnie;

Et que, dans cette condition des affaires de la Compagnie,
un comité collectif composé de trois directeurs de la Com-
pagnie et de trois autres personnes représentant elles-mêmes
et d'autres grands détenteurs des dits bons de la Compaginii1

2etet
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et des dites compagnies alliées, après mûre considération de
tous les faits et sur la garantie de la Compagnie du chemin
de fer Central de New-York et de la Rivière Budson ci-des-
sous mentionnée, a soumis un projet d'arrangement des
affaires de la Compagnie qui a été approuvé par la Com-
pagnie à une assemblée de ses directeurs tenue le vingt-
huitième jour de septembre mil huit cent soixante-dix-sept;

Et que le dit projet d'arrangement ainsi approuvé par les
directeurs de la Compagnie était et est comme suit, savoir:

Exposé du 1. Que la somme de quatorze millions de piastres soit
projet dar- émise en nouveaux bons de la Compagnie, et qu'elle soitrangement. garantie par une hypothèque qui sera consentie par la Com-

pagnie en faveur d'Augustus Schell et Cornelius Vanderbilt,
comme syndics, sur tous les terrains, péages, revenus et
autres propriétés de la Compagnie;

2. Que ces nouveaux bons seront munis de coupons, et seront
chacun pour la somme de mille piastres, payables le premier
jour de janvier mil neuf cent huit au bureau de l'Union
Trust Compa'ny de New-York, dans la cité de New-
York, avec intérêt dans l'intervalle, payable au même lieu,
semi-annuellement, le premier jour de janvier et de juillet
au taux de cinq pour cent par année, excepté durant les
trois premières années, pendant lesquelles le taux d'intérêt
sera de trois pour cent par année. Chaque bon, pour être
obligatoire, devra être contresigné par l'Union Trust Company ;

3. Que l'intérêt sur ces nouveaux bons sera garanti par
la Compagnie du chemin de fer Central de New-York et de
la Rivière Hudson pour et durant une période de vingt ans
à compter du premier jour de janvier mil huit cent soixante-
dix-huit, et dans le cas de défaut de paiement de l'intérêt
par la Compagnie, la dite garante aura le droit d'être rem-
boursée avec intérêt du montant avancé par elle pour ce paie-
ment, avant le paiement d'aucun dividende sur les actions
du capital social de la Compagnie ;

4. Que les syndics nommés en vertu des différentes hypo-
thèques qui suivent, savoir:-

(1.) Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, en
date du 15 décembre 1870, et hypothèques sur biens-meubles
en date du 25 octobre 1873, du 16 décembre 1874, du 24
février 1875, du 21 février 1876, et du 14 février 1877,

(2.) Seconde hypothèque de la Compagnie du chemin de
fer du Sud (lu Canada, en date du 15 mars 1875,

(3.) Compagnie du Pont du Sud du Canada, en date du
10 décembre 1873,

(.) Compagnie du chemin de fer d'Erié à Niagara, en date
du 23 mai 1873,

(5.) Compagnie du chemin de fer de Tolédo, Sud du
Canada et Détroit, en date du 1er juillet 1872, et

(6.) Compagnie du chemin de fer Michigan Midland et
Canada, en date du 26 mai 1873,

Soient invités à prendre les mesures et exécuter les trans-
ports nécessaires pour transférer et conférer aux nouveaux

syndics
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syndics les différentes propriétés possédées par eux en vertu-
des syndicats contenus dans les différents actes qui les
créent;

5. Que la dite émission de nouveaux bons sera appliquée
aux fins suivantes, savoir :

(1.) Le rachat et l'annulation définitive des premiers et
deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie, et de tous
les coupons et bons d'intérêt sur ces bons ;

(2.) L'achat pour la Compagnie de huit cent trente-trois
mille piastres de bons hypothécaires de la Compagnie du
Pont du Sud du Canada;

(3.) L'achat pour la "Compagnie des bons hypothécaires
respectivement émis par la Compagnie du chemin de fer
d'Erié à Niagara, la Compagnie du chemin de fer de Tolédo,
Sud du Canada et Détroit, et la Compagnie du chemin de
fer Michigan Midland et Canada;

(4.) Le règlement de la dette flottante; et autres obligations
de la compagnie; et

(5.) A l'acquisition de nouveau matériel et pour telles
autres fins que les directeurs de la compagnie jugeront
nécessaires ;

6. Que l'Union Trust Company de New-York est par le
présent constituée syndic pour la garde des anciens bons et
coupons qui seront reçus de temps à autre en échange contre
les nouveaux bons, et ces anciens bons et coupons seront
gardés par la dite Union Trust Company et employés comme
suit, savoir :-

(1.) Les anciens bons et coupons de la Compagnie du che-
min de fer du Sud du Canada seront gardés par la dite Union
Trust Company comme garantie de la nouvelle émission en
attendant leur conversion, et lorsque la dite nouvelle hypo-
thèque sera devenue un premier gage sur les propriétés de
la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, ils lui
seront remis pour être annulés

(2.) Les bons et coupons de la Compagnie du Pont du Sud
du Canada seront remis par la dite Union Trust Company
aux syndics nommés en vertu de la dite nouvelle hypothè-
que, pour être possédés et gardés par eux comme garantie
collatérale de la dite nouvelle émission de bons, mais sujet
au droit de la Compagnie de disposer de ces bons ou d'adopter
des procédures légales à leur égard, selon que les directeurs
le jugeront à propos, sous reserve,.toutefois, des bénéfices de
cette disposition ou de ces procédures comme telle garantie
collatérale au lieu des dits bons ; ou bien les dits bons pour-
ront devenir la propriété absolue de la Compagnie en tout
ou en partie, suivant que la Compagnie décidera de ne pas
émettre un égal montant de ses nouveaux bons en vertu de
la dite hypothèque, ou dans le cas où la Compagnie jugerait
à propos d'annuler un égal montant de ces nouveaux bons;

(S.) Les bons et coupons de la Compagnie du chemin de
fer d'Erié à Niagara, de la Compagnie du chemin de fer de
Tolédo, Sud du Canada et Détroit, et de la Compagnie. du

chemin
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chemin de fer Michigan Midland et Canada, devront de
temps à autre, à mesure qu'ils seront reçus par la dite Tnion
Trust Company, être remis à la Compagnie comme étant sa
propriété absolue;

7. Que le président de la Compagnie est autorisé à donner,
de temps à autre, des reçus aux détenteurs de ces bons et
coupons qui accepteront les propositions de la Compagnie et
remettront leurs dits bons et coupons à l'Union Trust Comipany;
et ces reçus certifieront le montant de la nouvelle émission
auquel chaque détenteur aura droit, et seront contresignés
par la dite Union Trust Company. Chaque détenteur devra
aussi, concurremment avec ce reçu, signer son consentement
à la nomination des nouveaux syndics en vertu dès actes qui
garantiront ses dits bons, et les porteurs des premiers et
deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie devront
aussi donner leur consentement par écrit à la demande qui
sera faite au Parlement du Canada de ratifier cet arrange-
ment.

8. Que les différents actes d'hypothèque en vertu desquels
les bons de toutes les compagniés de chemins de fer ci-dessus
mentionnées (à l'exception de cette Compagnie) sont main-
tenant garantis, resteront en pleine vigueur, et que les diffé-
rents actes en vertu desquels les premiers et deuxièmes bons
hypothécaires de la Compagnie sont aussi actuellement
garantis, resteront comme garanties valides et existantes de
la dite nouvelle émission de bons jusqu'à ce que le dit arran-
gement pour l'extinction des dites émissions primitives ait
été complètement exécuté et rempli;

Et qu'en conformité du dit projet d'arrangement, l'acte
d'hypothèque passé pour garantir la dite émission projetée
de nouveaux bons de première hypothèque a été, le trente-
unième jour d'octobre mil huit cent soixante-dix-sept, exécuté
par la Compagnie, en vertu duquel le chemin de fer du Sud
du Canada, son entreprise et ses propriétés, ont été trans-
portés à Augustus Schell et Cornelius Yanderbilt, syndics
ci-dessus mentionnés, copie de laquelle hypothèque, avec les
certificats y inscrits, est reproduite dans l'annexe A attachée
au présent acte, et que des détenteurs de fortes sommes
des différentes espèces de bons ci-dessus mentionnés ont
consenti à cet arrangement en déposant leurs bons respectifs
dans l'Union Trust Company de New-York, et y ont donné
leur assentiment explicite par écrit;

Et considérant qu'il appert de plus que des détenteurs
de sept mille trois cent trente-deux bons en nombre des dits
premiers bons hypothécaires primitifs de la Compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada, garantis par le dit acte
du quinzième jour de décembre mil huit cent soixante-dix,
et formant plus des trois quarts du chiffre total des dits
bons émis jusqu'ici, savoir, huit mille sept cent trois, ont
collectivement donné leur consentement par écrit au dit
arrangement, et que des détenteurs de mille cinq cent quatre-
vingt-dix en nombre des dits deuxièmes- bons hypothécaires

de
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de la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada,
garantis par le dit acte du quinzième jour de mars milhuit
cent soixante-quinze, et formant plus des trois quarts en
nombre de tous les bons émis jusqu'ici, savoir, deux mille
vingt-neuf, ont aussi collectivement donné leur consen-
tement par écrit au dit projet;

Et considérant que le dit projet d'arrangement a aussi été
ratifié, le troisième jour de janvier mil huit cent soixante-
dix-huit, à une assemblée générale spéciale des actionnaires
de la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada spé-
cialement convoquée ce jour-là à cette fin, par les porteurs
d'actions au nombre collectif de cent huit mille cent trente-
deux actions sur le chiffi-e du capital social de cent cinquante
mille actions, et formant plus des deux tiers du nombre total
des actions;

Et considérant qu'il est à propos que le dit projet soit
ratifié et rendu obligatoire et efficace à toutes fins et inten-
tions à rencontre et en faveur de la Compagnie du chemin
de fer du Sud du Canada et de toutes les parties y consentant
ou se trouvant liées par lui: A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du éonsentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le projet d'arrangement de la Compagnie du chemin de Le projet
fer du Sud du Canada mentionné au préambule, et repro- me"e.
duit dans l'annexe B du présent acte, est par le présent auto- dans le pré-
risé, et cet arrangement et ses dispositifs seront obligatoires 'annee est
et efficaces à toutes fins et intentions à l'encontre et en faveur ratifié.
de la Compagnie du chemin de fer du Sud diu-Canada et de
toutes les parties y consentant ou se trouvant liées par lui,
tel que prescrit par la quatrième section du présent acte,
aussitôt que la garantie ci-dessus mentionnée de la Compagnie Après son ap-
du chemin de fer Central de New-York et de la Rivière probation et
Rudson aura été approuvée à une assemblée générale spéciale tion.
de ses actionnaires convoquée à cet effet, et qu'un certificat à
cet effet, donné par le secrétaire de cette compagnie, aura été
publié dans la Gazelte du Canada; et cette publication fera
foi, prindifacie, de cette approbation ;

2. Les bons à émettre sous l'autorité ou en vertu du dit Les bons
arrangement cité seront et deviendront tous, sujet aux dis- émiso °n
positions de la section immédiatement suivante, une pre- titueront une
mière charge sur toute l'entreprise,-le chemin de fer, les tra- premiere

vaux charge sur levaux d'art, le matériel roulant et autre outillage de la Com- chemin.
pagnie du chemin de fer du Sud du Canada, y compris son
intérêt dans la Compagnie du Pont du Sud du Canada; mais Proviso:
rien de contenu au présent acte ou dans l'annexe A ne sera ses immuni-
interprété comme autorisant la compagnie à hypothéquer ses tés.
droits ou priviléges de corporation ou à engager le combus-
tible ou les approvisionnements qu'elle aura en Canada.

2. Les revenus et recettes de la compagnie seront, avant Les revenus
-qu'il ne soit fait aucun paiement de capital ou d'intérêt sur et recettes

seront d'a- ·
aucuns bord imputés
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auxfrais d'ex- aucuns de ces bons, imputés au paiement des frais d'exploi-
lituatn- tation tels que ci-après définis, savoir: l'expression " frais-

nis. d'exploitation " signifiera et comprendra tous les frais d'entre-
tien du chemin de fer et des stations, bâtiments, travaux d'art
et dépendances s'y rattachant, ainsi que du matériel roulant
et autres effets et outillages employés dans son exploitation ;
et aussi tous tels péages, loyers ou montants annuels qui pour-
ront être payés à l'égard des chemins de fer, des ponts ou.
tunnels de chemin de fer, des terrains, des entrepôts, des
quais ou autres propriétés employés et possédés par la com-
pagnie ou à elle loués; ou à l'égard du louage des bacs à
vapeur, des locomotives, des voitures ou wagons loués à la
compagnie; les loyers charges ou intérêts sur les terres:
appartenant à la compagnie, qui les aura achetées sans les
avoir payées, ou sans les avoir payées en entier; et aussi,
toutes les dépenses relatives à l'exploitation du chemin de
fer et de son trafic, y compris les approvisionnements et
les articles de consommation; aussi les cotisations, taxes,
assurances et indemnités à payer pour les accidents ou pertes ;
aussi tous les salaires et gages des personnes employées dans
et pour l'exploitation du chemin de fer et du trafic, et tous
les frais de bureau et d'administration, y compris le traite-
ment des directeurs, les frais d'agence, de justice et autres du
même genre, et généralement toutes telles charges, s'il en est,
qui ne sont pas autrement spécifiées ci-haut (et nulles
autres), qui, dans le cas des compagnies de chemins de fer
en Angleterre, sont ordinairement portées au débit des

Proviso: recettes, et non dans le compte du capital ; pourvu cependant
quant à l'usa- que rien de contenu au présent acte ne donnera à la compa-
u chemin et gnie de plus amples droits de louer ou utiliser aucun chemin

des propriétés de fer ou autre propriété que ceux qu'elle pourra légalement
ea compa- exercer lors de la passation du présent acte, et aussi que rien

de contenu au présent acte ne donnera aux propriétaires-,
d'aucun chemin de fer ou autre propriété utilisé ou loué par-
la compagnie, de plus amples droits contre la compagnie et
ses propriétés ou recettes que ceux que peuvent légalement
exercer ces propriétaires en tout temps à cet égard.

Comment les 3. La compagnie emploiera les bons qui doivent être émis.produits des
bons seront en vertu du dit arrangement pour les fins qui y sont mdi-
appliqués. quées; et la somme de deux millions cinq cent quarante-

deux mille six cent soixante et une piastres et soixante-
centins, ou tel montant de ces bons qui sera nécessaire à
cet effet, sera mis à part et vendu, et la compagnie en
appliquera les produits au paiement et à l'acquit des
dettes et obligations de la Compagnie (autres que celles.
dues au porteurs de bons ou sur les bons garantis par la
Compagnie); et celles des dites dettes qui ont été encourues-
et existaient le douzième jour de mars mil huit cent soixante-
dix-huit, en Canada, pour frais d'exploitation tels que ci-dessus-
définis, ou à l'égard de l'usage du Pont International, seront,
si elles ne sont pas contestées, payées dans les trois mois qui

suivront-
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suivront la passation du présent acte, et si elles sont contes-
tées, elles seront payées dans les trois mois après qu'un juge-
ment ou décret fmial aura été obtenu à leur égard; et jusqu'à
ce qu'elles soient acquittées, ces créances seront et resteront
un premier gage et une première charge sur les produits des
dits bons mis à part comme il est dit ci-haut au montant de
deux millions cinq cent quarante-deux mille six cent soixante
et une piastres et soixante centins, et sur les péages et revenus
du dit chemin de fer, et pourront être recouvrés devant toute
cour de juridiction compétente par la nomination d'un rece-
veur ; et tous ceux des dits bons qui doivent être émis comme
il est dit ci-haut, ou leurs produits, qui resteront sans appli-
cation après que la compagnie aura satisfait à toutes les fis
mentionnées dans le -dit arrangement, pourront être appli-
qués aux besoins généraux de la compagnie.

4. Le projet, sujet aux dispositions et provisos contenus Quand et par
au présent acte, sera réputé avoir été consenti par tous les eracenate
porteurs ' de premiers bons hypothécaires primitifs de la avoir été ae-
Compagnie, garantis par le dit acte cité du quinzième jour de cepté, et pour

qui ilsera
décembre mil huit cent soixante-dix, et de tous les coupons obuigatoire.
et bons donnés pour l'intérêt sur ces bons, et aussi par tous les
porteurs de deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie,
garantis par le dit acte cité du quinzième jour de mars mil
huit cent soixante-quinze, et de tous coupons sur ces bons,
et aussi par tous les actionnaires de la Compagnie du chemin
de fer du Sud du Canada; et l'arrangement ci-dessus cité
sera obligatoire pour tous les porteurs de premiers et deux-
ièmes bons hypothécaires et coupons et de bons pour l'intérêt
sur ces bons, respectivement, et pour tous les actionnaires de
la Compagnie.

5. Les bureaux principaux départementaux et autres et Les bureaux
les ateliers de la dite Compagnie seront et continueront ,erate rOa-
d'être en Canada. nada.

6. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte d'Arran- Titre abrégé.

gement du chemin de fer du Sud du Canada, 1818."

ANNEXE A.
LA PRÉSENTE INDENTURE, faite et passée ce trente et unième

jour d'octobre de l'an de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-dix-sept, entre la Compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada, corps politique et incorporé en vertu des
lois de la Puissance du Canada, ci-dessous appelée "la Com-
pagnie de chemin de fer," de première part, et Augustus Schell
et Cornelius Vanderbilt, de la cité et de l'Etat de New-York,
Etats-Unis d'Amérique, ci-dessous appelés "les syndics," de
seconde part.

Attendu que la Compagnie de chemin de fer, en vertu des
pouvoirs à elle conférés par les différents statuts qui s'y rap-

portent,
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portent, a construit une ligne de chemin de fer dans la pro-
vince d'Ontario, à partir d'un point dans le townsbip de
Bertie, près du village de Fort Erié, et passant à travers la
ville de St. Thomas, jusqu'à un point dans ou près la ville
d'Amherstburg, dans le comté d'Essex, et aussi jusqu'à un
point sur la rivière Ste. Claire, dans le township de Moore,
dans le comté de Lambton;

Et attendu que la dite Compagnie a emprunté, pour les
fins de son entreprise, en vertu des dispositions de l'Acte
des chemins de fer, et a émis des bons pour un montant total
de moins de neuf millions de piastres; et que pour garantir le
paiement de ces bons avec intérêt, elle a fait et passé en
faveur de William Lawrence Scott et Kenyon Cox, comme
syndics (1rustees), une hypothèque, en date du quinzième
jour de décembre mil huit cent soixante-dix, sur tous ses ter-
rains, péages, revenus et propriétés;

Et attendu que la dite Compagnie a aussi, pour les fus
de son entreprise, emprunté d'autres sommes et consenti en
faveur de William Dowd et Martin Luther Sykes, fils, comme
syndics, une seconde hypothèque, en date du quinzième jour
de mars mil huit cent soixante-quinze, sur tous ses dits ter-
rains, péages, revenus et propriétés, pour garantir l'émission
de deuxièmes bons hypothécaires de la dite Compagnie jus-
qu'à concurrence d'une somme n'excédant pas en totalité
cinq millions de piastres ;

Et attendu que la dite Compagnie a été incapable de payer
certain intérêt ou autres deniers garantis en vertu de ces bons,
et qu'ils sont maintenant en souffrance, et que la dite Com-
pagnie est de plus endettée de fortes sommes de deniers pour
dettes contractées dans le cours de ses opérations et par voie
de garantie pour d'autres compagnies de chemins de fer
avec lesquelles elle est alliée, et qu'il lui faut prélever de
nouvelles sommes pour les employer à l'achat d'un matériel
de roulement additionnel, afin d'accroître les recettes de la
Compagnie, et à d'autres besoins de la Compagnie;

Et attendu que, dans cette condition des affaires de la dite
Compagnie, un comité collectif composé de trois directeurs
de la dite Compagnie et de trois autres personnes représen-
tant elles-mêmes et d'autres grands détenteurs des'dits bons
de la Compagnie et des dites compagnies alliées, après mûre
considération de tous les faits, et sur la garantie de la Com-
pagnie du chemin de fer Central de New-York et de la
Rivière Hudson ci-dessous mentionnée, a soumis un projet
d'arrangement des affaires de la Compagnie qui a été approuvé
par la Compagnie de chemin de fer à une assemblée de ses
directeurs tenue le vingt-huitième jour de septembre mil
huit cent soixante-dix-sept;

Et attendu que le dit projet d'arrangement ainsi approuvé
par la Compagnie de chemin de fer était et est comme suit,
savoir -

" Que la somme de quatorze millions de piastres soit
émise en nouveaux bons de la Compagnie, et qu'elle soit

garantie



Cie. du chemin de fer du Sud du Canada. Chap. 27.

garantie par une hypothèque qui dera consentie par la Com-
pagnie en faveur d'Augustus Schell et Cornelius Vanderbilt,
comme syndics, sur tous les terrains, péages, revenus et
autres propriétés de la Compagnie;

" Que ces nouveaux bons seront munis de coupons, et seront
chacun pour la somme de mille piastres, payables le pre-
mier jour de janvier mil neuf cent huit au bureau de
l'Union Trust Company. de New-York, dans la cité de New-
York, avec intérêt dans l'intervalle, payable au même lieu,
semi-annuellement, le premier jour de janvier et de juillet,
au taux de cinq pour cent par année, excepté durant les
trois premières années, pendant lesquelles le taux d'intérêt
sera de trois pour cent par année. Chaque bon, pour être
obligatoire, devra être contresigné par l'Union Trust Company;

" Que l'intérêt sur ces nouveaux bons sera garanti par
la Compagnie du chemin de fer Central de New-York et de
la Rivière Hudson pour et durant une période de vingt ans
à compter du premier jour de janvier mil huit cent soixante-
dix-huit, et dans le cas de défaut de paiement de l'intérêt
par.la Compagnie, la dite garante aura le droit d'être rem-
boursée avec intérêt du montant avancé par elle pour ce paie-
ment, avant le paiement d'aucun dividende sur les actions
du capital social de la Compagnie;

" Que les syndics nommés en vertu des différentes hypo-
thèques qui suivent, savoir:-

" (1.) Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, en
date du 15 décembre 1870, et hypothèques sur biens-meubles
en date du 25 octobre 1873, du 16 décembre 1874, du 24
février 1875, du 21 février 1876, et du 14 février 1877,

"(2.) Seconde hypothèque de la Compagnie du chemin de
fer du Sud du Canada, en date du 15 mars 1875,

" (3.) Compagnie du Pont du Sud du Canada, en date du
10 décembre 1873,

" (4.) Compagnie du chêmin de fer d'Erié à Niagara, en
date du 23 mai 1873,

" (5.) Compagnie du chemin de fer de Tolédo, Sud du
Canada et Détroit, en date du 1er juillet 1872, et

" (6.) Compagnie du chemin de fer Michigan Midland et
Canada, en date du 26 mai 1S73,

" Soient invités à prendre les mesures et exécuter les trans-
ports nécessaires pour transférer et conférer aux nouveaux
syndics les différentes propriétés possédées par eux en vertu
des syndicats contenus dans les différents actes qui les
créent;

" Que la dite émission de nouveaux bons sera appliquée
aux fins suivantes, savoir :

" (1) Le rachat et l'annulation définitive des premiers et
deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie, et de tous
les coupons et bons d'intérêt sur ces bons:

" (2.) L'achat pour la Compagnie de huit cent trente-trois
mille piastres de bons hypothécaires de la Compagnie du
Pont du Sud du Canada;

" (8.).
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"(3.) L'achat pour la Compagnie des bons hypothécaires
respectivement émis par la Compagnie du chemin de fer
d'Erié à Niagara, la Compagnie du chemin de fer de Tolédo,
Sud du Canada et Détroit, et la Compagnie du chemin de
fer Michigan Midland et Canada;

" (4.) Le règlement de la dette flottante et autres obliga-
tions de la compagnie, et

"(5.) A l'acquisition de nouveau matériel; et pour telles
autres fins que les directeurs de la compagnie jugeront
nécessaires;

"Que l'Union Trust Company de New-York est par le
présent constituée syndic pour la garde des anciens bons et
coupons qui seront reçus de temps à autre en échange contre
les nouveaux bons, et ces anciens bons et coupons seront
gardés par la dite Union Trust Company et employés comme
suit, savoir:-

"(1.) Les anciens bons et coupons de la Compagnie du che-
min de fer du Sud du Canada seront gardés par la dite Union
Trust Company comme garantie de la nouvelle émission en
attendant leur conversion, et lorsque cette nouvelle hypothè-
que sera devenue un premier gage sur les propriétés de la
Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, ils lui
seront remis pour être annulés;

"(2.) Les bons et coupons de la Compagnie du Pont du Sud
du Canada seront remis par la dite Union Trust Company
aux syndics nommés en vertu de la dite nouvelle hypothè-
que, pour être possédés et gardés par eux comme garantie
collatérale de la dite nouvelle émission de bons, mais sujet
au droit de la Compagnie de disposer de ces bons ou d'adopter
des procédures légales à leur égard, selon que les directeurs le
jugeront à propos, sous réserve, toutefois, des bénéfices de
cette disposition ou de ces procédures comme telle garantie
collatérale.au lieu des dits bons; ou bien les dits bons pour-
ront devenir la propriété absolue de la Compagnie en tout
ou en partie, suivant que la Compagnie décidera de ne pas
émettre un égal montant de ses nouveaux bons en vertu de
la dite hypothèque, ou dans le cas où la Compagnie jugerait
à propos d'annuler un égal montant de ces nouveaux bons;

" (3.) Les bons et coupons de la Compagnie du chemin de
fer d'Erié à Niagara, de la Compagnie du chemin de fer de
Tolédo, Sud du Canada et Détroit, et de la Compagnie du
chemin de fer Michigan Midland et Canada, devront de
temps à autre, à mesure qu'ils seront reçus par la dite Union
Trust Conpany, être remis à la Compagnie comme étant sa'
propriété absolue;

"Que le président de la Compagnie est autorisé à donner,
de temps à autre, des reçus aux détenteurs de ces bons et
coupons qui accepteront les propositions de la Compagnie et
remettrontleurs ditsbons et coupons àl'Union Trust Company;
et ces reçus certifieront le montant de la nouvelle émission
auquel chaque détenteur aura droit, et seront contresignés
par la dite Union Trust Company. Chaque détenteur devra

aussi,
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aussi, concurremment avec ce reçu, signer son consen-
tement à la nomination des nouveaux syndics en vertu des
actes qui garantiront ses dits bons, et les porteurs des pre-
miers et deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie
devront aussi donner leur consentement par écrit à la
demande qui sera faite au Parlement du Canada de ratifier
cet arrangement ;

" Que les différents actes d'hypothèque en vertu des-
quels les bons de toutes les compagnies de chemins de fer
ci-dessus mentionnées (à l'exception de cette Compagnie) sont
maintenant garantis, resteront en pleine vigueur, et que les
différents actes en vertu desquels les premiers et deuxièmes
bons hypothécaires de la Compagnie sont aussi, actuellement
garantis, resteront comme garanties vàlides et existantes de
la dite nouvelle émission de bons jusqu'à ce que le dit arran-
gement pour l'extinction des dites émissions primitives ait
été complètement exécuté et rempli ;"

Et attendu que la Compagnie du chemin de fer a consenti
à l'exécution de la présente indenture comme et pour pre-
mière hypothèque, pour garantir davantage la dite nouvelle
émission de bons, limitée à la somme de quatorze millions de
piastres en totalité;

Et attendu que les nouveaux bons qui doivent être
ainsi émis par la dite Compagnie doivent être attestés par la
contre-signature de l'Union Trust Conpany de New-York, et
doivent chacun être de la nature et à l'effet, avec la garantie
de la Compagnie du chemin de fer Central de New-York et
de la Rivière Hudson y apposée, et d'après la formule qui sui-
vent, savoir

PREMIÈRE HYPOTHÈQUE. PUISSANCE DU CANADA. BON AVEC COUPONS.

$1,000. PROVINCE D'ONTARIO. $1,000.

No N......... 0...............

"La Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada est
"endettée envers le porteur du présent en la somme de mille
"piastres, que la dite Compagnie promet payer au porteur le

premier jour de janvier en l'année mil neuf cent huit, au
"bureau de l'Union Trust Company de New-York, en la cité
"de New-York, Etats-Unis d'Amérique, avec intérêt sur cette

somme, dans l'intervalle, payable au même endroit semi-an-
nuellement, le premier jour de janvier et dejuillet de chaque

"année, au taux de cinq pour cent par année, excepté durant
"les trois premières années, durant lesquelles le taux de
"l'intérêt sera de trois pour cent par année, sur remise des
4 coupons ci-annexés pour cet intérêt respectivement. Ce bon
"est l'un d'une série d'e bons émis et à émettre jusqu'à con-
"currence d'une somme totale n'excédant pas quatorze
"lmillions de piastres, pour la sûreté desquelsile chemin de

fer, la voie, les terrains, péages, revenus et autres propriétés
"de la Compagnie sont hypothéqués en faveur d'Augustus

"Schell

1878.
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"Schell et Cornelius Vanderbilt, de la cité de New-York,
"Etats-Unis d'Amérique, comme syndics.

" Ce bon et tous les droits et bénéfices cn découlant peuvent
" être transférés par cession.

" Ce bon ne deviendra obligatoire qu'après avoir été contre-
"signé par l'Union Trust Company de New-York.

" En foi de quoi la Compagnie du chemin de fer du
"Sud du Canada a fait apposer son sceau de corporation au
"présent, à St. Thomas, dans la province d'Ontario, Puissance
"du Canada, et l'a fait attester par les signatures de son Pré-
"sident et de son Secrétaire, ce premier jour de janvier mil
"huit cent soixante-dix-huit.

"Contresigné par
"L'Union Trust Ccrpany de New-York

............... Président.
.................. Président.

[L. S.]
.................. Secrétaire.

"GARANTIE.

"La Compagnie du chemin de fer Central de New-York
et de la Rivière Hudson, pour et en considération de la
somme d'une piastre, payée à la dite Compagnie par le por-
teur du présent bon, et pour autres bonnes et valables consi-
dérations, par le présent convient avec le porteur de ce bon
en aucun temps, que la Compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada paiera l'intérêt garanti par le dit bon, à
mesure qu'il écherra et sera payable d'après les termes et
conditions des coupons ci-annexés, mais seulement pendant
une période de vingt ans à dater du premier jour de janvier
mil huit cent soixante-dix-huit, et dans le cas de chaque
défaut de paiement de cet intérêt, que la Compagnie du che-
min de fer Central de New-York et de la Rivière Hudson
fera ce paiement.

" En foi de quoi la dite Compagnie a fait apposer son sceau
de corporation, en la cité de New-York, ce premier jour de
janvier 1878, et l'a fait attester par les signatures de son Pré-
sident et de son Secrétaire.

......... ......... Secrétaire. ............ Président [L.S.]"
couPox i à 6.

......... ......... $15.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU SUD DU CANADA.
COUPON DE QUINZE PIASTRES.

Intérêt payable le premier jour de.............. ........ 187 .....
A l' Union Trust Company de New-York, en la cité de New-

No.-

............. .................. ............ T ésorier.

COUJPON
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COUPON 7 à 60.

io....... ....... - $25.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU SUD DU CANADA
COUPON DE VINGT-CINQ PIASTRES.

Intérêt payable le premier jour de.......................188......
-à l'Union Trust Company de New-York, en la cité de New-
York, sur Premier lon Hypothécaire, Nouvelle Emission,
No.

....................... .. ... ................. Trésorier.

En conséquence, les présentes font foi que, aux fins de
garantir le paiement des dits bons, formant en totalité la dite
somme de quatorze millions de piastres, avec intérêt, et pour
et en considération de la somme d'une piastre payée par les
parties de seconde part à la partie de première part, qu'elle
reconnaît par les présentes avoir reçue, la partie de première
part a cédé, transporté et vendu, et par les présentes cède,
transporte et vend aux dites parties de seconde part, leurs
héritiers et ayants-cause, et leurs successeurs dans le syndicat,
tous les biens et propriétés qui suivent appartenant à la dite
Compagnie ou qu'elle acquerra à l'avenir, c'est-à-dire, son che-
min et son entreprise depuis son terminus dans le township de
Bertie, près du village de Fort Erié susdit, jusqu'à son termi-
nus à ou près la ville d'Amherstburg susdite; et aussi jus-
qu'à son terminus sur la rivière Ste.. Claire, dans le township
de Moore susdit; et sis et situé dans les comtés suivants,
savoir-: Welland, Haldimand, Oxford, Norfolk, Elgin, Kent,
Essex, Middlesex, et Lambton, tous dans la province d'Onta-
rio et la Puissance du Canada; y compris le chemin de fer,
la voie et le terrain qu'elle occupe, ainsi que la superstructure
et les lisses qui s'y trouvent ou y seront posées, avec tous
terrains acquis en aucun temps à l'avenir pour toute dévia-
tion de la ligne ou pour les besoins du chemin de fer, et tous
les rails, traverses et autres matériaux posés ou à poser ou
employer sur le dit chemin de fer, obtenus ou à obtenir, et
tous ponts, viadudcs, ponceaux, clôtures, gares, terrains de
stations, bâtiments et constructions y érigés, et tous ateliers
de machines et autres ateliers, possédés ou acquis pour seryir
en rapport avec le dit chemin de fer ou ses affaires ; et y com-
pris aussi toutes locomotives, tenders, chars et autre matériel
de roulement ou d'équipement, et toutes machines, outils,
appareils, combustible et matériaux servant à la construction,
l'exploitation,la réparation ou le renouvellement du dit chemin
de fer ou de quelque partie, ou de ses équipements ou dépen-
dances, qu'ils soieat maintenant possédés o-'acquis en aucun
temps à l'avenir,-toutes choses déclarées être des dépen-
dances et installations du dit chemin de fer, et être comprises
et transférées par les présentes,; et aussi toutes les immunités
se rattachant : ou se rapportant au dit chemin de fer ou à sa
construction, son entretien ou son usage,, maintenant possé-
dées ou qui seront acquises plus tard par la dite partie de

1878.
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première part, et tous les priviléges de corporation et autres.
qui sont actuellement ou pourront être par la suite possédés
ou exercés par la dite partie de première part ; ainsi que tous
et chacun les tènements, héritages et dépendances y appar-
tenant de quelque manière que ce soit, ou qui seront acquis
par la suite, et leurs réversions, retours, péages, revenus,
loyers, produits et profits, et tous les biens, droits, titres,
intérêts, propriétés, possessions, réclamations et créances
quelconques, tant en loi qu'en équité, de la dite partie de pre-
mière part, de, dans et à ces biens, ou d'aucune partie de ces
biens, avec leurs appartenances. Pour avoir et posséder les dits
biens et toutes leurs parties, les dites parties de seconde part,
comme co-détenteurs et non pas détenteurs en commun, et
le survivant d'entre eux, et les héritiers et ayants-cause du
survivant, et leurs successeurs dans le syndicat, pour le seul
usage et avantage propre des dites parties de seconde part,
et du survivant d'entre eux, et des héritiers et ayants-cause
du survivant, et de leurs successeurs dans le syndicat, mais
néanmoins pour les intérêts et les fins ci-dessous exprimés,
savoir :-

Premièreent.-Jusqu'à ce qu'il y ait eu défaut dans le
paiement du principal ou de l'intérêt des dits bons, ou de
quelqu'un d'entre eux, ou jusqu'à ce qu'il y ait eu défaut à
l'égard de quelque chose que les présentes prescrivent de
faire ou observer par la Compagnie de chemin de fer, la Com-
pagnie de chemin de fer aura la faculté et permission de
posséder, exploiter, administrer et jouir du dit chemin de fer
avec ses équipements et dépendances, et d'en prendre et
employer les rentes, revenus, profits, péages et produits, de la
même manière et au même effet que si le présent acte n'eût
pas été exécuté.

Secondement.-S'il y a défaut dans le paiement de l'intérêt
sur quelqu'un des susdits bons émis ou à émettre, conformé-
ment à leur teneur, ou dans quelque chose que doit faire ou
observer la Compagnie de chemin de fer, et si ce défaut se
prolonge pendant une période de six mois, il sera loisible
aux dits syndics, ou au survivant d'entre eux, ou à leurs
successeurs ou son successeur, personnellement ou par leur
ou ses procureurs ou agents, de prendre possession de toutes
et chacune les propriétés par le présent cédées, ou censées
l'être, et de toute et chaque partie de ces propriétés, et de les
avoir, posséder et employer, en exploitant par leurs ou ses
surintendants, gérants, receveurs ou serviteurs, ou autres
procureurs ou agents, le dit chemin de fer, et d'en adminis-
trer les affaires, et d'y faire au besoin toutes réparations et
renouvellements et telles utiles modifications, additions et
améliorations qui leur ou lui paraitront judicieux, et de per-
cevoir et recevoir tous péages, fret, revenus, loyers, produits
et profits du dit chemin et de toutes ses parties, et, après
déduction faite des frais d'exploitation du dit chemin de fer
et d'administration de ses affaires, et de toutes les dites répa-
rations, renouvellements, modifications, additions et amélio-

rations,
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rations, et de tous paiements qui pourront être faits pour
taxes ou cotisations sur les dites propriétés ou aucune de
leurs parties, ainsi que d'une juste rémunération pour leurs
ou ses 'propres services, d'affecter les. deniers provenant
comme susdit au paiement de l'intérêt suivant l'ordre dans
lequel cet intérêt sera échu, ou deviendra dû, proportion-
nellement entre les personnes qui y auront droit; et, après le
paiement de tous ]es intérêts qui seront -échus, de les em-
ployer au paiement du principal des dits bons qui pourront
alors être échus et payables, proportionnellement et sans dis-
tinction ni préférence ; et, après que les dits intérêts et prin-
cipal ainsi en souffrance auront été pleinement acquittés,
alors les dits syndics remettront la possession du chemin de
fer, avec ses immunités et dépendances, à la dite Compagnie
de chemin de fer et ses successeurs.

Troisièmement.-La Compagnie de chemin de fer devra, de
temps à autre et en tout temps à l'avenir, et aussi souvent
qu'elle en sera requise par les syndics, exécuter, reconnaître
et délivrer tous nouveaux actes, cessions et assurances en loi
pour mieux assurer aux syndics et à leurs successeurs dans
le syndicat par le présent créé, pour les fins ci-exprimées, le
dit chemin de fer, avec son équipement et les dépendances
ci-dessus mentionnées ou censées l'être, et toutes autres pro-
priétés et effets quelconques qui pourront en aucun
temps être acquis à l'avenir pour servir à l'égard du dit
chemin de fer ou de-quelqu'une de ses parties, et toutes les
immunités et priviléges maintenant possédés ou acquis par
la suite, tel que les syndics ou le survivant d'entre eux ou
leurs successeurs, ou par leur ou son conseil savant en loi,
pourront raisonnablement le conseiller, réélamer ou exiger.

Quatrièement.-Le bureau des directeurs de la Compagnie
de chemin de' fer pourra de temps à autre, par résolution,
requérir les dits syndics de céder-par voie d'abandon, ou
autrement décharger de l'opération des présentes, tous terrains
acquis on possédés pour les' besoins des stations gares, ate-
liers ou autres bâtiments, ou les propriétés qui s'y rattachent,
ou qui peuvent êtte gardés pour'lapprovisionnement du com-
bustible, du gravier ou d'autres matériaux, ou tous terrains
qui peuvent'être devenus hors d'usage par suite de la
déviation' 'de''la ligne ou d'un changement de localité de
quelque- gare, dépôt, atelier, ou autres édifices ou construc-
tions, ou'tous terrains que, le dit bureau de directeurs pourra
juger à propos de ne plus employer ou d'abandonner,à raison
de cette déviation ou dé ce changement, et lesquels 'terrains
seront respectiveient, 'par résolution du "dit bureau, déclarés
inutiles pour les besoins'et opérations de la dite'Compagnie';
et dans tout tel cas les dits syndics; lorsqu'ils en'seront requis,
exécuteront tel abandon et décharge en' conséquence ;: et il est
par le présent déclaré"que tous terrains' qui'pourronti être,
acquis en substitution de terrains; ainsi abandonnés'ous
déchargés, ainsi que tous terrains subséquemment acquis par
la dite Compagnie pour l'usage et avantage de son chemin de

fer
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fer ou à son sujet, seront censés tomber sous l'opération des
présentes et y être inclus, et ils seront transportés aux dits
syndics et possédés par eux, pour les intéressés aux présentes;
et il est de plus déclaré que la dite Compagnie pourra, de
temps à autre, vendre ou aliéner toute partie de l'équipement,
du matériel roulant, des machines, appareils ou matériaux en
tout temps possédés ou acquis pour l'usage ou les besoins du
dit chemin de fer, qui pourront, par résolution du bureau des
directeurs, être déclarés ne plus être utiles ou nécessaires
pour les affaires de la dite Compagnie; et tous équipements,
matériel roulant, machines, appareils et matériaux nouveaux
ou subséquemment acquis tomberont sous l'action dès pré-
sentes.

Cinquièmemen/.-Si la Compagnie de chemin de fer paie
régulièrement et fidèlement les sommes de deniers que la
dite Compagie est tenue de payer, et tous intérêts sur ces
sommes, suivant la teneur et l'effet des dits bons, et observe
bien et fidèlement et remplit toutes les conditions qu'elle
est par le présent tenue d'observer et remplir, suivant
la véritable intention et signification des présentes,
ou si les dits bons et les . intérêts qu'ils portent sont de
quelque manière payés et acquittés, alors dans ce cas, la pro-
priété, le droit, titre et intérêt des dites parties de seconde
part, et de leurs successeurs dans le syndicat par le présent
créé, cesseront et deviendront nuls ; autrement ils seront et
resteront en pleine force et vigueur.

Sixièmement.-Il est mutuellement convenu par et entre
les parties aux présentes, que le mot " syndics," tel qu'em-
ployé dans les présentes, sera interprété comme signifiant
les syndics alors en exercice, soit que l'un ou tous deux
soient primitifs ou nouveaux, et, chaque fois qu'il surviendra
une vacance, comme signifiant le syndic survivant ou res-
tant,; et ce syndic sera, durant cette vacance, compétent à
exercer tous -les pouvoirs conférés par les présentes aux
parties. de. seconde part ; et il est mutuellement convenu,
par et entre les parties aux présentes, comme une condition
à laquelle les parties de seconde part ont consenti aux pré-
sentes, que les dits syndics ne seront aucunement respon-
sables des fautes ou de l'inconduite l'un de l'autre; et que
les dits syndics auront droit à une juste rémunération pour
tous services qu'ils pourront à l'avenir rendre dans leur syn-
dicat, laquelle sera payée par la Compagnie, et que l'un ou
l'autre des dits syndics ou leurs successeurs pourront rési-
gner et se démettre de la charge créée par les présentes, enen
donnant avis par écrit à la Compagnie de chemin de fer, et
au syndic en exercice, s'il en est, quatre-vingt-dix jours avant
que cette résignation ne soit mise à effet, -ou tel plus
court avis qu'ils accepteront comme avis suffisant, et sur
exécution par lui du transport ci-dessous exigé; et que les
dits syndics, ou l'un ou l'autre d'entre eux, pourront être
démis par le vote d'une majorité en intérêt des porteurs
des bons susdits alors en circulation, le dit vote étant donné

a
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à une assemblée convoquée par les porteurs d'au moins cinq
-cent mille piastres de bons, par annonce publiée pendant six
semaines consécutives, en l'insérant une fois par semaine,
ýdans un journal quotidien de grande circulation dans les
cités de New-York et de Toronto, respectivement; et à cette
assemblée les dits porteurs de bons pourront voter en personne
eou par fondé de pouvoir, et leur vote sera attesté par un ins-
trument sous les seings et sceaux des personnes ou de leurs
fondés de pouvoirs qui voteront ainsi; et .que si, en
aucun temps à l'avenir, l'un ou l'autre des dits syndics, ou
un syndic nommé par la suite, meurt, ou résigne, ou est
démis tel que par le présent pourvu, ou par une cour de
juridiction compétente, ou devient incapable ou inhabile à
agir dans le syndicat, il sera nommé un successeur au dit
syndic par le bureau des directeurs de la Compagnie de che-
min de fer, et les syndics ou le syndic ainsi nommé, avec le
syndic survivant ou restant, seront dès lors revêtus de tous
les pouvoirs, de l'autorité et des droits de propriété octroyés
-ou conférés aux parties de seconde part par les présentes, et
de tous les droits et intérêts requis pour leur permettre
d'exécuter les fins du présent syndicat, sans plus ample assu-
rance ou transport,.en tant que cet effet peut être légal; mais
le syndic survivant ou restant exécutera immédiatement tous
les transports ou autres actes qui pourront être nécessaires ou
,opportuns pour assurer un droit légal de propriété sur ces
biens, conjointement avec lui-même, au syndic ainsi nommé;
et que, lors du décès, de la résignation ou démission d'un
syndic, ou de son remplacement en vertu des présentes, tous
ses pouvoirs et droits -en vertu des présentes cesseront, et
tout droit de propriété, titre et intérêt dans les dits biens de
tout syndic décédant, résignant ou démis, seront, s'il existe
un co-syndic survivant ou restant, complètement éteints ou
périmés, mais le dit syndic ainsi résignant ou démis devra,.
sur demande écrite du nouveau syndic qui pourra être nommé,
immédiatement exécuter un acte ou des actes de transport
pour conférer au nouveau syndic, conjointement avec, le
syndic restant, et aux conditions ci-exprimées, tous les biens,
droits et priviléges qui pourront alors être possédés pour les
intéressés;

Ou, dans le cas où les directeurs de la Compagnie n'auraient
pas, dans, un délai raisonnable, rempli toute vacance qui
pourra survenir dans le syndicat, le syndic survivant ou
restant, ou les porteurs des dits bons au montant total de
cent mille piastres, pourront s'adresser à la (our de Chancel-
lerie, dans la province d'Ontario, et lui demander de nommer
un nouveau syndic ou de nouveaux syndics, suivant le cas.

Et la présente indenture fait encore foi, et la .Compagnie
de chemin de fer s'engage et convient avec les syndics nom-
més aux présentes, comme suit

Un.-Que la totalité de l'émission de nouveaux. bons des-
tinés à être garantisý par 'les présentes ne sera'appliquée et
employée que pour les fins respectives énoncées dans les

résolutions
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résolutions du bureau des directeurs de cette Compagnie,
dans les considérants des présentes mentionnées, et que la
Compagnie de chemin de fer fera tenir un registre exact par
la Trust Company de tous les nouveaux bons contresignés
par la Trust Company, et de tous leurs emplois et applications.
par la dite Trust Company en conformité des dits arrange-
ments cités.

Deux.-Que les bons de première et seconde hypothèque
de la Compagnie de chemin de fer, et tous intérêts, coupons
et bons de temps à autre payés ou remboursés par la Trust
Company, conformément au dit projet d'arrangement, seront
gardés par la Trust Company jusqu'à ce qu'il ait été certifié à.
la Trust Company, par le conseil de la Compagnie de chemin
de fer, que les présentes sont devenues une première charge
sur la propriété de la Compagnie de chemin de fer, ou jusqu'à
ce que la Trust Company y soit autorisée par les syndics,
parties de seconde part, et alors elle remettra les dits bons à
la Compagnie de chemin de fer, pour être annulés par les
syndics nommés aux présentes.

Trois.-Que les bons et coupons de la Compagnie du Pont
du Sud, du Canada seront remis par la Trust Company, lors-
qu'ils auront été reçus, aux syndics nommés par les présentes,
pour être possédés par eux sous forme de garantie collatérale
des présentes pour la dite nouvelle émission de bons, confor-
mément et sujet aux termes et conditions exprimés à leur
égard dans les considérants des présentes.

Quare.-Que les bons et coupons de la Compagnie du che-
min de fer d'Erié à Niagara, de la Compagnie du chemin de
fer de Tolédo, Sud du Canada et Détroit, et de la Compagnie
du chemin de fer Michigan Midland et Canada, devront de
temps à autre, à mesure qu'ils seront reçus par la Trust
Company, être remis par cette compagnie à la Compagnie de
chemin de fer, comme étant sa propriété absolue, pour être
employés par les directeurs de la Compagnie de chemin de
fer pour les fins et dans l'intérêt de la Compagnie.

Cinq.-Que les différents actes d'hypothèque en vertu des-
quels les bons de toutes les compagnies de chemins de fer (à
l'exception de la Compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada) mentionnées au dernier paragraphe précédent, et de
la Compagnie du Pont du Sud du Canada, sont maintenant
garantis, resteront en pleine vigueur, et que les différents
actes mentionnés dans les considérants, en vertu desquels les
premiers et deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie
du chemin de fer du Sud du Canada sont aussi actuellement
garantis, resteront comme garanties valides et existantes de
la dite nouvelle émission de bons jusqu'à ce que les dits
arrangements, en vertu des dites résolutions citées, aient été
complètement exécutés et remplis suivant leur véritable
intention et teneur; et que, jusque-là, tous les bons et
coupons ,des dites compagnies de chemins de fer, y com-
pris la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada,
et de la Compagnie du Pont du Sud du Canada, seront déte-

nus
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2nus et gardés par l'Union Trust Company -dans l'intervalle,
par voie de nouvelle et plus ample garantie que ces arran-
gements seront mis à exécution.

EN FOI DE QUOI la partie de première part a fait apposer
:aux présentes son sceau de corporation à St. Thomas, dans la
province d'Ontario, Puissance du Canada, et l'a fait attester
par les signatures de son Président et de son Secrétaire, et les
parties de seconde part ont apposé aux présentes leurs seings
-et sceaux respectifs, pour attester de leur acceptation du dit
.syndicat, les jour et an ci-dessus en premier lieu mention-
nés; et les présentes sont exécutées en neuf exemplaires pour
les fins de l'enregistrement dans les différents comtés de la
province d'Ontario dans lesquels sont situés le chemin de
fer et les propriétés de la Compagnie de chemin de fer.

fL.S.] LE CHEMIN DE FER DU SUD DU CANADA.

JAMES TILLIi;GHAST-Président,
NICoL INGSMILL,-Secrétaire,
AUGUSTUS SCHELL, . [L.S.]
C. VANDERBILT. [1.S.]

Signé, scellé et délivré
en présence de

E. A. WICKES.

ýCITÉ DE NEW-YORK,
Savoir :

Je, Edward Allen Wickes, de la cité de New-York, dans
l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, mar-

-chand, prête serment et dis :-
(1.) Que j'étais personnellement présent et ai vu l'instru-

ment ci-joint et treize doubles signés, scellés et exécutés par
Augustus Schell et Cornelius Vanderbilt, les parties de seconde
part au dit instrument.

(2.) Que les dits instrument et doubles ont été exécutés en
la cité de New-York susdite par les dits Augustus Schell et
Cornelius Vanderhilt.

(3.) Que je connais les dites parties de seconde part.
(4.) Que je suis le témoin signataire des difs, instriÙment et

doubles.
E. A. WICKES.

.Assermenté devant moi en la cité de New-York, dans l'Etat
de New-York, ce vingtième jour denovembtre en
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-dix-
sept.

CHARLES EDWARD TRACY.
Commissaire pour recevoir les affidavits dans et pour les

conrs:d'Ontario,4Nic:, Stat. Ref. Ont., chap. 14.
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Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit
et enregistré au bureau d'enregistrement du comté de Kent,
dans le Livre B pour l'enregistrement général, à 10 heures
9 minutes A.M. du 26e jour de novembre A.D. 1877.

Numéro 728.
Le Sous-.Régistrateur,

THOMAS C. MACNABB

Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit
et enregistré au bureau d'enregistrement du comté de Hal-
dimand, dans le Livre 2 pour l'enregistrement général, à 
heure p.m. du 26e jour de novembre A.D. 1877.

Numéro 194.
AGNEW P. FARRELL.

Régistrateur.

No. 44816. R

Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit.
et enregistré au bureau d'enregistrement du comté de Nor-
folk, dans le Livre général No. 1 pour le comté susdit, avec
duplicata, à midi 50 minutes p.m. du 26e jour de novembre-
A.D. 1877.

Numéro 18004.
F. L. WALSH,

Régistrateur.

Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit
et enregistré au bureau d'enregistrement du comté de Wel-
land, dans le Livre A pour l'enregistrement général, à 1
heure p.m. du 26e jour de novembre. A.D. 1877.

Numéro 154.
HENRY T.,ROSÉ,

Premier Sous-Régistrateur.

Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit
et enregistré au bureau d'enregistrement du comté d'Elgin,.
dans le Livre C pour l'enregistrement général, à midi 21 mi-
nutes p.m. du 26e jour de novembre A.D. 1877.

Numéro 741.-Honoraires $6.55.

A. MdLACHLIN,
Régistrateur.

Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit
et enregistré au bureau d'enregistrement du comté de

Lambton,
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Lambton, dans le livre B pour l'enregistrement général, à
10 heures a.m. du 26e jour de décembre A.D. 1877.

Numéro .479.
JAMES A. TUTTLE,

Sous-R6gistrateur.

Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit
et enregistré au Bureau d'enregistrement du comté d'Essex,
dans le Livre B pour l'enregistrement général, à 10 heures
80 minutes a.m. du 26e jour de novembre A.D 1877.

Numéro 274.
VICTOR OUELLETTE,

No. 71089. Sous-Régistrateur.

Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit
et enregistré au bureau d'enregistrement du comté d'Oxford,
dans le Livre B pour l'enregistrement général, à 10 heures
a.m. du 26e jour de novembre A.D. 1877.

Numéro 480.
C. H. WHITEHEAD,

Sous-Régistrateur.

Je certifie que le présent instrument a été dûment inscrit
et enregistré au bureau d'enregistrement du comté de
Middlesex Ouest, dans le Livre 1 pour l'enregistrement
général, à 3 heures 30 minutes p.m. du 26e jour de novembre
A.D. 1877.

Numéro 254.
STEPHEN BLACKBURN,

Régistrateur.

ANNEXE B.

PROJET D'ARRANGEMENT

Proposé aux actionnaires de la Compagnieidu chemin de fer du
Sud du Canada et aux actionnaireç des lignes qui s'u relient.
A une réunion du ureau des directeurs dé la Compagnie

du chemin de fer du Sud du Canada, tenue'le 28e jouF 'de
septembre 1877, il fut présenté un rapport préparé par un
comité ,ollectif . cornpôs&fde James Tillinghast, Augistus
Schell etleDicster de laipart de cette compagnieet
de John W: Ellis, Sydney Dillon et A.bramB. Baylis, dela
part des'porteurs deóbns de laCoìn ia<'-iedu èhemisilde'fer
du Sud du Canada et desi com@agnieg assoóiéssonnéttant
un projet de règlement de la dette repiésénfée parles bons
deýces compagnies; lequel étaif incorporé dans le mémoire
qui suit

Une

1878.
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Une nouvelle émission de $14,000,000 de bons à trente ans,
portant 3 pour cent d'intérêt pendant trois ans, et 5 pour
cent ensuite, garantis, quant à l'intérêt, pendant vingt ans
par la Compagnie du chemin de fer Central de New-York et
de la Rivière d'Hudson. Le premier coupon sera payable le
1er juillet 1878. Les nouveaux bons seront échangés contre
les bons maintenant en existence sur les bases mentionnées
ci-dessous.

Une hypothèque pour garantir les nouveaux bons sera
donnée sur le chemin du Sud du Canada. Les bons de la
Compagnie du Pont déjà émis seront déposés, à mesure
qu'ils entreront, entre les mains des syndics nommés dans
la nouvelle hypothèque, comme garantie collatérale en faveur
des porteurs des bons émis en vertu de cet hypothèque :

Anciens bons Nouveaux bons
en circulation. à émettre.

lers du Sud du Canada.....................à 100. 8,703,000 00 $8,703,000 00
lers du Pont du Sud du Canada ."100 ......... 833,000 00 833,000 00
2ds du Sud du Canada......................." 31......... 2,044,189 39 643.919 65
lers d'Erié à Niagara........................." 50 ......... 453,000 00 226,500 Co
lers de Tolédo, bud du Canada et Dé-

troit ................. 7....... 1,407,737 50 985,416 25
lers du Michigan Midland et Canada... " 25 ........ 262,010 00 65,502 50

S13,702.936 89 1.1,457,338 4n
Réserve de nouveaux bons pour les besoins de la

Compagnie ...................................... 2,542,661 60

$14,000,000 00

Le rapport du comité fut accepté, et son projet de rem-
boursement, tel qu'exposé dans le mémoire ci-dessus, fut
adopté par le bureau comme base d'un arrangement à pro-
poser aux porteurs de bons. Ce projet fut ultérieurement
approuvé et adopté par le bureau des directeurs du chemin
de fer Central de New-York et de la Rivière Hudson.

Dans le but de mettre ce compromis à exécution, le bureau
adopta les dispositions qui suivent, et chargea son comité de
régie de prendre les mesures nécessaires pour les soumettre
aux porteurs de bons et les leur faire accepter:

Premièrement.-Que la somme de quatorze millions de
piastres soit émise en nouveaux bons de la Compagnie, et
qu'ellé soit garantie par une hypothèque quisera consentie
par la Compagnie en faveur d'Augustus Schell et' Cornelius.
Vanderbilt, comme syndics, surle chemi de fer; la voie, les
térrains, péages, revenus et autres 'propriétés de laCom-
pagnie;

Secondement -Que ces nouveaux bons seront munis de
coupons, et seront chacun pour la somme de mille piastres,
payables le premier jour de janvier mil neuf cent huit au
bureau- de l'Union Trusi Company de New-York,ansla.cité
de New-York, avec intérêt dans l'intervalle, payable au même
lieu, semi-annuellement, le premier jour ·de -janvier et de
juillet, au taux de cinq pour cent par année, excepté durant
les ltrois premières années,'-pendant 'lesquelles-lo -tauxd'inté-

rét
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rêt sera de trois pour cent par année. Chaque bon, pour être
obligatoire, devra être contresigné par l'Union Trust Company;

Troisièmement.-Que l'intérêt.sur ces nouveaux bons sera
garanti par la Compagnie du chemin de fer Central de New-
York et de la Rivière Hudson pour et durant une période de
vingt ans à compter du premier jour de janvier mil huit cent
soixante-dix-huit, et dans le cas de défaut de paiement de
l'intérêt par la Compagnie, la dite garante aura le droit
d'être remboursée avec intérêt du montant avancé par elle
pour ce paiement, avant le paiement d'aucun dividende sur
les actions du capital social de la Compagnie;

Quatrièmement -Que les syndics nommés en vertu des hy-
pothèques de la Compagnie du chemin de fer du Sud du Ca-
nada, de la Compagnie du Pont du Sud du Canada, de la Com-
pagnie du chemin de fer d'Erié à Niagara, de la Compagnie du
chemin de fer de Tolédo, Sud du Canada et Détroit, et de la
Compagnie du chemin de fer Michigan Midland et Canada,
soient invités à prendre les mesures et exécuter les transports
nécessaires pour transférer, et conférer aux nouveaux syndics
les différentes propriétés possédées par eux en vertu des
syndicats contenus dans les différents actes qui les créent ;

Cinquièmeen.-Que la dite émission de nouveaux bons
sera appliquée aux- fins suivantes, savoir:-

(1.) Le rachat et l'annulation définitive des premiers et
deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie, et de tous
les coupons et bons d'intérêt sur ces bons;

(2.) L'achat pour la Compagnie de huit cent trente-trois
mille piastres de bons hypothécaires de la Compagnie du
Pont du Sud du Canada;

(8.) L'achat pour la Compagnie des bons hypothécaires
respectivement émis par la Compagnie du chemin de fer
d'Erié à Niagara, la Compagnie du chemin de fer de Tolédo,
Sud du Canada et Détroit, et la Compagnie du chemin de
fer Michigan Midland et Canada;

(4.) Le règlement de la dette flottante et autres obligations
de la Compagnie, et

(5.) A l'acquisition de nouveau matériel et, pour telles
autres fins que- les- directeurs de la Compagnie jugeront
nécessaires;

Sixièmement-Que l'Union Trust_ Company_ de New-York
est par le présent ,constituée syndic pour la garde-des' an-
ciens/bons-et coupos-qui .seront ireçus de tempsà autre en
échangen contre sles, nouveaux bons, et ces anciensé bons et
coupons seront gardés par la'dite Union Trust, CoMpany et
employés comme:suit, savoir :

(1.) .Lesanciels3onset coupons de la Compagnie du che-
min de fer 'du Sud d Canadasseront gardés par la dite Union
Truste Company ,comme garantie de la nouvelle émission en
attendant leur conversion, et lorsque la -dite. hypothèque
sera devenue;un premier gage sur' les propriétésa.de la-Com-
pagnie du chemin de fer du Sud du Canada, ils lui seront
remis-pourxêtretann.ulés; ;

(2.)'

1878.
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(2 ) Les bons et coupons de la Compagnie du Pont du Sud
du Canada seront remis par la dite Union Trust Company
aux syndics nommés en vertu de la dite nouvelle hypothèque,
pour être possédés et gardés 'par eux comme garantie col-
latérale de la dite nouvelle émission de bons, mais sujet
au droit de la Compagnie de disposer de ces bons ou d'adop-
ter des procédures légales à leur égard selon que les direc-
teurs le jugeront à propos, sous réserve, toutefois, des bénéfices
de cette disposition ou de ces procédures comme telle garan-
tie collatérale au lieu des dits bons ; ou bien les dits bons pour-
ront devenir la propriété absolue de la Compagnie en tout
ou en partie, suivant que la Compagnie décidera de ne pas
émettre un égal montant de ses nouveaux bons en vertu de
la dite hypothèque, ou dans le cas où la Compagnie jugerait
à propos d'annuler un égal montant de ces nouveaux bons;

(3.) Les bons et coupons de la Compagnie du chemin de
fer d'Erié à Niagara, de la Compagnie du chemin de fer de
Tolédo, Sud du Canada et Détroit, et de la Compagnie du
chemin de fer Michigan Midland et Canada, devront de
temps à autre, à mesure qu'ils seront reçus par la dite Union
Trust Company, être remis à la Compagnie comme étant sa
propriété absolue;

Septièmement.-Que le président de la Compagnie est auto-
sé à donner, de temps à autre, des reçus aux détenteurs de ces
bons et coupons qui accepteront les propositions de la Com-
pagnie et remettront leurs dits bons et coupons à l'Union Trust
Company; et ces reçus certifieront le montant de la nouvelle
émission auquel chaque détenteur aura droit, et seront contre-
signés par la dite Union Trust Company. Chaque détenteur
devra aussi, concurremment avec ce reçu, signer son consente-
ment à la nomination des nouveaux syndics en vertu des actes
qui garantiront ses dits bons, et les porteurs des premiers et
deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie devront aussi
donner leur consentement par écrit à la demande qui sera
faite au Parlement du Canada de ratifier cet arrangement ;

Huitièmnement.-Que les différents actes d'hypothèque
en vertu desquels les bons de toutes les compagnies de
chemins de fer ci-dessus mentionnées'(à' l'exception de cette
Compagnie) sont maintenant garantis, resteront en pleine
vigueur, et les différents actes en vertu desquels les premiers
et deuxièmes bons hypothécaires de la Compagnie sont aussi
actuellement garantis, resteront comme garanties valides et
existantes de la dite nouvelle émission de bons jusqu'à ce

-que le dit arrangement pour l'extinction des dites émissions
primitives ait été complètement exécuté et rempli.

Le comité de régie a adopté 'la formule desý reçus: ou certi-
ficats qui seront donnés aux porteurs de, bons qui déposeront
leurs bons et coupons au bureau de l' Union Trust- Company,
conformément à la septième clause des dispositionsci-dessus.
Sur émission de ces certificats,' les porteurs de bons seront
requis de déposer, avec leurs bons, tous les- coupons; bons d'in-
térêt et autres titres d'intérêt impayé sur ces bons.

CHAP,
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CHAP. 28.

Acte- concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonc-
tion entre Montréal et la cité d'Ottawa.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

C(ONSIDERANT que par un acte passé en la 34e année du Préambule.
règne de Sa Majesté, chapitre 47, la Compagnie du che-

min de fer de Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa a
été incorporée, dans le but de construire un chemin de fer
depuis la cité d'Ottawa jusqu'à un point quelconque sur
le Grand Tronc de chemin de fer, à ou près de Coteau-Landing;
et considérant que le dit acte porte que le dit chemin devra
être construit et achevé dans les huit ans de la passation du
dit acte; et considérant que ce délai va expirer prochaine-
ment; que les actionnaires de la dite compagnie veulent
achever le dit chemin de fer et désirent que le délai fixé
pour son achèvement soit prolongé, et que la charte de la dite
compagnie reste en pleine force et vigueur: A ces causes, Sa
Majesté par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

I. Le délai dans lequel doivent être achevés le chemin Prolongation
de fer et les travaux de la Compagnie du chemin de fer 'de du dlai pour

Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa, sera et il est par du chemin.
le présent prolongé de six années à partir du trentième'jour
d'avril mil huit cent soixante et dix-huit.

2. Tous bons, débentures ou autres effets de même nature Les bons,
ci-devant émis par la compagnie 'et qui -actuellement con- etc.' de 11rélm-compagnie
stituent une charge ou sont en vigueur et toutes réclama- resteront en
tions qui peuvent être établies dans :une cour de loi' ou vigueur.
d'équité, contre la' compagnie, resteront nonobstant cette
prolongation de délai, en pleine force etraffecteront les terres,
bâtimentsrecettes et revenus- de la'compagnie; d'la même
manière et aumême degré que si les travaux de la compa-
gnie eussent été 'achevés dans le' temps déterminé par son .
acte d'incorporation. '

3. La compagmie est autoriséeà créer des actions 1privi- La compaie
légiées jusqu'àconcurrence de la sômmidequatre centniille s tions
piastres, les dites açtioris idevant avoir droit, avant toutes priv ilégiées
autres parts de capitalou: actions ,de la nompagnii 'àäun JU 5uP1ce°I.."
dividende:pouvant aller'jusqu'à six pouri'cent"survles 'vers-s oo.
ments effectués en paiement d'icelles.'; Les -détenteur.de'ces
actions auront, quant à la votation et aux autres actes sem-
blables, tous'les'droits etpouvoirs'qui appartienneIt aux
actionnaires du capital de a compagnie; etî les ,directeurs
pourront faire souscrire et;pourront émettre le a dite actions

privilégiées
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privilégiées après que les actionnaires auront passé une réso-
lution à cet effet à une assemblée convoquée en la manière
ordinaire pour délibérer sur le sujet, la dite résolution devant
avoir été adoptée par une majorité des deux tiers des action-
naires, présents en personne ou représentés par fondés de
pouvoir et votant en personne ou par fondés de pouvoir.

Elle pourra 4. Les directeurs pourront, après avoir préalablement
échanger les obtenu le consentement des porteurs de bons, échanger les
légiées contre dites actions contre les bons actuellement en circulation de

.ses bons. la compagnie, à telles conditions, à l'égard du montant des
actions à donner pour les bons et à d'autres égards, que les
directeurs jugeront être alors dans l'intérêt de la compagnie.

CHAP. 29.

Acte pour faire revivre et amender l'acte qui incorpore
la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Mont-
réal et Champlain.

[Sanctionné 16 avril 1878.]

Préambule. [1ONSIDÉRANT qu'il a été impossible de construire la
U ligne de chemin de fer autorisée par et en vertu d'un
acte passé par le Parlement du Canada, en la trente-troisième
année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-cinq, et

33 Y., c. 55. intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de
fer de Jonction de Montréal et Champlain," dans le :temps
limité à cet effet; et considérant que l'honorable James
Ferrier et autres directeurs:. provisoires de la dite compagnie
ont, par, leur pétition, représenté que depuis la passation du
dit acte- il n'a rien été fait pour le commencement et l'achè-
vement de ce chemin de fer, et qu'ils ont demandé que le dit
acte, soit remis en vigueur et amendé, et, qu'un nouveau;délai
leur soit accordé pour commencer et parachever ce4 chemin
de fer, ainsi que d'autres priviléges.; et qu'il est opportun
d'accéder à leur demande: Aces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du' Sénat et de la Chambre-des
Communes du Canada, décrète ce qui suit,:- -

Acte remis en 1. -L'acte. ci-dessus cité est par le présent remis en vigueur
vigueur, et déclaré être en pleine:force et> effet, ettletemps limité pour -

le'commencement du dit chemin de ferresti pïorogé de trois
Epoque de ans à dater de.-la passation) du présent acte; et l'époque de
construction son achèvement est, aussi prorogée de six ans à compter de lalimitée.

passation du présent acte.

Nouveaux 2. Les personnes= suivantes sont ajoutées à la liste des
,rovisoires. directeurs provisoires dela compagnie: Sir -Alexander.Tilloch

Galt, C..QLG.,,et JosephHickson, écuier.
3.



1878. Cie. de C. F. entre Montréal etChamplain, etc. Chs. 29,30. 45

3. Il sera loisible à la Compagnie du chemin de fer de Des arrange-
Jonction de Montréal et Champlain et à la Compagnie du êtr if.et
Grand Tronc de chemin de fer du Canada,'d'entrer en arran- avec la Cie.
gements pour l'exploitation, par la Compagnie du Grand "ond-
Tronc de chemin de fer, du trafic maintenant transporté sur
le chemin de fer de la Compagnie du chemin de fer de
Montréal et Champlain, possédé par la dite Compagnie du
Grand Tronc, entre St. Isidore, ou le point, de raccordement
du chemin projeté avec le chemin de fer existant, et Caughna-
-waga, sur le chemin de la dite Compagnie du chemin de fer
de Jonction de Montréal et Champlain, vid St. Lambert, et
pour l'usage des matériaux qui se trouvent maintenant sur
le dit tronçon de chemin situé entre les endroits ci-dessus
nommés, dans la construction du dit chemin de fer de Jonc-
tion de Montréal et Champlain.

CHAP. 30.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la Compa-
gnie du Havre Sydenham.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

(ONSIDÉRANT-que la Compagnie du Havre Sydenham a, Préambule.
par sa pétition, représenté que la dite compagnie';a:été

constituée: en corporation îpar un acte:de la législature de la
ci-devant- province du Canada, passé durant la session tenue
dans les quatrième et -cinquième années du règne de Sa
Majesté, chapitrecinquante-six,;et'intitulé: " Acte pour incor- 4-5 v., c. so-
porer certainès personnes , dénommées, sous ,le ýnomî et raison 'de'
Compagnie du Havre Sydenham," et que dans et par le dit:acte
il est statué que le capital entier de la dite compagnie, y com-
pris toute propriété foncière que ladite. compagnie pourra
avoir ou posséder en vertu du dit acte,mnexcédera pas la valeurs
de cinq, mille louis, qui devra être partagée et'prise en-huit
cents actions de six louis cinqchelins chacune; et 'queêle
dit capital de cinq mille louis a été complètement versé et'
placé' au 'compte dui capital, et: que 'la dite' compagnie a aussi~
placé aun.compte du'capitalune autre somme de trente mille'
piastres, et que le capital actuellement ves'dé lar compagnie
est aujourd'hui virtuellement decinquantenille.piastres et
que les qualités exigées des votants aux assemblées géné-
rales des:actionnaires'de la dite compagnie telesqu'établies
par le dit- acte,'sne;sont pas équitabesetque lle'cens d'éligi-'
bilité des. directeurs della' dite cómpagnie ßprescritYparlei dit
acte, est insulisant;et considérant que'ia dite comlpagniea
demandé qu'il soitý-passé un actepour amender'eèdit cte,.

pour
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pour changer le nom de la compagnie, et pour lui conférer de
plus amples pouvoirs, et qu'il est à propos de faire droit à sa
demande tel que ci-dessous mentionné: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Nom de la 1. La première section de l'acte ci-dessus cité, qui incor-
eompagnie pore« la dite compagnie, est par le - présent amendée en

retranchant les mots: "Compagnie du Havre Sydenham,"
là où ils s'y rencontrent, et en y substituant les mots: "La
Compagnie du Havre d'Oshawa, à responsabilité limitée "-
(T/e Oshawa Harbour Company, limited.)

De nouvelles 2. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie
acqutiées d'émettre de nouvelles actions acquittées du capital social
peuvent étre jusqu'à concurrence de la somme de trente mille piastres, au
emises jus. chiffre de vingt-cinq piastres chacune, et de les répartir entrequàconcur-
rence de les actionnaires du capital social de la compagnie à l'époque
$30,000. de cette répartition, dans la proportion de leurs actions res-

pectives relativement au capital social de la compagnie, e
ensuite le capital social de la compagnie sera et restera de
cinquante mille piastres, divisé en deux mille actions de vingt-
cinq piastres chacune, à moins et jusqu'à ce que le dit capital
social ne soit de nouveau augmenté.

Eligibilité 3. Nul ne pourra être élu ou nommé directeur de la
e rec- compagnie à moins qu'il n'en ait été actionnaire et ne pos-

sède au moins dix actions du capital social, sur lesquelles il
ne sera rien dû à l'égard des versements demandés, pendant
au moins un mois précédant immédiatement l'époque de son
élection ou de sa nomination ; et la majorité des directeurs
de la compagnie devra en tout temps être composée de
personnes domiciliées en Canada, et sujettes de Sa Majesté
de naissance ou par naturalisation ; -et la compagnie aura 'le
droit, par un règlement, d'accroître le cens d'éligibilité de ses
directeurs.

Direcieurs 4. Ceux qui sont aujourd'hui directeurs de la compagnie
suituels main- %
teusmn en resteront les directeurs jusqu'à ce qu'ils aient été rem-

placés par d'autres dûment élus en leùr lieu et place ; mais
jusqu'à ce qu'il en ait été autrement prescrit par règlement
de la compagnie, l'élection des directeurs aura lieu comme
ci-devant le second lundi de mai de chaque année, à deux
heures de l'après-midi, au bureau de la compagnie, et avis

Election an- public en sera donné dans un journal publié dans le village
nuelle. d'Oshawa au moins trente jours avant la date de l'élection.

Des bons ou 5. Il sera loisible aux directeurs de la compagnie, de
débe ures temps à autre, d'émettre des bons ou débentures au nom et

émnisr tre Cde la part de la compagnie, n'excédant pas en totalité, en
qu'à aucun temps, le capital social versé de la compagnie, les-montant. quelles débentures constitueront une première charge sur les

propriétés,
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propriétés, péages et revenus de la compagnie, et seront en
sommes de pas moins de cent piastres chacune ; et elles por-
teront intérêt à tel taux, et seront payables à telles époques et
en tels lieux, que les directeurs de la compagnie le décideront;
et ces débentures pourront être de plus garanties par hypothè-
,que sur les propriétés, péages et revenus de la compagnie;
pourvu, néanmoins, qu'un règlement à cet effet ait été préa- Proviso.
lablement passé par les directeurs, et qu'il ait été ensuite
sanctionné par le vote de pas moins des deux tiers en valeur
des actionnaires de la compagnie votant, donné à une assem-
blée générale spéciale des actionnaires duement convoquée à
l'effet de le prendre en considération.

6. Il sera loisible à la dite compagnie de poursuivre les La Compa-
opérations ou la profession d'entreposeur, et elle aura et gn1ii Peutagir comme
pourra exercer tous les pouvoirs, gages, droits, émoluments et entreposeur.
priviléges inhérents aux dites opérations ou profession d'en-
treposeur.

7. Les directeurs de la compagnie pourront en tout temps, Le capital
et de temps à autre, passer des règlements pour augmenter cal poura
le capital social de la compagnie jusqu'à concurrence de tel menté e
chiffre qu'ils jugeront nécessaire pour la mise à exécution nouveau.
des fins de la compagnie, mais n'excédant pas en tout la
somme de cent mille piastres; et ils devront, dans ces -
ments, spécifier le chiffre de l'augmentation, le nombre ei la
valeur des actions de ce nouveau capital, et prescrire la ma-
nière dont elles seront réparties et versées; mais nul tel L'augmenta-
règlement n'aura de force ou vigueur qu'après avoir été tof® apdra
sanctionné par le vote de pas, moins des .deux tiers en vée par les
valeur des actionnaires de la compagnie votant, donné à une actionnaires.
assemblée générale des actionnaires duement convoquée pour
le prendre en considération.

S. Toutes les dispositions, de ' l'Acte du. Canada' relatif 32-3 V., c.
aux clauses des compagnies par actions, 1869," s'appliqueront à 'a -
la compagnie, sauf en ce, qu'elles peuvent être, incompatibles quera.
avec le; présent acte, et Pacte qu'il amende; et. sauf aussi les
sections huit, neuf et dix-huit du dit acte.

9. Les. sections sept,lhuit, neuf, onze, treize et natorze, ceriaines
de l'acte par le présent amendé, sont par le présent abrogées, sectons de

tD-ý'l'acte amen-
et la douzième section du dit acte est par le présent amendée dé, abrogées.
en en retranchant les .mots: "n'excédera pasla valeur ,de
cinq mille louis," dans latroisième ligne, et les mots "j huit Section 12
cents," dans la quatrième ligne deéla dite section. amende.

CHAP.
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CHAP. 31.

Acte pour amender et refondre tels qu'amendés les diffé-
rents actes concernant la Compagnie d'Assurance de
Québec contre les accidents du feu.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance de Québec
contre les accidents du feu a représenté, par sa pétition,

qu'elle a été incorporée par un acte de la législature de la ci-
devant province du Bas-Canada, passé en la neuvième année
du règne de feu Sa Majesté le Roi George IV, chapitre
cinquante-huit, lequel acte a été amendé et étendu par l'acte
de la ci-devant province du Canada passé en la dix-huitième
année du règne de Sa Majesté. actuelle, chapitre deux cent
douze, et par l'acte de la dite ci-devant province passé durant
la session tenue dans les vingt-neuvième et trentième années
du règne de Sa Majesté actuelle, chapitre cent vingt-sept;
que la compagnie s'est conformée aux prescriptions des lois
générales d'assurance du Canada au sujet des dépôts à faire
à la caisse du Receveuir-Général et de l'obtention d'un per-
mis de poursuivre les opérations d'assurance contre l'incen-
die; qu'il y a un certain nombre d'actionnaires de 'la dite
compagnie qui, depuis longtemps, n'ont pas fait les verse-
ments demandés par la compagnie sur leurs actions, et que
leurs représentants légaux sont inconnus-ou ne peuvent être
trouvés; que pour remédier à cet inconvénient,' et' pour le
meilleur fonctionnement de la compagnie, elle désire obtenir
certains amendements aux actes qui l'incorporent ; 'et consi-
dérant que la dite compagnie a, en vertu des dites lois géné-
rales d'assurance, fait des opérations dans plus d'une pro-
vince du Canada, et qu'il est:désirable que ses, actes d'incor-
poration ainsi amendés soient refondus-en un seul 'et-même
acte; et-considérant que la compagnie a demandé la passa-
tion d'un acte à cet effet, et qu'il est à propos de fairë droit à
sa demande: A ces causes, Sa Majesté,par et de 'l'avis et du
consentement du Sénat et de, la Chambre -dës -Conimunes

du Canada, déclare et décrète ce qui suit :- -

Incorpora- 1. La Compagnie d'Assurance de Québec contre' -les acci-
tion. dents du feu sera -et continuera d'être comme auparavant un
Nom et pou- corps politique et incorporé sous;les-nom' et'éraisonde om-
voirs de la
compagnie. pagnie d'Assurance de Québec -contre les accidents du feu,

dans le but de poursuivre les - opérations d'assurance ',contre
l'incendie, et:de -faire tout ce'qui' en dépend, ou s'y rattache
dans la Puissance du Canada ou ailleurs, et .aura à l'avenii
succession perpétuelle et un sceau commun, 'qu'elle póurra
changer et modifier à volonté; et elle pourra, sous ce nom,

poursuivre
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poursuivre et être poursuivie, plaider et se défendre dans
toute cour de loi ou d'équité.

. 2. Toutes les propriétés, mobilières et immobilières, Propriétés,
,créances, droits, réclamations et priviléges appartenant ou d tc
conférés jusqu'ici à la dite compagnie, et tous les intérêts compagnie.
-qu'elle y aura, continueront de lui appartenir et de lui être
'conférés, ainsi que tous les avantages et responsabilités en
-découlant, tels qu'ils existaient à l'époque de la passation du
présent acte; et nul contrat, matière ou chose affectant la
-compagnie ne sera en quoi que ce soit modifié par la passa-
tion du présent- acte autrement qu'il n'y- est expressément
prescrit, et nulle action; poursuite ou procédure commencée
.au nom ou à l'encontre de la' dite compagnier ne 'sera en
aucune manière affectée par la passation du présent acte.

3. Le capital social de la compagnie est d'un million de capital social
piastres, divisé en deux mille cinq cents actions de quatre et actions.
.cents piastres chacune, lesquelles actions sont attribuées à
leurs détenteurs actuels, et aux représentants légaux et
,cessionnaires des dits actionnaires, sujet aux dispositions du
présent acte.

4. Les actions du capital social seront payèes en tels verse- Paiement
ments et à. telles époques et :tels lieux que les directeurs le des actions.
prescriront ; nul tel versement n'excédera cinq· piastres par
action ; il devra s'écouler un intervalle d'au' moins trente
jours entre les dates fixées pour l'opération des différents
versements, et il sera donné un avis de trente jours'de- cha-
que demande de versement ; 'et les exécuteurs testamentaires,
-administrateurs et curateurs qui feront des versements sur
les actions des actionnaires décédés seront et sont respective-
ment déclarés indemnes à cet égard.

5. Tout actionnaire pourra anticiper le paiement de toute Anticipation
.action ou actions du capital sôcial, de la compagnie, ou de de verse-
toute'partie du montant de ces actions quierestera -non payée e
et non demandée, et alors il sera loisible eà la copagnie
d'allouerr et donner l'intérêt i légal. aur' le montant de la
sommé;payée par anticipation, jusqu'à ce ue cette somme
soit:définitivement devenue due envertu des deémandes des
directeurs.

6. Toutes les demandes de versements faites jusqu'ici par Demandes de
les directeurs, en vertu des dits actes relatifs à la compagnie, seu
sont par:le présent ratifiées.

7. .Si un actionnaire a fait oufait défaut dans le paement versements
de quelque demande de ptersement, il deiendra,pofacto, inte-
passible dupaiement à la, compagnie d'un intérêtsur le rt.

montant anon-payé qui aura été demandé, à compter' de la
date fixée pour ce paiement; et la compagnie, sous sou nom

4 de
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Poursuite en de corporation, devra et pourra recouvrer le montant de tout
recouvre-u

en°t." versement non opéré, avec intérêt comme susdit et -les frais-
de poursuite, par action ou poursuite en loi devant toute-
cour de juridiction compétente ; et tant, qu'un actioinaire-
restera en défaut, il n'aura pas 1e droit de voter à aucúne
assemblée ýdes actionnaires à l'égard des actions au sjeÇ des-
quelles il sera-en défaut.

confiscation S., i un actionnaire ou des actionnaires; du capital social.
atn de la dite compagnie, oules représentants légaux de, tel
acquittées. actionnaire oude-tels actionnaires qui peuvent décéder ou. tre-

décédés, a ou ont omis ou -négligé, ou négligent à l'avenir,
d'opérer le versement ou 'lesiYersements dus sur une ou des.
actions possédées par lui, elle ou eux, à l'époque où il a été.ou.
ils ont été requis de le faire, les directeurs de la compagnie-
pourront, après, la publication faite une fois par semaane pen-

Avis. dant deux mois dam la Gazette du Canada, et dans up jour-
nal p'ublié en langue, anglaise et dans un autre publi'é en.lan-
gue-française, dans la cité de Québec, d'un :avis suivant la.
formule donnée à l'annexe du présent acte, déclarer-quecette
action ou ces actions comme susdit est ou sont confisquées,
ainsi que les sommes antérieurement payées à son ou à leur
égard, et cette action ou ces actione ainsi confisquées, pourra
u- ýpourront être -vendues àaux enchères ,publiques, par les

Emploi des directeurs;- et les! deniers provnant de cette ygnte seront
produits. appliqués au paiement de tel vesement ou ,de, t1terse-

ments, et aussi au paiement;à 1a compagnie;de lintérêt accru
sur le montant du dit versement ou- des dits versements
non acquittés, et aux autres objets du. présent-acte, ainsi
qu;'au paiement de jtous lks; frais encourus à -cet; égata et
pour lavente des-dites actions auxenchèrespubliques, comme

Proviso: sur- il est dit ci-haut; pourvu toujours que si les deniers produits.
plus à remet- par la vente de ces actions sont plus -que suffisants pour

t-e. couvrir tous les arrérages, intérets et fraies comme±susdit, le
Proviso.: - surplus en sera remis, » sur,-.denanade, au:rpropriétaire ,de

("rea'ae. l'action ou sles actions ainsi-venduesouà ses -représentants,
tions qui légaux; pourvyu aussi qu'il ne sera-ýpas vendu plus d'âctions.
seront yen- ,-f 

.
dues. quil, n'en faudra pour payer ces arr'erages, ýixtérêts; et frais,
Proviso: les etpôuryu -de plus .qu'en:c.alculant -le .montant-dû, -l'ac-
dividendes tionnaire sera crédité de tous les. diyidendeslqui auront été
au crédit de déclarés sur le capital social de la compagnie et qui n'auront
l'actionnaire, pas été retirés par lui, en proportion de la somme versée sur

ses actions

Le déficit 9. Si les produits de cette vente sont insuffisants pour
,our tre couvrir le versement ou les versements dus et non-acquittés,

ainsi que l'intérêt et les -frais tel que susdit, la. compagaie
pourra, nonobstant cette confiscation, recouvtr le-montant
du déficit de l'actionnaire en défaut devant toute cour de
juridiction compétente, ainsi que les frais de poursuite
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10. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi Sur paiement
que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi 't la
confisquée ait été vendue, telle action retournera au proprié- tons revien-
taire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés avant sa
confiscation; 'et dans' tutes àctiorin ou .pourÈni.ts pour le
recouvrement de ces arrérages ou versementsi, il sun-a à la Ce qu'il ,d-
compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétairé de ces de prou-
actions, est endetté envers la compagnie de la somme a la-
,quelle se montent les arrérages de versements à concurrence
'de tel ou tel nombre d'actions, en conséquence ,-de quoi.la
-cômpagnie a un droit d'action en vertu du présent acte ; et

d-s de l'inetructiôn 'de l'affaire; il suffira -de prouver que le
défendeur était jorteuir de ces âctions de la compagnie, que
les demandes'de 'versements ont été faites, et qu'avis a été
donné eoiforménient a, présent acte et il ne sera pas néces-
saire de. prouver la, nomination des directeurs qui ont fait ces
"demandes,-ni aucune autre chose 'quelconque à part celles
ci-dekus'-mentionnées; copie de tout statut, règlement, Copie certi-
o 'procès-verbal,ôu de; toute inscription faite dans'un e ta-
livre de la compagie certifiée vraie copie ou extrait'sous le fera'tfoi.
seing à ýrésidént ou du iîe-président, ou du gérant, 'u
d secrétaire eiâë ' inpagniè, et revêtue du sceau de' la
corpoiatinfeia 'foi primafacie devant tous les tribunaux et
dans toutes les proeédures,;dé Ïtel statut, règlement, píoèès-
-verbal, ou inscription, sans qu'il soit' besoin d'autre preu-
<ve;, et' sans nqu'il soit nécessaire de prouver le, caractère
~offciêIla taignature de'l'olfiier 'qui 'l'a signée,-'ou'le sceau
<de Mipr'6rafion'; et'dans 'töté action ou poursuite légale Un certificat
interifée"t fà?r- l 'o pai'e 'contre le propriétaire d'une fera foi.
action' ou d'aetions du capitàl social dela compagnie pour
le recouvement de quelque versement ou de versements non
opérés, avéec intéïêt, un certificat portant le sceau de'la com-
pagnie, et paraissant être signé par l'un de ses - officiers, à
l'effet que le défendeur estactionnaire, que tel versement ou
tels versements a été ou ont été,demandés etqu'il est'endetté
d'a;tant' envei-s el sera e d éstöt qui e edustice

mm ~ -- 'd~i toutcour' de,~utco edrëuVe'rirnafa se'des fait aégués' ' -

. Nul transfert d'actions ducapitalsocial de la compa- Pas de trans-
gnie ne se-a'permis ou valide"'à, moins que tous-lesverse- * rs es
ments demandés sur ces actions, ainsi qne l'intérêt qni et dettes ne

4 sont pas
pourra étre -dr l'égard de versements'non-acquittés, e s ° ais.
frais et dépens -encourus à- leur égard, n'aient été payés et
acquittés; et- nul transfert de moins d'une action entière du
dit dapital'soèialne sera 'permis ouOvalide

.tnsmissionds actions au capit 1oial Transmission
compfnie en conséquence du man age, -d écs ou a e re rn
faillite d'un, actionnaire ou ar to autre moyen l fert.«
qu'un tr sfeit ordiaire, sera faite, prouvée et authentiquée
suivant la formule, par 'telle' preuve, avec telles formalités, et

4j généralement
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généralement de telle manière qu'un règlement pourra le
prescrire.

-nesponsa- 13. Chaque actionnaire de la compagnie sera personnelle-
bilité des
actionnaires ment responsable envers les créanciers de la compagnie jus-
limitée, qu'à concurrence du montant non-versé sur les actions qu'il

possède, pour les dettes et engagements de la compagnie,
mais pas davantage.

Pouvoirs et 14. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et
afgaiea effectuer des contrats d'assurance avec toute personne ou

personnes, société, corps politique ou incorporé, contre toute
perte ou tout dommage par le feu ou le tonnerre, au sujet de
toutes maisons, magasins ou autres édifices que ce soit, et
pareillement pour tous biens ou effets mobiliers quelconques,
pendant telle période, à raison de telles primes ou considé-
rations, sous telles modifications et restrictions, et à telles
conditions dont il pourra être convenu entre la compagnie

Réassurance, et l'assuré ou les assurés ; et d'assurer toute autre compagnie
d'assurance contre le feu, contre tout risque que cette com-
pagnie pourra avoir encouru dans le cours de ses opéra-
tions ;-et de se faire assurer elle-même contre toute perte
ou tout risque par elle éprouvé dans le cours de ses opéra-
tions ;-et généralement de faire-et accomplir toutés autres
choses nécessaires se rattachant au but de son entreprise

Polices, com- et de nature à l'atteindre ;-et toutes polices émises ou., tous
ment signées. contrats d'assurance effectués par la compagnie seront signés

par le président ou le vice-président, et contresignés par le
gérant ou le secrétaire, ou autrement, selon qu'il pourra
être prescrit par les statuts et règlements de la compa-
gnie; et après avoir été ainsi signés et contresignés, ils
seront valides et obligatoires pour la compagnie selon leur
sens et leur teneur.

La compa- 15 La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder
gnie purt les immeubles qui pourront être nécessaires pour la transac-acquéi des
immeubles. tion de ses affaires, et de les vendre et céder, et d'en acquérir

d'autres à la place, selon qu'il sera jugé à propos ; et de pren-
dre, posséder et acquérir les terres et tènements et biens
immobiliers qui lui auront été bondfide hypothéqués par
voie de garantie, ou qui lui auront été transportés en'païe-
ment ou en versements sur des actions ou pour acquitter des
dettes antérieurement contractées dans le cours de ses opéra-
tions, ou achetés à des ventes à la suite de jugements obtenus
pour ces dettes, ou achetés dans le :but de faire éviter des
pertes à la compagnie à l'égard de ces propriétés ou de leurs
propriétaires, et de les retenir pour une période de pas plus
de cinq ans; et la compagnie pourra placer ses fonds, en tout

Placement ou en partie, en effets publics de la Puissance du Caiada, ou
des fonds. de quelqu'une de ses provinces, ou de tout Etat ou de tous

Etats étrangers, lorsque la chose seia nécessaire póour lui per-
mettre d'y poursuivre ses opérations, ou en actions dë ban-

ques
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ques ou de sociétés de construction incorporées, ou en bons
ou débentures de toute cité, ville ou municipalité incorporée
autorisée à émettre des bons ou débentures, ou en hypothè-
ques sur biens-fonds, ou en tels autres effets de même nature,
de telle manière et à tel taux d'intérêt qui pourra être' con-
venu, n'excédant pas le taux permis dans la province où le
placement sera fait, selon que les directeurs en décideront;
et elle pourra de temps à autre varier ou vendre ces effets ou
valeurs, ou les hypothéquer ou engager de temps à autre
selon que les circonstances l'exigeront; mais pas plus de Proviso:
vingt-cinq pour cent du chiffre total des placements de la- q nts
corporation ne pourront, en aucun temps, se composer d'effets l'étranger.
publics d'un Etat· ou d'Etats étrangers.

16. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité, de Les direc-
temps à autre, de faire et de modifier des statuts et règlements, vrs envent

selon qu'il leur paraîtra opportun et nécessaire, touchant la règlements
gouverne de la compagnie,-l 1 administration et l'emploi de pour cer-
son capital et de ses propriétés, biens et effets,-la convoca-
tion des assemblées générales spéciales,-la direction- des
assemblées du bureau de directeurs,-l'établissement, l'aâg-
mentation ou la diminution du nombre des directeurs,-l'éta-
blissement du cens d'éligibilité et du mode d'élection des
directeurs,-la nomination d'un directeur-gérant et de
bnreaux locaux pour simplifier les détails des opérations,
et la définition des devoirs et pouvoirs de ces bureaux
locaux,-les demandes de versements sur le capital sous-
crit,-l'émission et la répartition des actions,-la nomi-
nation et la destitution des officiers et agents de la com-
pagnie,-la réglementation de leurs pouvoirs et devoirs,
et les salaires qui leur seront payés,-la réglementation du
transfert des actions et la forme de tel transfert,-l'indemnité
à payer aux dire'teurs,-l'établissement et la réglementation
des agences,-et l'établissement du tarif, des règles et des con-
ditions auxquelles les polices de la compagnie seront émises,
transférées ou rachetées,-.et généràlement la réglemen-
tation de' tout ce qui se rattchera l'administration et gestion
des affaires de la "compagnie poùrvi toùjours que ces Proviso: ils
statuts et" fráglIe nts faits par les directeurs, comme il est dit °e°co-
ci-haut,' ne seront valides et obligatoirès que jusqui' la pro-
chaine asser:blée. générale 'annuellé"des ctionnairesi à moins
qu'il àne ï soient approuvés par telle' assemnbléè;' -k à impter 'de
laquelle époque ils seront en igueur et mis à éffet tels
qu'pprovés. o modifiés à telle a smblée 'et ourvude Proviso.

uà que ces règlòeieuf' asäit isa is
sitions duprésent acte.-s,

17. Sans préjudicelu rni'reoviso contenudlansla see. Statuts
tion immédiatemaent précdéete, les règlements actuels 'dela a us.
conpagnie~ contiinuéroît'navoir plèine force -t vieur jus-
qu'à ce qu'ils soient süindés, nodifésou abrogés conformé-
ment aux dispositions du présent acte.'
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Bureau prin- 18. Le bureau principal de la compagnie sera établi en la
iag et. cité de Québec, et la compagnie auras plein pouvoir et auto-

rité de se conformer aux lois de.touteprovince, Etat ou pays
dans lequel elle se propose depoursuivre ses opérations, en
tant que ces lois ne seront pas incompatibles avec les dispo-,
sitions du présent acte ou avec, les lois du Canada, et, d'y,
nommer, sous' le sceau de la compagnie, des gérants, agents
ou autres officiers locaux.

La compa- 19. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à l'exécu-
gaie n't pas tion des fidéicommis, explicites, implicites ou d'induction,tenue de
veiller aux auxquelles des actions du capital peuvent être assujéties;fidéicommis. et le reçu de la personne au, nom de laquelle l'action sera

inscrite sera pour la compagnie une quittance valable et
efficace de tout argent payable à l'égard de telle action,
nonobstant tout fidéicommis auquel elle peut être assujétie,
et soit qu'un avis de tel fidéicommis ait été ou non donné
à la compagnie.

Poursuites 20. Des poursuites pourront être intentées ou maintenues
par ou contre par ou contre tout actionnaire par ou contre la compagnie,la c et nul actionnaire ne sera inhabile à comparaître comme

témoin dans aucune procédure intentée par ou contre la
compagnie.

Responsa- 21. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient
bilité des lorsquesinoli
directeurs s'il quelque dividende, lorsque la compagnie est insolvable, ou
est déclaré un quelque dividende dont le paiement rend la compagnie in-
dividende qui solvable, ou entame son capital social, ils seront conjointe-entame le
capital. ment et séparément responsables, tant envers la compagnie

qu'envers ses actionnaires et ses créanciers individuellement,
du montant du dividende ou des dividendes ainsi payés;

comment un mais si quelque directeur présent, lorsqu'un tel .dividende
directeur peut sera déclaré, inscrit immédiatement, ou si quelque direc-l'eviter. teur alors absent inscrit, dans les vingt-quatre heures après

qu'il aura été informé que ce dividénde a été déclaré, et qu'il
sera en état de le faire, sur le registre des minutes du bureau
des directeurs, son protêt contre le dit dividende, et -publie
ce protêt dans les huit jours qui suivront, dans au moins un
journal publié à l'endroit ou le plus près de l'endroit où la
compagnie aura son bureau principal, le 'dit directeur pourra
par là, et non autrement, se décharger de cette responsabilité.

Avis des 22. Tous avis d'assemblées ou de demandes de versements
assemblées et adressés aux propriétaires d'actions du capital social deademandes de p
versements. compagnie, seront insérés une fois par semaine, pendant un

mois, dans un journal publié en langue anglaisé et~dans un
autre journal- publié en langue française, dans la cité ge
Québec,; et dans toutes les actions intentéës par ou èoitre la
compagnie, dans lesquelles il sera nécessaire pour la compa-
gnie de prouver la publication de quelque avis donné en
verta du présent acte ou en vertu des- règlements de la com-

pagnie,
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-pagnie, la preuve de la publication par la production des Preuve de
journaux contenant l'avis sera considérée suffisante, à moins rai-
que le fait de la publication ne soit spécialement contesté, et
-dans ce cas il ne sera pas nécessaire pour la compagnie de
<lonnere aucune autre preuve si ce n'est que lavis a été
dûment publié dans-tels journaux,",ou, sauf tel que prescrit
par la section huit, que le défendeur ou la partie niant lk
fait, a été notifié, _ soit personnellement, soit par lettre du
secrétaire de la compagnie, quant à l'effet de l'avis en question.

23. La compagnie ·sera, assujétie ,aux dispositions des Les lois gné-.
Actes d'.Assurance:de-1875 et 1817," et à toutes autres lois raiess'appli.

queront.
générales en vigueur, ou qui pourront le devenir par la
suite, au sujet des compagniels d'assurance contre l'incendie.

24. Sauf ce- qui est, nécessaire pour les fins du présent Actes abro-
,acte, les différents. actes relatifs à la dite compagnie; cités au gés•
préambule du présent acte, sont par le présent abrogés.

- ' ANNEXE.

Avis est par le présent donné que les actions du capital
social de la Compagnie d'Assurance de Québec contre les
accidents du feu appartenant aux personnes dont les noms
sont ci-dessous mentionnés, ou à leurs représentants, seront,
à défaut de paiemenà des demandes de versements, intérêts
et frais maintenan s sur ces actons, dans les deux mois
*de la date du présent avis, vendues aux énchères publiques

àdaans. de
le jour d à heures.

montant aés
Nombre o versemnts Dvi dend es Balance

Nom de l'actionnaire.'nté due ladlaédut* in
eet frais ddu. Compagnie

I-777
I .I 7

- -: (Signatu)

'Québec, 18
Secrétaire

CHAP.
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CHAP. 32.

Acte pour autoriser la Compagnie Nationale d'Assurance.
a réduire son capital social, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

Préambule. ONSIDERANT que la Compagnie Nationale d'Assurance-
\ a, par sa pétition, demandé l'autorisation de réduire son
capital social et d'imposer des contributions spéciales sur sesi

3s v., c. s. actions, et d'amender l'acte passé en la trente-huitième année-
du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-quatre, qui
incorpore la dite compagnie, de la manière ci-dessous men-
tionnée ; et considérant qu'il a été démontré que le capital
souscrit de la compagnie se compose de six mille neuf cent
quatre-vingt-dix-sept actions de cent piastres chacune, sur-
chacune desquelles il a été fait des demandes de versements.
au montant de trente piastres; et qu'il est à propos d'accé-
der à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis;
et du consentement du Sénat et de. la Chambre des Com--
munes du Canada, décrète ce qui suit

Pouvoir des 1. A compter de la passation du présent acte, il sera loi-
directeurs de sible aux directeurs de la dite compagnie, du consentementde réduire les%
actions de d'une majorité de pas moins des deux tiers ;en yaleur.des,
$100 à $55 actionnaires de la compagnie, présents ou représentés, par

fondés de pouvoirs à une assemblée de ces actionnaires spé-
dialement convoquée à cette fin, de réduire le montant de
chaque action du capital souscrit de la compagnie de cent
piastres chacune à cinquante-cinq piastres, et le montant res--
tant sujet à des-demandes de versements surchaquë telle

Proviso. action réduite serade cinquante piastres et pas plus, mais cette
réduction ne changera pas le montant dû ou payable par'
aucun actionnaire au sujet des demandes de versements
faites jusqu'ici, mais non acquittées.

Les polices 2. Jusqu'à ce que toutes les polices accordées par la com-
existantes
n'en souffri- pagnie soient expirées, ou aient été échangées pour des;
ront pas. polices basées sur le capital ainsi réduit, et jusqu'à ce que-

toutes les dettes de la compagnie et des actionnaires envers:
tous les créanciers de la compagnie aient été acquittées, l'ac-
tion des directeurs et actionnaires, à l'égardde cette. réduc-
tion de capital restera en suspens, *en -tant que la partie

Proviso: non payée de ce capital est concernée ; mais aussitôt que
quand toutes toutes ces polices seront expirées, ou qu'elles auront été
rées. expi- échangées comme il est dit ci-haut et que les autres dettes.

auront été acquittées comme susdit, la totalité du dit capital
social sera réduite, à toutes fins et intentions quelconques,.
du montant ainsi convenu et de la manière établie par les-
directeurs et actionnaires.
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3.'11 sera loisible à la compagnie d'acquérir et posséder,
dans le but d'y placer toute partie quelconque de ses capi-
taux, des effets publics des Etats-Unis d'Amérique, jusqu'à
concurrence du montant qu'il lui faudra déposer au trésor
du gouvernement fédéral ou du gouvernement de quelqu'un
des différents Etats' des dits Etats-Unis, afin de lui permettre
d'y faire des opérations d'assurance.

La.compa-
gnie p eut
possder des
effets publics
des E.-U.
pour les fins
de ses dépôts.

4. La septième section du dit acte d'incorporation est par Sec. 7 amen-
le présent amendée en retranchant le mot "janvier," dans la dé.
treizième ligne de la dite section, et' en le remplaçant parle
mot "février."

5. Les onzième et quatorzième sections du dit acte sont Secions lret
par le présent amendées en retranchant les mots "directeur- 14 amendées.

gérant ou, géran.t," partout, où ils- se, rencontrent dans. les
dites sections, et en y substituant le mot "' secrétaire."

6. TIlte action qi aura été coùfisquée conformément aux Ce qui sera
dispositions du dit acte pourra, par résolutió'ddu rau des a -
directeurs, 'être déclarée la piié6dë la ompagnie;'et quées.
pourra dès lors étrevenduefepartie de noiveau, oi' auiie-
ment gardée, ou il pourraeu êtr disposé àë coidition,
de telle manière, ou en faVer dé telle persne ou tellés per-
sonnes que les directeurs jugeront,à propos.

7. Tout membre dont les actions auront été, confisquées Responsabi-
sera, nonobstant cette confiscation, et, nonobstant toute utr.spor-
réduction' dans- leur valeui opérée "en'vertu du présent acte, frais, etc.
passible du paiement, l la compagnie, de tous'versements,
intérêts et' dépenà dus sur ses actions à l'époque 'de leur con-
fiscation.'

8. Le bureau. des directeurs est par le.présent autorisé à Réglementa-
faire les. règlements et tous, autres arrangements, quant aux ptition der
détails de la nouyelle prépartition ou réduction des, actions, actions, etc.
en conformité du présent. acte,,- qu'ils jugeront les plus
opportuns.

9. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété 'de Droits des
Ilite d, escréanciersmanière àdiminuer ou mo er aresponsa té des action-save ardés

naires de ompagnie N one dsrance e s ares
créanciers actuss

'10<Le présent aèten'aura aucun effet jusqu , cà que la Ce qui devra

compagiieitfait Ùdeouvellesdëmandes de verséinents surta vanta
les factions imaintenauit sóiscrites,"et epasimoin, de vingt- acte n'entre
cinq nillôjiastres aiefit-été~ lionfide versesàelàsuite-de en vigueur.
ces dexnandes,:à' la' caisse "de la compagnie, lesquels' Rvérsé'
mnentsloï·squ'ils auront 'été demaüdéset "faits auq âcoù-
curfencedes diteš vi.nþ;t-c* rmille pia'stres; seroönt2iéputés
faireT artie dsersemešnints decinquantepießti-.s"s'ur chàeune
des dites actions, àuquel chiffre ils:"peütentte réduitse en
vertu du présent acte."

COHÂkP.
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CHAP. 33.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Mutuelle
d'Ontario sur la Vie.

[Sanctionné le 16 avril,1878.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance Mutuelle
'C.) d'Ontario sur la vie, incorporée et poursuivant: ses opé-
tions dans la province d'Ontario. en vertu de l'acte chapitre
dix-sept des statuts de la dite province, passé en la trente-
deuxième année du règne de Sa Majesté, tel qu'amendé et
étendu par l'acte chapitre quatre-vingt-six des statuts
de la dite province, passé 'en la trente-septième année
du règne de Sa Majesté actuelle, a, par sa pétition, exposé
qu'elle désire être incorporée par un acte du Parlement
du Canada, sous le nom de " Compagnie d'Assurance
Mutuelle d'Ontario sur la Vie," dans le but de faire les opéra-
tions d'assurance sur la vie, d'après le système mutuel, et de
faire tout ce qui en dépend ou s'y rattache, tant dans 'la dite
province d'Ontario que dans les autres provinces de la Con-
fédération; et considérant qu'il est à propos d'accéder à sa
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Compagnie 1. Les membres de la Compagnie d'Assurance. Mutuelleincorporee. d'Ontario sur la Vie, incorporée par un acte de la législature
de la province d'Ontario, passé en la trente-deuxième année
du règne de Sa Majesté, sous le chapitre dix-sept, et conti-
nuée en vertu du dit acte tel qu'amendé par un acte de la
dite législature passé en la trenteseptième année du règne
de Sa Majesté, sous le-chapitre quatre-vingt-six, ainsi que
toutes autres personnes quideviendront à 'avenir membres
de la compagnie par le présent incorporée, iseront et-sont par
le présent constitutés en corps politique et corporation en loi,

Nomdr-de fait et de nom, sous les nom et raison de." La Compagnie
pouvoirsgé- d'Assurance Mutuelle d'Ontario 'sur la Vie-(The Ontario
niéraiUx. Mutual Life Assurance Company)- dans le butde pursire

les opérations d'assurance sur la vie sur le principe mutuel,
et de faire toutes choses en découlant ou s'y rattachant, avec
tous les pouvoirs, priviléges et droits ci-dessous mentionnés;
et ils auront et pourront -avoir succession perpétuelle, et
pourront légalement passer des 'contrats, poursuivre et étre
poursuivis, plaider et se, défendre devant toute cour2de droit
ou d'équité sous leur rom de wcorporation ausdit ; et

. eux et leurs:successeurs auront et-pourront avoirîk.un sceau
droits eis. commun, qu'ils pourront changer à volonté ; pourvu toûjours
tants sauve- que rien de ,contenu au ,présent acte 'ne sera interprété
gardés. comme modiflant en quoi que' ce soit -aucun co0ntrat

matière ou chose concernant la compagnie ci-devant incor--
porée,
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porée,,autrement qu'il n'est expressément prescrit par le pré-
sent acte, "ni ne préjudiciera à aucune action, poursuite. ou
procédure .commencée par, ou contre la compagnie ci-devant
incorporée lors; de la passation'duprésent acte; mais toute
telle action, poursuite ou. procédure pourra, à l'option. du
demandeur, être poursuivie contre la compagnie par le pré-
sent incorporée, qui est en pareil cas et à toutes fins que de
droit substituée à la dite compagnie ci-devant incorporée ; et
que tous les porteur dépolices de la dite compagnie ci-devant
incorporée seront les "porteurs de polices de la compagnie par
le présent incorporée ; et que toutesles propriétés, ,xobilières Proprietês et
et immobilières, créances, droits, réclamations et priviléges outàa-
ci-devant appartenant ou. conférés à la dite compagnie ci- compagnie.
devant incorporée, et tout intérêt qu'elle y peut avoir, seront
possédés par la compagnie-par le présent incorporée et -lui-
sont attribués; de-la même manière et avec tous les avantages
et obligations s'y rattachant, telsqu'ils existaient à l'époque
de la.passation du présent acte; et toutes les polices et autres ,
contrats d'assurance, et autres. engagements faits .ou passés
par ou. au nom de. la dite -compagnie ci-devant incorporée
continueront d'être .valides et obligatoires, en vertu du pré-
sent acte, à l'encontre "de la. compagnie par le présent incor-
porée;, et toute, personne ayant, quelque.' réclamation, ou Les dettes
demande contre la compagnie ci-devant incorporée aura la °,ntiu erot
même réclamation ou demande contre la compagnie par le
présent incorporée.

2. La .dite compagnie sera composée de ses, porteurs de Les porteurs
polices,z qui posséderont .et contrôleront toutes ses propriétés de polices
et affaires, tel que. ci-dessous prescrit, et chaque .Iporteur de compagnie.
police,. tant que. sapolice durera sera et ,est par le'présent
constitué membre de la dite compagnie, et, tant, qu'il sera.
membre, il-aura droit de donner.un.vote à toutes les assem- Votes.
blées générales ou annuelles, en personne. oupar fondé de
pouvoirs,:pourvu que la procuratioin donnée par écrit au fondé
de pouvoirs soit déposée entre les mains du gérant au. moins
dix.jours avant qu'il.n'en soit fait usae.

3. La compagnie aura pouvoir et autorisation depour- Affaires et
suivre les opérations d assurance su 1la vie,. deadonner, faire.rlorde
et executer des contrats d'assurance avec. tOutes personnes,
corps.poliigues ou corporations, sur la ie,soit pour, une*
certainepériode d'uneie ou de eies soit pour:d'autres
périodesdéendan 'unevie ou de dieset e.les. acheter,
vendre, .accoe acquériret .autr.em.ent er disposer,
et d'acheter, endre, cor.derouacquérirg.'aptrema-
nière, et,. isposer autrement, des annuités, et (dotations.
de .toutpe, spèce,. et d'acquérir des adroits.obyentuels,'résul
tant de réversion,. survivance, annuités polices surlaiesou
autrementcet .de,. poursuivre ýtous les opérations searatta
chantónâux éventualités de lagvie.et. toutes les:pérations
d'ordinairepoursuiviespar les compagnies'. ou. associations

d'assurance
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d'assurance sur la vie, y compris les réassurances ; et géné-
ralement de faire et accomplir toutes autres choses et actes
nécessaires dans le but d'atteindre, ces objets et s'y ratta-

Polices, com- chant, dans la Puissance du Canada;-et tous les contrats ou
ment signées. polices ·d'assurance faits ou émis par la compagnie seront

signés par le président ou le vice-président, et contresignés par
le gérant, ou autrement, selon que les statuts, règles et règle-
ments de la compagnie le prescriront, 'et lorsqu'ils seront
ainsi signés et contresignés, et revêtus du sceau de la compa-
gnie, ils seront réputés valides et obligatoires pour la· com-
pagnie, suivant leur teneur et intention.

La compa- 4. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder

s"êi"s: des immeubles pour la transaction de ses affaires, et de les
meubles. vendre et céder, et d'en acquérir d'autres à la, place, selon

qu'il sera jugé expédient ; et de prehidre, posséder et -acqué-
rir les terres et ténements et biens immobiliers qui lui
auront été bondfide hypothéqués par voie de garantie, on
qui lui auront été transportés en paiement de dettes anté-
rieurement contractées dans le cours de ses opérations, ou
achetés à des ventes à la suite de jugements obtenus pour
ces dettes, ou achetés dans-le but de faire éviter des pertes à
la compagnie à l'égard de ces propriétés ou de leurs pro-
priétaires, et de les garder pour une période de pas plus de

Placement sept ans ; et la compagnie pourra placer ses fonds; en tout
dsfonds.Cdes ou en partie, en effets publies de la Puissance du Canada,

ou de quelqu'une de ses provinces, ou en bons ou dében-
tures de toute cité, ville ou municipalité incorporée, auto-
risée à émettre des bons ou débentures, ou en hypothèques
sur biens-fonds, ou sur la garantie de ses polices, en sommes
n'excédant pas la valeur de leur rachat en argent-; et elle
pourra de temps à autre faire'rentrer et varier ou vendre
ces valeurs, ou les hypothéquer ou engager de temps à autre,
selon que les circonstances l'exigeront.

Bureau de 5. Les propriétés, biens et affaires de la compagnie seront
direction. administrés par un bureau de six, neuf,' douze ou quinze

directeurs, dont l'un sera choisi comme président et un
autre comme vice-président ; un tiers 'de ces directeurs

Premiers di- se- retirera annuellement. ý Les premiers-: directeurs: de la
recteurs. compagnie, incorporée en'vertu 'du" présent '{acte seront les

directeurs de la dite compagnie agissant sous l'autorité de
l'acte ci-dessus mentionné et de l'acte qui' l'amende, passés
par la législature de la province 'd'Ontario, lsqíielsi direc-
teurs' resteront en, charge jusqu'à:la fm -uterme pour
lequel ils auront 'été respectivement- élus comme'direc-

Augmenta- teurs. A toute iassemblée annuelle, le nombre des"directeurs
tion de leur
nombre. pourra être augmenté de trois 'ou de six, 'tant que le~nónibre

total des directeurs ne sera-pas par là porté à':plus de'quinze,
Terme d'of- et dans le 'cas de pareille augmentation un tiers .de ces 'nou-
fiee. veaux, directeurs sera élu -pour servir pendant' un - an,un

tiers pour servir pendant deux ans, et un' tiers servira
pendant
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pendant trois ans, et ensuite le -bureau se composera du
nombre de directeurs tel qu'ainsi accru, et un tiers se retirera
et un tiers sera élu chaque année.

6.-Le nombre des directeurs ne sera pas accru comme il Avis de raug-
est dit ci-haut, à moins qu'avis de l'augmentation projetée me at d
n'ait été donné dans l'avis de convocation de l'assemblée directeurs
annuelle, et par circulaire émise par autorité du -bureau et era donné.
expédiée par la poste à la dernière adresse connue de chaque
membre, au moins un mois avant cette assemblée

7. La compagnie tiendra une assemblée annuelle à, telle AssembIée
époque, chaque année, qui paraîtra la. plus convenable au °eae an-
bureau de direction, dont il sera donné au moins- un mois
d'avis par annonce publiée dans au moins un journal de la
localité, et par circulaire expédiée par la poste à la.dernière
adresse connue de-, chaque membre. A cette: assemblée Election des
annuelle, il sera élu un tiers du nombre des directeurs pour directeurs.

remplacer ceux dont le terme d'office-expire, -etils -resteront
en charge pendant trois ans et jusqu'à ce, que .leurs, succes-
seurs soient élus et ,aient accepté la charge. lA chaque Des auditeurs
assemblée annuelle, il- sera choisi deux auditeurs, dont le s.erotnm
devoir sera de faire l'audition des livres: et comptes de la
compagnie durant l'année- suivante, et d'en faire rapport à
l'assemblée annuelle -suivante, lesquels seront .choisis:.à vote
ouvert par les membres présents.

8. A l'assemblée annuelle,les directeurs seront élus par Mode d'élec-
les membres personnellement présents ou représentés par tior des di-
fondés de pouvoirs; toutes ces élections se feront au scrutin,
et les personnes qui aurqnt reçu, le plus grand: nombre de
suffrages à . cette élection seront - directeurs,. sauf .tel - que
ci-dessous prescrit:-Si deux ou un plus grand nombre de
personnes ont un égal nombre de suffrages, de.manière qu'un
plus, grand nombre de personnes que le nombre requisparais.
sent avoir:été choisies comme directeurs,-alorsles directeurs
restant ýen charge; de concert avec:ceux qui - auront' été -élus
et auront reçu un plus grand nombre de suffrages. que les
personnes en faveur desquelles il y aura ,eu, égalité de voix,
détermineront de suite lesquelles - de- ces :apersonnes ayant
ainsi reçu mi égal nombre de suffrages, seront directeur ou
directeurs,- afin de compléter-le nombre requis.

9 Nulle personne ne pourra être élue écomme dirècteur de Ehiilité
la compagnie o ýontinuer de l'tre moins d'enêtremembra esirec-
et être assurée pour une somme de mille piastres- au moins

10. La charge- de directeur-deviendra - acante-par décès, Vacances,
résignation; échéance de sa police, départ du Canada - crmmle
absence de trois séancesconsécutives-du bureau sans en avoir
obtenu la permission, et cette vacance seraremplie-ourde
reste du terme pour lequel il aura,été élu-par unespersonne

éligible
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éligible comme susdit; quiÏsera choisie par une majorité des
directeurs restant, dans un temps raisonnable après que la.
vacance se sera produite.

Défaut d'é- 11. S'il arrivait qu'une élection de direëteürs ne eût pas
lection neaqe,'t oprto
dissout p® ia, faite le jour auque elle aurait dû l'être, la corporai n ne
compagnie. sera pas pour cela -dissoute, mais l'élect ion pourra être faite

à tout autre jour subséquent, dans les trois mois suivants,
en' conformité-des'dispositions&des statuts 'et règlements de la.
corporation, et en~donnant avis de tel'jÔur tl que ci-dessus

Les direc- prescrit ; et les directeurs en charge y resteront jusqu'à ce
roten char- qu'une nouvelle élection ait eu lieu, et lèá dirëféeurs élus ce
ge jusqu'à jour subséquent seront revêtus dé tous les pouvo1rs 'conférés
une nouvelle par le présent acte, tout comme s'ils eussent été élus le jour

de l'élection annuelle.

Délibéra- 12. A l'assemblée annuelle" des membres, toutes les
tions aux "affaires, sauf l'augmentation du 'nombre des directeurs,
assemblées. seroft traitées sans qu'il soitnécessaire de les 'mentionner

dans'l'avis de 'convocation ; et à dette assemblée annuelle, le
bilan et 'l'état des affaires de la compagnie, ainsi que le rap-
port des, auditeurs, seront soumis aux membres.

Des régle- 13. 'Les directeurs auront ' plein pouvoir et âtorité, de
ments seront temps à autre, de faire et de modifier lès statuts, règlesfaits pour cer- aure ýfir les erê* 1.
taines fins et règlements qui leur paraîtront opportuns 'eti nécessaires,
par les direc- touchant la gouverne de la compagnie,-l'administration
teurs. et:l'emþlôi de ses 'propriétés, biens et effets,-la convocation

des assemblées générales spéciales,-la direction des assem-
blées du bureau des directeurs;-la nomination de 'temps
à. autre. d'un comité ou de:comités de régie du 'dit -bureau
(qui .pourra comprendre legérant' si on le' juge à' ropos),
revêtus: de tels pouvoirs et cha•gés 'd'accomplit tèlles fonc-
tions que le bureau poutra de-temps à autre 'leui déléguer

Election des 'Ou iiposerplaindtinination d'un président et vice-piŠident,
officiers, d'un géra;nt-général d'un' secrétaire 'et d'un trésorier, s'ils

le 'jugent à prôpos,-la'nominitiön etá 'dàtiïtión' "des
officiers et agents de la compagie,-la régIentation
de 'leurs ipouvoirs et devoirs, et les salaires qui leur
seront-payés,-la garantie.,qu'ils devront fournir pour le bon
accomplissement des' devoirs de leurs chargs,-l'établis-
'sement et la régleientation des agences,-l'établissement et
le paiement de toutes 'réclamations ýcontre la compagnie,-

Emission des "et l'établissement 'des taux, règles 'ét c ditin auxquels
polices. les polieës"de- la compagnie seront 'éniises 'transférées ou

.rachetées,-et généralement, de faire tout ce qui' sera néces-
saire et qu'ils jugeront à propos dans l'administration et la
gestion des intérêts, affaires et' opérations 'de- l compagnie.

Quorum. 14. A toutes les assemblées des directeurs, quatre d'entre
eux formeront un quorum pour la gestion' des affaires, et
toute question 'à eux soumise sera décidée' à la majorité des

voix;



1878. Cie. d'Ass. Mutuelle d'Ontario sur la Vie. Chap. 33. 63

voix; et au cas de partage égal des voix, le président, le voix prépon-
vice-président, ou le directeur exerçant la présidence, aura dérante.

voix prépondérante en. sus de sa voix comme directeur ; et à Qui prCsi-
toutes: ces assemblées, le président, ou en sonabsece le.vice- dera.

-p.ésident, ou en l'alisen'ce d: tous deux un- directeur choisi
par la majorité-des directeurs:préseûts, présidera.

15. Lorsqu'une police deviendra réclamation, toute somme Les primes
de deniers due ou à écheoir en faveur de la compagnie, au peuvet payre
sujét de primfief OïU de pree oiutrement, sur la police ou a déduites des

n4égard; pligaräätiè ,par elle, ét~ q'lleTsôit¢ïtrenht reclama-
tions pourgarantie ou non, pourraêtre déduite ù ontant de l'assu- pertes.

rance et gardée par la compagnie ;: si les runes sont
payées par verse sents semi-annuels ou. rinestriels les
différentsiversemen s"semi-annuels ou trimestilels pour le
leste de4'année courante durant laquelle la olice deviendra
réclamationr poirront~ être également déduits et retenus
cox ne €susdi'ts.à ~ ~

16.~d Nul"' dlecuii Les. cffiieÇ e la
conipagietune pourra lui Les ofciers

mprunter de ond, etaucun officier, agent ousous-agentrde r de~~~la~l com l *_.-susaetd nte epcompîme ne pourra recevoir, porter ou employer:aucune la compagnie.
procuration aux assemblées de-la!compagnie.

17. Le bureau principal de la compagnie sera établi.dans Bureau prin-
la ville de Waterloo, dans le comté de Waterloo, dans la dite cpal
proyince d'Ontario.-

18. La compagnie sera assujétie aux dispositions de toutes Les actes
les lois»générales 'maintenïnt en vigueur ou qui pourront être génux
passées dirant la, présenten 'ôi toute füture session au' sujet spliu
des compagniesid'assurance sur la vië ".

1lEé s T diontos, pre d à t ae aurn tCotditions
i fo e eet a oi. e Ùttele 'aientté préalables à,,ucne la mise en -vi-

apfrouveés:par le vote de deux tiers des membres de gueur de cet
la' -oñipagnîe exiestanîé, p ou éšntéspar fondés acte.
de poôroirs,ü-e assemblée géiršÍ speciale'öôvoquée à

èeffeR e ttassemblee générale spécie sera convoquée
avis expédié à chaque membre par la poste, à sa"derniiè

adresse postaleconnue, aumoins trente jor avant la date

fixée~~~~ i<>rcteasxié

CHAP.
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CHAP. 34

Acte pour incorporer "Il!a Société de Construction
Mutuelle " sous le nom de " La Société de Prêts et'Pla-
cements de Québec," et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

Préambule. TTENDU que " La Société de Construction Mutuelle,"A incorporée en vertu des dispositions du chapitre
Stat. Ref. B. soixante-neuf des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, a
C., ch. 69. existé en la cité de Québec depuis le mois de novembre mil

huit cent soixante-quatorze; que le capital souscrit actuel de
la dite société est de deux millions quatorze mille piastres, et
le montant payé sur ce capital d'environ cent quarante mille
piastres, et que son existence sur une base solide et durable
intéresse grandement ses actionnaires; et attendu que la
dite société a, par la requête de ses président et directeurs,
demandé certains pouvoirs et changements qui contribue-
raient grandement à sa prospérité et à la sécurité de ceux
qui y possèdent des actions, et du public avec qui elle fait
des affaires ; et qu'il est expédient de faire droit à cette
requête: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Corporation 1. La dite Société de Construction Mutuelle et tous ses
continuée, membres actuels, leurs successeurs et ayants-cause, pour tou-

jours, sont par le présent acte constitués en un corps poli-
tique et incorporé, sous le nom de " Société de Prêts et Place-
ments de Québec," ayant son principal siége d'affaires dans
la cité de Québec, et sous ce nom elle pourra poursuivre et
être poursuivie, plaider et se défendre en justice dans toutes

Droits;etroru- les cours et endroits quelconques ; elle jouira et possédera
voirs. tous les droits, pouvoirs et priviléges accordés aux sociétés

de construction permanentes par le chapitre soixante-neuf
des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, et toutes autres lois
pouvant affecter les dites sociétés, et sera soumise à tous les
devoirs et obligations imposés par ces statuts aux dites
sociétés.

Propriétés, 2. Tous les biens-meubles et immeubles, toutes les parts
etc, rnf-u.at

aes à ou actions, les obligations, dettes actives et passives, droits,
eiété. réclamations et priviléges de la dite Société de Construction

Mutuelle seront transférés à la dite société par le présent
incorporée, qui en sera investie et sera tenue pour la totalité
des dettes et obligations de la dite Société de Construction
Mutuelle ; et tous les actionnaires dans la dite Société de Cons-
truction Mutuelle seront actionnaires dans la société par le
present incorporée, et toutes les procédures légales qui
auront été commencées par la dite Société de Construction

Mutuelle
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Mutuelle ou contre elle, pourront être continuées et ter-
minées sous le nom et le titre sous lesquels elles auront été
prises.

3. Le président, les directeurs et les officiers actuels de Officiers
la Société de Construction Mutuelle continueront de rester en maintene.
charge comme tels dans la société par le présent incorporée,
sous leurs noms respectifs, jusqu'à ce qu'ils soient remplacés
conformément aux règlements de la Iite société et aux dispo-
sitions de la loi, et ils pourront, entre autres choses, nommer
les auditeurs de la société.

4. Les règles et règlements en vertu desquels la dite Et règle-
Société de Construction Mutuelle a été régie jusqu'à présent, meats.
et lesquels sont déclarés avoir été faits et approuvés suivant
la loi, seront les règles et règlements de la société par le pré-
sent incorporée, continueront d'être en pleine force et vigueur
et lieront la société par le présent incorporée, ses directeurs,
officiers, et les emprunteurs, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés,
amendés ou révoqués conformément à la loi et aux dispo-
sitions du présent acte.

5. Et attendu que, d'après le système jusqu'ici suivi dans conuidérant,
la dite Société de Construction Mutuelle, son capital était
formé du montant entier des actions souscrites par ses
actionnaires, et qu'au moyen des appropriations, ce capital
devait être avancé de temps à autre, pendant la durée de la
dite société, à ceux de ses actionnaires dont le numéro était
gagnant aux tirages au sort des dites appropriations, ou dont
le numéro obtenait aux enchères le privilège de l'appro-
priation ; et attendu de plus que d'après ce système d'appro-
priations un certain nombre d'actionnaires ont déjà reçu
d'avance le montant de leurs actions, et que par suite les dits
actionnaires sont. tenus au, 'remboursement intégral des
sommes par eux ainsi reçues, moins ce qu'ils avaient pu
payer avant sur leurs dites actions, et qu'en conséquence, les
dites actions ne peuvent être aujourd'hui réduites, à moins
du consentement des dits actionnaires et en pourvoyant à
un mode nouveau et spécial pour l'accomplissement des
obligations de ces dits membres emprunteurs envers la dite
Société de Construction Mutuelle, il est de plus statué,: que Reduction
le capital de la dite société souscrit par les actionnaires qui sans ppro-
n'ont pas reçu d'ap'propriations sera réduit' à 'dix pour cent priations.
du montant par' eux ainsi souscrit; 'et celui souscrit par les
actionnaires emprunteurs restera du montant entier de' la
souscription originaire. Les" actionnaires non-emprunteurs, Quant aux
c'est-à-dire ceux qui n'ont pas reçu d'appropriations, seront te- aneztennrai-
nus de compléter le dit montant de-dix pour cent sur le chiffre teors.
d'actions par eux originairement souscrit, en payant à la
dite société telle soirme que requise pour formei ces dix pour
cent, avec ce qu'ils ont déjà payé, en versements n'excédant
pas dix pour cent de la balance par eux ainsi due, et ces'ver-

sements
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sements seront exigibles aux époques qui pourront, de temps
Proviso: à autre, être fixées par les directeurs; pourvu que ces verse-

ments ne soient pas plus rapprochés que de mois en mois.
,Quant aux Les actionnaires emprunteurs continueront à faire leurs
actionnaireB paiements mensuels et versements hebdomadaires de la-emprun-
teurs. même manière et aux mêmes termes et époques que fixés

dans leurs obligations consenties en faveur de la société, et
ce tant et aussi longtemps que toutes et chacune de leurs
dites obligations ne seront pas complètement et entièrement

Commutation satisfaites et accomplies. Néanmoins, il sera loisible aux
de leur dette directeurs de la dite société de prendre avec les dits action-envers la so-
eiété. naires emprunteurs, tels arrangements qu'ils jugeront à pro-

pos pour transformer en une obligation de payer une somme
déterminée, convenue et arrêtée entre eux et les dits action-
naires emprunteurs, toutes et chacune les charges et obli-
gations des dits actionnaires emprunteurs comme susdit, le
tout en conformité des dispositions de la première section du

Effets de la présent acte, et à compter de- ce moment, les dits action-
commutation. naires emprunteurs cesseront d'être actionnaires pour deve-

nir simples emprunteurs, et leurs actions seront absolument
éteintes et annulées à toutes fins que de droit.

Comment 6. Le capital de la dite société, tel que par le présent réduit,
sera à l'avenir sera et formera le capital social permanent de la dite société,constitué le
capital de la et sera divisé en actions de cent piastres chacune, et chaque
société. action donnera au porteur droit à un vote; mais nul action-

naire n'aura droit de -voter à aucune Pssemblée à moins qu'il
n'ait opéré tous les versements demandés sur toutes les
actions qu'il possédera.

Augmenta-. 7. La dite société pourra, sur résolution des directeurs
tion d" l. approuvée à une assemblée générale des actionnaires,taI et des ac- généprmaet a "is .dtions mobiles. agmenter son capital social permanent, par l'émission de

nouvelles parts, à telles conditions et restrictions qui pour-
ront être imposées par les directeurs; elle pourra aussi
ouvrir, aussi souvent qu'elle le jugera à propos, des classes
d'actions temporaires ou mobiles qui seront payables à la
dite société, suivant ses règlements, et rien dans le présent
acte ne sera censé la priver, à cet égard, d'aucun des droits et
priviléges résultant des lois générales concernant ces sociétés.

Conversion 8. Tout actionnaire ou membre de la dite société pourra, à
des actions
mobiles, son choix, en aucun temps, et de la manière qui sera réglée

par les directeurs, convertir ses actions mobiles ou tempo-,
raires en actions fixes et permanentes de la dite société, soit
avant, soit après qu'elles auront été entièrement payées.

Priorité des 9. Toutes parts ou actions, soit permanentes, soit tem-
re lascions poraires, dela dite société, ainsi que tous profits en provenant,
A l'égard des seront affectés spécialement, et par privilége antérieur à tous
actions, autres créanciers, aux réclamations que pourrait avoir la

société contre les propriétaires de telles parts ou actions, et
pourront
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pourront être par elle retenues et confisquées jusqu'à concur-
rence du montant dû, à défaut par le dit actionnaire débiteur
-de satisfaire à son obligation dans les douze mois de son
échéance. Les actions de la dite société pourront aussi être Saisie des ae-
saisies et vendues de la même manière et avec les mêmes tions commecelsde
formalités que les actions de banque. banque.

10. Le système d'appropriation ci-devant suivi dans la placement
dite société sera totalement discontinué, et il sera loisible à des fonds.
la dite société de faire le placement de ses fonds, soit sur la
garantie de propriétés foncières dans la province de Québec,
soit en. effets publics du Canada ou de quelqu'une de ses
provinces, soit sur la garantie des débentures de corporations
municipales, soit sur la garantie des actions de la société.
La dite société pourra aussi accepter, en outre des garanties Sureté colla-
hypothécaires, toutes garanties personnelles ou au'tres qui téraie.
lui seront offertes comme sûreté collatérale des prêts par
elle faits.

11. La société par le présent incorporée pourra changer, Commenties
amender et révoquer, les règlements actuels de la dite Société règlements

pourront atre
de Construction Mutuelle, et pourra adopter et passer les aits, changés
règlements qui ne seront pas contraires à la loi, ni incompa- on révoqués.
tibles avec les dispositions du présent acte, qu'elle croira
nécessaires à son bon fonctionnement, et les changer, amen-
-der et révoquer par la suite; pourvu toujours qu'aucun Proviso.
règlement ne sera changé, amendé ou révoqué, ou adopté et
passé, que par une résolution des actionnaires de la société,
adoptée par au moins les deux tiers des votes des membres
présents à une assemblée générale des membres de la dite
société, tenue à cette fin, sur convocation faite par le prési- Avis de l'as-

dexsemblée à cet-dent, ou par trois directeurs, par avis public inséré dans deux effet.
-journaux publiés dans la cité de Québec, dont l'un en langue
française et l'autre en langue anglaise, trois fois par semaine,
pendant deux semaines consécutives, avant le jour de la dite
-assemblée.

12. Les dispositions précédentes du présent acte ne devien- Conditions.
dront en vigueur qu'à compter de la date de l'adoption d'une ï"ee
résolution passée à une assemblée générale des membres vigueur de
.convoquée conformément aux dispositions de la section cet acte.
immédiatement précédente, et approuvée par le. vote des
-deux tiers au moins des membres présents ou représentés
par fondés de pouvoirs à cette assemblée, par laquelle les
dispositions du présent acte seront approuvées et ratifiées.

CHAP.
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Chap. 85. Sociétés des Missions Etrangères.

CHAP. 35.

Acte à l'effet d'incorporer la Société des Missions Etrangères-
des "Regular Baptists" d'Ontario et de Québec.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

Préambule. TTENDU que les personnes. ci-dessous dénommées etAlquelques autres se sont associées sous le nom de "Société
des Missions Etrangères des "Regular Baptists" d'Ontario et de
Québec" ( The Regular Baptist Foreign Missionary Society of
Ontario and Quebec) pour l'avancement de l'oeuvre de la
société, dont les objets seront exposés ci-dessous; et qu'elles
ont trouvé, dans leurs travaux, de grands inconvénients à
n'être pas investies des pouvoirs de corporation; et attendu
que la dite société, par la voie d'une pétition de ses président
et secrétaire, a demandé à être incorporée sous la dénomi-
nation de "Société des Missions Etrangères des " Regular
Baptists " d'Ontario et de Québec ;" et attendu qu'il convient
d'accorder cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, decrète ce qui suit:

Certaines 1. Les révérends Robert Alexander Fyfe, John L. Camp-
onsituées bell, William Stewart, Calvin Goodspeed, John Dempsey et

corporation. William K. Anderson, MM. William Craig, Abram Niles
Barber, Andrew Trew Wood, Thomas James Claxton, Charles
Raymond, Thomas Strahan Shenston et A. A. Ayer, et telles
autres personnes qui sont actuellement associées ou qui par
la suite s'associeront avec eux, sont par le présent acte cons-
titués et déclarés corporation et corps politique sous la

Nom de cor- dénomination de Société des Missions Etrangères des-
poirs et "Regular-Baptists " d'Ontario et de Québec (The Regular
généraux. Baptist Foreign Missionary Society of Ontario 4- Quebec); et

auront, sous ce nom, succession perpétuelle, et un sceau com-
mun, qu'ils pourront rompre et changer ; et, sous ce nom,
pourront procéder, en demandant et en défendant, devant
tous tribunaux quelconques.

Objets de la 2. Les objets de la dite société seront la diffusion de la
société. connaissance du christianisme, l'établissement et le soutien

dans l'Inde et dans d'autres pays de l'Orient, de missions et
d'ouvres de missions en rapport avec la congrégation des,
"Regular-Baptists " d'Ontario et de Québec, selon la consti-
tution, que le secrétaire sera chargé de conserver, et dont
toute copie, certifiée conforme par lui, et revêtue du sceau
de la corporation, fera foi prima facie devant les tribunaux.:

sa constitu- 3. La constitution de la société actuelle deviendra celle de
tion. la société par le présent incorporée, laquelle, toutefois, aura

le pouvoir d'en changer ou modifier les dispositions, d'y faire
des.

41 VIcT
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-des additions ou de la révoquer en entier pour la remplacer
par une autre; pourvu que ces changements, modifications,
additions et substitutions ne soient pas incompatibles avec
les prescriptions du présent acte ou les lois en vigueur en
Canada.

4. Les officiers et les membres du conseil de direction de Conseil de
ladite société en exercice le jour de la passation de cet acte, direction.

seront les officiers et membres du conseil de direction de la-
dite corporation, jusqu'à ce que d'autres soient élus en rem-
placement.

5. La dite société, sous le nom de Société des Missions capacité
Etrangères des Regular-Baptists d'Ontario et de Québec d'acquérir des
p>urra recevoir, acquérir et posséder des deniers, des billets nameubleS.
promissoires, billets de banque, actions de banque et effets
publics, et pourra placer les sommes que possède actuelle-
ment et que pourra posséder à l'avenir la dite société en
-actions de banque et en effets publics, et disposer de ces
valeurs pour l'avancement de l'ouvre de la société, comme
.et quand la chose lui paraîtra opportune.

CHAP. 36.

Acte pour amender les actes d'incorporation de la Cqmpa-
gnie du chemin de fer de Brockville à Ottawa, et de
la Compagnie du chemin de fer du Canada Central, et
pour pourvoir à la fusion des dites compagnies.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

[IONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
UBrockville à Ottawa et la Compagnie du chemin de fer
du Canada Central ont, par leurs pétitions, respectivement
représenté qu'il serait de l'avantage des deux compagnies
qu'elles soient fusionnées, et qu'il soit pourvu à la consoli-
dation de leurs dettes, à la réduction de leurs frais d'adminis-
tration, et au prolongement de leurs lignes; et que le chemin
de fer de ]Brockville à Ottawa relie les, eaux navigablés supé-
Tieures de la rivière des Outaouais situées entre les provinces
d'Ontario et de Québec avec les eaux navigables qui séparent
le Canada des Etats-Unis,. et que c'est en conséquence une
entreprise à l'avantage de ces deux provinces'; et considérant
qu'elles ont demandé un acte déclarant que le chemin de fer
de Brockville à Ottawa est une entrepse à l'avantage du
Canada, et amendant les actes d'incorporation des deux dites
compagnies, de manière à leur permettre de faire les change-
ments projetés dans leur organisation-; et considérant qu'il est

a

1878.
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à propos de faire droit à leurs requêtes : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Déclaration. 1. Le chemin de fer de Brockville à Ottawa est par le pré-
sent déclaré être une entreprise à l'avantage du Canada.

Fusion. 2. Les dites compagnies sont par le présent autorisées à se-
fusionner sous le nom de " Compagnie du chemin de fer du
Canada Central."

Comment elle 3. Cette fusion pourra s'effectuer par une convention de
seraeffectuée. fusion exécutée par les dites compagnies respectivement, en

vertu d'une autorisation ou sujette à la ratification des action-
naires des dites compagnies respectivement, laquelle sanction
ou ratification sera donnée par des résolutions adoptées par

Assemblées - les deux tiers des actionnaires présents ou représentés à des
des action- assemblées générales spéciales convoquées à l'effet d'auto-naires.
Acte en tri- riser ou ratifier la fusion; et cet acte sera fait en triplicata;
plicata. et l'un des triplicatas sera déposé au bureau du Secrétaire
Dépôt et pu- d'Etat, et son dépôt sera immédiatement annoncé par lui dans
blication de la Gazette du Canada, aux frais des dites compagnies, durantl'acte. e

une période d'un mois; et après l'exécution de cette conven-
tion de fusion de la manière susdite, et après qu'elle aura
été autorisée ou ratifiée, déposée et publiée comme susdit, les
dites compagnies deviendront et seront une seule et même

Fusion et compagnie, sous le nom de Compagnie du chemin defer du
nouveaunom. Canada Central; et par cette convention le nombre des
Nombre des directeurs qui devront fonner le bureau de direction de la
directeurs. compagnie fusionnée pourra être fixé, et le premier bureau

de ces directeurs pourra être nommé.

Droits et pro- 4. Sujet aux dispositions contenues au présent acte, la
priétés attri- compagnie fusionnée sera revêtue de tous les droits, pou-buée à la cop
compagnie. voirs, immunités, priviléges et propriétés des deux dites

compagnies, spécifiés dans les différents actes des dites
compagnies et à elles conférés par les dits actes; et dans.

Manière de les le cas de différence dans les dispositions des dits actes
exercer. quant à la manière d'exercer ces droits, pouvoirs, immunités

et priviléges, les dispositions des actes d'incorporation de la
Compagnie du chemin de fer du Canada Central seront

Quant aux suivies; et la compagnie fusionnée sera responsable de toutes
dettes et les dettes, devoirs et obligations des deux compagnies fusion-
obligations, nées ; et nulles procédures d'aucune nature quelconque, par
aroucontre ou contre les dites compagnies, ou l'une ou l'autre, ne cesse-

fa compagnie ront ou ne seront discontinuées à raison de la passation du
continuées. présent acte, mais elles seront continuées jusqu'à leur con-

clusion naturelle et ordinaire, tout comme si le présent
acte n'eût pas été passé; et s'il est rendu quelque jugement
à la suite de ces procédures, ce jugement sera obligatoire
pour la compagnie fusionnée et exécutoire contre elle, ou

sera,



1818. Cie. du Ch. de fer de Brockville à Ottawa, etc. Chap. 86. T 1

sera à son bénéfice et avantage, et pourra être exécuté par
elle, suivant le cas.

5. Le bureau'et siége d'affaires principal de la compagnie Bureau et
fusionnée sera en Canada et sera fixé par l'acte de fusion, sége d'affai-
mais- il pourra plus tard être changé et fixé ailleurs en Canada
par un règlement de la compagnie fusionnée.

6. Le capital social de la compagnie fusionnée sera de trois capital social
millions de piastres, en actions de cent piastres chacune, dont et actions.
il pourra être émis immédiatement, lorsque la fusion susdite
aura été opérée et terminée, six mille cinq cents piastres par
mille pour tout et chaque mille des chemins de fer actuelle-
ment construits appartenant aux deux dites compagnies ; et ce Augmenta-
capital pourra être augmenté de temps à autre jusqu'à con- tion.

currence d'une égale somme par mille, lors de tout prolonge-
ment des dits chemins de fer; et ce nouveau capital sera
émis sur résolution duement adoptée à une assemblée
annuelle des actionnaires de la compagnie, ou à une assem-
blée générale spéciale convoquée dans le but de prendre en
considération cette nouvelle émission de capital.

7. Les gages donnés pour le prix d'achat impayé et l'in- Dettes privi-
demnité impayée pour terrains pris par chaque compagnie, tantes non
et les dettes privilégiées et hypothécaires actuelles des préjudiciées.
dites compagnies continueront d'exister suivant leur rang et
privilége actuels, sur la partie du chemin de fer et des pro-
priétés fusionnées maintenant grevées par ce gage, privilége
ou cette hypothèque ; et les droits respectifs de vote,,de garan- Droits de ceux
tie, de rang et de privilége actuellement existants ne seront ni qui ont des ré-
dérangés ni modifiés par les dispositions du présent acte, à privilégiées.
moins et avant qu'une émission de bons ne soit faite à l'ave-
nir, du consentement et avec la sanction des porteurs des
effets existants des dites compagnies, attestés de la manière
ci-dessous prescrite, dans le-but de retirer, ces effets de la cir-
culation, et jusqu'à ce que ces gages et dettes privilégiées
et hypothécaires des dites compagnies respectivement aient .
été réellement purgés et payés.

8. Les actions de la compagnie fusionnée seront réparties Répartition
entre les actionnaires des deux dites compagnies respective- des actions.

ment, dans le cas de la Compagnie du chemin de fer de
Brockville à Ottawa à. la valeur au pair des actions actuelles
de la dite compagnie, y compris les actions (s'il en.est) qui
sont dues aux. anciens créanciers dela compagnie et qu'ils
n'ont pas reçu en échange de leurs réclamations; et dans le
cas de la Compagnie du chemin de fer du Canada Central; au
taux de six mille cinq cents piastres par mille au lieu des
actions de la dite compagnie déjà émises,; et:lors dela conclu- ouvelle
sion de la fusion, les actions, actuelles des deux compagnies
seront annulées, et une nouvelle émission d'actions de la com- fusion,'et par-
pagnie fusionnée sera faite jusqu'à concurrence de la dite som- taf' entre les

me
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me de six mille cinq cents piastres par mille des lignes main-
tenant terminées des dits chemins de fer, à même lesquelles
il sera émis aux actionnaires actuels de la Compagnie du che-
min de fer de Brockville à Ottawa la quantité d'actions possé-
dées par eux au pair, et aux actionnaires du chemin de fer de
la compagnie du Canada Central une quantité d'actions dans
la même proportion relativement à la quantité d'actions
possédées par chaque actionnaire dans le chemin de fer en
dernier lieu mentionné, que la somme de quatre cent quatre-
vingt-sept mille cinq cents piastres est à la somme d'un
million deux cent quarante-deux mille cinq cents piastres,
étant la proportion existant entre six mille cinq cents piastres
par mille et l'émission actuelle calculée par mille d'actions
de la compagnie du chemin de fer du Canada Central; et

Quant aux comme dans la répartition des capitaux fusionnés, des actions
fractions ou fractions d'actions peuvent rester entre les mains desd'actions. actionnaires actuels de chacune des dites compagnies, il sera

pourvu, par statut de la compagnie fusionnée, au règlement
équitable des droits des porteurs de ces fractions d'actions,
de telle manière que la compagnie fusionnée le déterminera.

Des bons 9. La compagnie fusionnée pourra émettre des bons hypo-
spour- thécaires jusqu'à concurrence de vingt mille piastres par mille

ront être sur toute l'étendue de son chemin de fer, dans le but de pur-
emis. ger les gages et payer les dettes privilégiées et hypothécaires

qui grèvent maintenant les dits chemins de fer, et elle
pourra en employer le résidu pour aider à prolonger les dits

Conditions de chemins de fer tel que ci-dessous prescrit; mais cette émis-
leur émission. sion n'aura pas lieu, si ce n'est en vertu de l'autorisation

d'une assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée
dans le but de la prendre en considération, ni à moins qu'il
ne soit produit et déposé dans les archives de la compagnie
une déclaration écrite et signée par au moins les trois quarts
en valeur des porteurs de ces gages ou créances privilégiées

Dettes privi- et hypothécaires, qu'ils consentent à cette émission; et cette
les®remes rémission ne grèvera pas le dit chemin de fer fusionné ni ne

créera aucune hypothèque, gage ou privilége sur ce chemin,
avant et à moins que, ces gages et créances privilégiées et
hypothèques n'aient été payés ou purgés, et n'aient été

Privilége et remis à la compagnie fusionnée; mais ensuite, cette émis-
première y
pothèque hy sion constituera une première hypothèque et un premier pri-
après le paie- vilége sur le dit chemin et sur toutes ses propriétés,ment de ces meubles et immeubles. son matériel de roulement, outil-dettes. lage, ses péages et ses revenus, après déduction faite sur

ces péages et revenus des frais d'exploitation du chemin de
Comment fer et cette hypothèque sera attestée par un acte ou des actes
sehra atttée d'hypothèque exécutés par la compagnie fusionnée, avec l'au-

torisation de ses actionnaires, exprimée par une résolution
adoptée à une assemblée générale spéciale convoquée à cet

Ce que.pourra effet ; l'acte ou les actes d'hypothèque pourra ou pourront
contenir
l'acte d'hypo- contenir telles conditions concernant le paiement des dits bons
thèque. et de l'intérêt en provenant, et concernant les recours que

pourront
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pourront exei-cer leurs porteurs ou les mandataires des por-
teurs à défaut de paiement, et pour l'application de ces
recours, et pour tels dédits et telles pénalités, à défaut du
paiement des bons, ou de leur intérêt ou de leurs coupons,
qui seront approuvées par cette assemblée ; et pourra ou
pourront aussi, avec l'approbation susdite, autoriser le ou les
mandataires, sur tel défaut de paiement et comme l'un de
ces recours, à prendre possession du chemin de fer et des
propriétés hypothéquées, et à les garder et exploiter au
profit des porteurs de bons pendant un temps limité par
cet acte ou ces actes d'hypothèque, ou à vendre les dits
chemin de fer et propriétés, après tel délai et à tels
termes et conditions qui pourront être insérés dans cet
acte ou ces actes, et, avec la même approbation, donner tels
autres et plus amples pouvoirs et priviléges au mandataire
ou aux mandataires et aux porteurs de bons qui ne seront
pas contraires à la loi ni aux dispositions du présent acte, y
compris le droit aux porteurs de ces bons de voter aux assem-
blées des actionnaires et porteurs de bons chaque fois que
-quelque versement, soit de l'intérêt, soit du capital, sera en
souffrance, qui seront énoncés dans cet acte ou ces actes
d'hypothèque.

10. L'expression "frais d'exploitation " signifiera et com- Interpretion
prendra tous les frais d'entretien du chemin de fer et des sta- des I1 fais
tions, bâtiments, travaux d'art et dépendances s'y rattachant, tionl
ainsi que du matériel roulant et autres effets et outillages em-
ployés dans son exploitation; et aussi tous tels péages, loyers
ou montants annuels qui pourront être payés à l'égard des
propriétés employées et possédées par la compagnie ou à elle
louées, ou à l'égard du louage des locomotives, des voitures
ou wagons loués à la compagnie ; et aussi les loyers, charges
ou intérêts sur les terres appartenant à la compagnie, qui les
aura achetées sans les avoir payées, ou sans les avoir payées
en entier; et aussi toutes les dépenses relatives .à l'exploi-
tation du chemin de fer et de son trafic, y compris les appro-
visionnements et les articles de consommation; aussi les
cotisations, taxes, assurances et indemnités à payer pour
les accidents ou pertes; aussi tous les salaires et gages des
personnes employées dans et pour l'exploitation du chemin
de fer et du trafic, et tous les frais de bureau et d'adminis-
tration, y compris le traitement des directeurs, les frais
d'agence, de justice et autres du même genre, et généra-
lement toutes telles 'charges, s'il en est, qui ne sont pas
autrement spécifiées ci-haut et qui, ,dans lé cas des com-
pagnies de chemin, de fer en Angleterre, sont ordinaire-
ment portées au débit des recettes, et non dans le compte du
capital.

11 La compagnie fusionnée pouria aussi émettre des bons Bons hypo-
de première hypothèque, garantis de la même manière sur °
tout prolongement du chemin construit ou en voie de nent du che-

construction, min de fer.
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construction, ou qui pourra de bonne foi être donné à
Description l'entreprise; et dans ce cas ce prolongement sera désigné
des bons. sous le nom de section ouest et les bons émis sur ce

prolongement seront appelés la "série de l'ouest," et la
partie déjà construite du chemin de fer de la dite compagnie
fusionnée sera appelée la section est, et les bons émis sur la
garantie de cette section seront appelés la " série de l'est,"
et si la compagnie veut restreindre sa responsabilité quant à
cette série de l'ouest, elle pourra, par les termes de cette
série de bons de l'ouest, et par l'acte d'hypothèque la garan-
tissant, virtuellement stipuler qu'elle ne sera passible d'au-
cune action ou poursuite directe pour le recouvrement
du montant des bons en dernier lieu mentionnés, ou d'aucun

Limitation versement d'intérêt sur ces bons; ni, quant à ses biens
es a - meubles, pour l'intérêt ou le capital de la dite série de l'ouest;

taines pro- ni, quant à ses biens fonciers, au-delà de la partie de son
priétvs res. chemin de fer située à l'ouest du point de raccordement
pectivement. entre le chemin de fer actuel et le prolongement, et consti-

tuant ce prolongement; et de la même manière la série de
l'est ne portera aucune hypothèque, gage ou privilége sur

Rang égal le dit prolongement ; mais aussitôt que le dit prolongement
quand e pro- sera terminé et accepté par la compagnie, et que les dits
longement .gages, creances privilégiées et hypothèques en premier lieu
sera terminé Cre lu
et certaines mentionnés dans la neuvième section du présent acte auront
dettes payées. été purgés ou acquittés et auront été remis à la compagnie

fusionnée, les séries de l'ouest et de l'est prendront toutes
deux rang égal sur toutes les propriétés, revenus et biens de
la compagnie.

Des bons de 12. La dite compagnie pourra aussi, pour aider à la cons-
seconde hypo- truction et à l'équipement du prolongement, émettre desthèque pour-c
ront être bons de seconde hypothèque sur les parties du chemin de fer
emis. ci-dessus décrites comme les sections est et ouest, ou sur

l'une ou l'autre, la section, grevée par ces bons devant être
décrite dans les bons et dans l'acte d'hypothèque qui les

Proviso. garantira; mais ces deuxièmes bons hypothécaires ne seront
émis ou ne grèveront la section est qu'après que les charges
existantes sur cette section auront été purgées tel que ci-
dessus prescrit.

Contrat pour 13. La compagnie fusionnée pourra validement passer
le prolongeuel
ment. contrat pour la construction du prolongement appelé la

section ouest, ou une.partie quelconque de ce prolongement,
sans devenir responsable au sujet de la section est jusqu'à ce
qu'elle ait accepté le prolongement de l'entrepreneur, lui lais-
sant la possession, l'usage et le contrôle du prolongementjus
qu'à son parachèvement et son acceptation, à telles conditions
qui pourront être arrêtées entre lui et la compagnie.

Les porteurs 14. Il pourra être stipulé et convenu, dans tout acte ou
de bons peu- tous actes d'hypothèque qu'exécutera la compagnie fusionnée,vent voter en lafsone
certains cas. que les porteurs des bons garantis- par cet acte auront le

droit
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droit de voter de la même manière que les actionnaires de la
compagnie, dans la proportion d'un vote pour chaque cent pias-
tres représentées par ces bons, si ces bons, ou l'intérêt qu'ils
porteront, ne sont pas payés à échéance, tel que le compor- Droit de vote
tera l'acte d'hypothèque donnant ce droit de vote; et tout nieur
droit de vote aux assemblées de l'une ou l'autre des dites maintenu.
compagnies qui, avant la passation du présent acte, était
exercé ou possédé par les porteurs d'aucuns bons de telle
compagnie, continuera à toutes fins, et de la même manière
et au même effet, d'être possédé et exercé par les porteurs
de ces bons à toutes les assemblées de la dite compagnie
fusionnée.

15. Nonobstant tout ce que contenu dans "l'Acte des che- La compagnie
mins de fer, 1868," ou dans aucun des actes concernant l'une esPralsser
ou l'autre des dites compagnies, la compagnie fusionnée glements, no-
pourra passer des règlements prescrivant les pouvoirs et °h'tat si
devoirs du président, du vice-président et des autres officiers
de la compagnie, sans étendre ces pouvoirs tels que définis par
le dit acte.

ANNEXE.

Actes de la Législatuie de la'ci-devant province du Canada
concernant la compagnie du chemin de fer de Brockville à
Ottawa.

16 Victoria, chapitre 106
18 " " 181
20 " " 144
22 " " 55
28 " " 109
25 " " 60
27 " ." 57
29 " 88

Actes de la Législature de la ci-devant province du Canada
concernant le chemin de fer du Canada Central:

19 et 20 Victoria, chapitre 112
24 " 80
29 " "' 80
29 et30 " 94

Acte de la Législature de la province d'Ontario concernant
la compagnie du chemin de fer du Canada Central':

3 Titora, chapitr 40
Actes de la Législature de-la province d'Ontario concer-

nant la compagnie du chemin de.fer de Brockville,à Ottawa:

81 Victoria chapitre 44
3 40

Actes



'16 Chaps. 86, 37. Cie. du C. F. de Brockville à Ottawa, etc. 41 VICT.

Actes du Parlement du Canada concernant la compagnie
du chemin de fer du Canada Central :

33 Victoria, chapitre 52
85 " " 68
38 " " 67

Acte du Parlement du Canada concernant la compagnie
du chemin de fer Brockville et Ottawa:

37 Victoria, chapitre 69.

CHAP. 37.

Acte concernant la Compagnie du Havre de Port Whitby.

[Sanctionné le 16 avril 1878.]

Préambule. ONSIDÉRANT que Chester Draper, écuier, ci-devant de
U la ville de Whitby, dans le comté d'Ontario, est décédé

en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-seize,
après avoir dûment fait et publié ses dernières volontés et
testament, portant la date du premier jour d'octobre mil huit
cent soixante et quinze, par lequel il a nommé l'honorable
John Simpson et David Fisher, comme exécuteurs, et son
épouse Jane Malvina Draper, comme exécutrice de son dit
testament; et considérant que le dit honorable John Simpson
a renoncé à son droit comme tel exécuteur, et qu'il a été
donné acte de la vérification du dit testament aux dits
David Fisher et Jane Malvina Draper ; et considérant que le
havre de Port Whitby, situé dans le township de Whitby
dans le comté d'Ontario, avec les jetées et brise-lames, les
approches et autres constructions dont Sa Majesté était in-
vestie, a, en vertu d'un ordre en conseil, en date du vingt
et unième jour de mars mil huit cent soixante-quatre, passé
conformément à l'autorité conférée à cet égard par le chapi-
tre vingt-huit des Statuts Refondus du Canada, été cédé et
vendu à la Compagnie du Havre de Port Whitby-corps po-
litique et incorporé-sujet aux termes, dispositions et condi-
tions énoncés dans le dit ordre en conseil-; et considérant
qu'à l'époque du décès du dit Chester Draper, toutes les
actions de la dite compagnie étaient par lui possédées ; et
considérant que la corporation de la ville de Whitby désire
faire l'acquisition du dit havre et de ses dépendances, et que
les dits exécuteur et exécutrice testamentaires désirent que
la vente en soit autorisée ; et considérant que, dans le cas où
telle vente n'aurait pas lieu, il est opportun que le droit de
vendre le dit havre et ses dépendences à un autre acquéreur
.soit accordé aux conditions ci-dessous mentionnées·: Aces

causes,
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causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

1. Les dits exécuteur et exécutrice, tant en leur nom qu'au Le havre de
nom de la Compagnie du Havre de Port Whitby, sont par le Port Whitby
présent autorisés et ont le pouvoir de vendre, céder et trans- vendu et céd6.
porter à la corporation de la ville de Whitby et ses succes- le eOdog
seurs, et la dite corporation et ses successeurs sont par le by, qui peut
présent autorisés et ont le pouvoir d'acquérir et de posséder l'acheter et
les droits, titres et intérêts des dits exécuteur et exécutrice et posséder.

de la Compagnie du Havre de Port Whitby dans et sur le
dit Havre de Port Whitby, ainsi qe dans et sur les dites
jetées et brise-lames, approches et autres constructions, pro-
priétés, priviléges et dépendances en rapport avec le dit
havre, sujet aux termes et conditions qui suivent, savoir:-

(1.) La dite propriété avec toutes ses dépendances comme Les charges
susdit devra être claire et nette de toute les hypothèques et devront être
charges existantes, y compris, entre autres (s'il en est), la purge.
balance due ou à échoir au gouvernement du Canada pour le
prix d'achat et l'intérêt en vertu du dit ordre en conseil du
vingt et unième jour de mars mil huit cent soixante-quatre,
et y compris également les débentures émise par la Compa-
gnie du Havre de Port Whitby;

(2.) Le prix d'achat payable en conséquence par la dite Conditions de
corporation de la ville de Whitby devra être fixé par voie paiemIent,
d'arbitrage. comme suit :-Dans les deux mois à compter de fixées.
la passation .du présent acte, les dits exécuteur et exécutrice Nomination
nommeront un arbitre et donneront immédiatement avis de d'arbitres, et
cette nomination à la corporation de la ville de Whitby, qui, leurs devoirs.

sous un mois après la réception de tel avis, nommera un autre
arbitre; les arbitres ou l'un d'eux ainsi nommés notifieront
ensuite immédiatement le ministre des Travaux Publics du
Canada de leur nomination ; le susdit ministre nommera
alors un troisième .arbitre, et les dits arbitres délibéreront
ensuite sur ce prix d'achat et ils en fixeront le montant, et
ces arbitres, ou la majorité d'entre eux, rendront et publieront Quand leur
leur décision par écrit à cet égard dans les deux mois à comp- décision de-
ter de la date de la nomination du dernier arbitre, ou dans tel due ren-
autre délai que le Gouverneur en conseil pourra fixer, dans
ce cas, et cette décision sera finale.

2 Dans le cas de décès, résignation, ou refus d'agir d'un vacances
arbitre, ou si pour quelque autre raison la charge d'un arbitre remplies.
devient vacante, son successeur sera nommé de la manière
que tel arbitre a été nommé.

3. Les dits arbitres jouiront de tous les pouvoirs sont Définition de
conférês par les statuts de la législature de la rovince pouvoirs des
d'Ontario relativement aux arbitres. arbitres.

1878. Chap. 37.
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Lieu des reu- 4. L'arbitrage se fera dans la ville de Whitby, et la rému-
amluration nération à payer aux arbitres sera partagée également entre

les dits exécuteur et exécutrice et la dite corporation de la
ville de Whitby.

La ville de i. Dans les quatre mois à compter de la publication de la
j faibr- décision arbitrale, la corporation de la ville de Whitby pourra

quisition daus se déterminer à faire cet achat au prix fixé par les arbitres et
u certain payable tel que ci-dessous mentionné, et sur notification de

l. telle détermination aux dits exécuteur et exécutrice, ils
devront, tant en leur nom qu'au nom de la Compagnie du
Havre de Port Whitby, exécuter et délivrer, sur réception du
prix d'achat, tous les actes de cession ou transport nécessaires,
ainsi que les autres instruments y relatifs.

Paiement du 6. Le dit prix d'achat sera payé un tiers comptant dans
prix d'achat, les cinq mois à compter de la publication de la décision

arbitrale, et les deux autres tiers en débentures légales de la
corporation de la ville de Whitby, payables dans les vingt
années de leur émission, avec des coupons pour l'intérêt à six
pour cent par année, payable semestriellement à la Banque
d'Ontario dans la ville de Whitby.

Vente -1 une 7. Dans le cas où la dite vente n'aurait pas lieu comme
pagne, susdit, les dits exécuteur et exécutrice, tant en leur nom

Whitby n'a- qu'au nom de la Compagnie du Havre de Port Whitby,chète pas. sont par le présent autorisés et ont le pouvoir de vendre,
céder et transporter à toute compagnie dans Ontario, qui est
incorporée dans le but de construire ou de posséder une sem-
blable propriété ou des constructions de même nature, et
telle compagnie qui en fera l'acquisition et ses successeurs
sont par le présent autorisés et ont le pouvoir d'acquérir et
de posséder les droits, titres et intérêts des dits exécuteur et
exécutrice et de la Compagnie du Havre de Port Whitby dans
et sur le dit havre de Port Whitby, ainsi que dans et sur les
jetées et brise-lames, approches et autres constructions, pro-
priétés, priviléges et dépendances en rapport avec le dit
havre, sujet aux termes et conditions qui pourront être

Proviso: arrêtés ; pourvu que telle vente et les conditions y relatives
soient d'abord approuvées par le Gouverneur en conseil.

Droits et pri- 8. Sur délivrance des actes de cession et transport à laviléges dese
acqureurs. corporation de la ville de Whitby, ou à un acquéreur en

vertu de la section immédiatement précédente, la dite cor-
poration ou le dit acquéreur occupera, quant aux dits
havre, jetées, brise-lames, approches et autres constructions,
propriétés, priviléges et dépendances, la même position
que la Compagnie du Havre de Port Whitby occupait en
vertu du dit ordre en conseil, daté le vingt et unième jour
de mars mil huit cent soixante-quatre, et possédera tous les
droits et encourra toutes les obligations à cet égard que la
dite Compagnie du Havre possédait et encourait ; et le gou-

vernement
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vernement du Canada, vis-à-vis la corporation de la ville de
Whitby ou d'un autre acquéreur comme ci-dessus, occupera
la même position et possédera les mêmes droits que tel gou-
vernement occupait et possédait vis-à-vis la dite Compagnie
<du Havre.

9. Nonobsiant tout ce que contenu au contraire dans Assemblée
l'acte ou la charte d'incorporation de la dite Compagnie du énérale de
Havre de Port Whitby, une assemblée générale des action- autorisée.
maires de cette compagnie pourra se tenir en tout temps
dans les douze mois à compter de la passation du présent
acte, à laquelle assemblée un bureau de direction, composé
d'actionnaires de. la compagnie, pourra être nommé confor-
mément au dit acte ou charte d'incorporation et aux règle-
ments, s'il en est, de la compagnie.

CHAP. 38.

Acte pour faire droit à la Compagnie d'Assurance Agri-
cole du Canada.

[Sanctionné le 10 mai 1878.]

,ONSIDÈRANT que la Compagnie d'Assurance Agricole Préambuie.
du Canada, par sa pétition, a représenté qu'elle a subi

des pertes considérables et qu'elle est incapable de continuer
efficacement ses opérations ; et que les actionnaires ont résolu
qu'il est de leur intérêt que les affaires de la compagnie soient
liquidées, et qu'à cette in ils ont nommé Philip S. Ross et
William T. Fish, syndics et liquidateurs, et qu'il est néces-
saire qu'il soit établi des dispositions législatives pour la
liquidation de la compagnie et le règlement de ses affaires;
et qu'elle a demandé la, passation d'un acte pour lui faire
droit; et considérant qu'il a été représenté qu'il serait'
opportun d'ajouter George H. Dumesnil aux syndics et liqui-
dateurs; et que les dits syndics et liquidateurs ont, en l'ab-
sence de dispositions législatives générales, fait quelque
progrès dans la liquidation de la compagnie et se sont mis
au fait de ses affaires, et qu'une action immédiate est dési-
table dans l'intérêt de la compagnie et de ses créanciers, et
que l'organisation de la compagnie est dans une condition
telle, qu'elle exige une disposition législative spéciale pour
faciliter sa liquidation; et considérant qu'il est opportun de
faire droit à la compagnie sous ce rapport: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Immédiatement après la passation du présent acte et de Les biens et
tout acte général passé durant la présente session du parle- effets de

ment, serontgeonnés

1878.
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i certaines ment, établissant des dispositions pour pourvoir à la liquida-pà eronnes mtio dtbisntdsd
personnes tion des compagnies d'assurance incorporées et insolvables,
dics, et les les biens et effets de la dite compagnie seront et deviendront,
aares de la en. vertu du présent acte, sans l'émission d'aucun bref de
seront liqui- saisie-arrêt ou sans qu'il soit fait aucune cession, ou rien
dées en vertu autre chose de sa part, confiés aux dits Philip S. Ross, Wil-de FActe de
]Failte. liam T. Fish et George H. Dumesnil, comme co-syndics ; et

la dite compagnie et les dites parties, et toutes les personnes
y intéressées comme actionnaires, créanciers, assurés ou autre-
ment, seront dès lors, à toutes fins et intentions, dans la
même position que si les dites parties étaient des syndics
officiels, et que si, en vertu du dit acte général, la dite com-
pagnie fût, le jour de la passation du présent acte, devenue
insolvable et eût, le dit jour, fait une cession en vertu du
dit acte aux dites parties.

CHAP. 39.

Acte pour autoriser la Compagnie d'Assurance Stada-
cona contre le feu et sur 'la vie, à réduire son
capital social, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 10 mai 1878.]

Préambule. 1ONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance Stadacona
37 V., c. 94. U contre le feu et sur la vie, a, par sa pétition, demandé

d'être autorisée à réduire son capital social, ainsi que divers
amendements à son acte d'incorporation, et qu'il est à propos
de faire droit à sa pétition; et considérant qu'il a été démon-
tré que le capital souscrit de la compagnie se compose de
vingt-trois mille actions de cent piastres chacune, sur cha-
cune desquelles il a été fait des demandes de versements au
montant de trente-cinq piastres : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit: -

Le capital I. Nonobstant toute disposition à ce contraire contenue
sçcial yourra dans l'acte qui incorpore la Compagnie d'Assurance Stada-

cona contre le feu et sur la vie, passé en la trente-septième
année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-quatorze,
il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie, à compter

Consente- de la date de la passation du présent acte, du consentement
ment des ac- d'une najorité d'au moins les deux tiers en valeur des action-
obtenir. naires de la compagnie, présents ou représentés par fondés

de pouvoirs à une assemblée spéciale convoquée à cet effet,
de réduire le chiffre de chaque action du capital souscrit de
la compagnie de cent piastres à trente piastres; et le montant
qui pourra dorénavant être demandé sur chacune de ces

actions
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actions réduites sera de vingt-cinq piastres, et pas plus; mais Les verse-
cette réduction n'affectera pas le montant dû ou payable par ment npon
aucun actionnaire à l'égard de tous les versements demandés eetés.
jusqu'ici et non opérés.

2. Nonobstant la passation du présent acte et de tout La responsa-
règlement adopté en vertu de la première section, la respon- bilit cont-

sabilité de la compagnie et des actionnaires envers tous les
créanciers de la compagnie à l'égard de toutes réclamations,
soit sur polices ou autrement, existant avant la passation de
ce règlement, continuera d'être la même qu'auparavant, et ne
sera en aucune manière modifiée par les dispositions du pré-
sent acte ou de ce règlement.

3. La troisième section du dit acte d'incorporation est par Section 3 de-
le présent amendée en en retranchant les mots " trois mois," l'acte 37 .
dans la huitième ligne, et en y substituant les mots " deux dée.
ou trois mois, selon que les directeurs le jugeront à propos."

4. A dater de la passation du présent acte, les «propriétés, Nombre des
affaires et intérêts de la compagnie continueront d'être 0îronu
administrés, comme ci-devant, par neuf directeurs; et à la d'Ontario.
prochaine et à chaque subséquente assemblée annuelle tenue
à l'effet d'élire des directeurs conformément à la loi, trois de
ces neufs directeurs seront choisis parmi les actionnaires
dûment qualifiés et résidant en Ontario.

5. Le nombre d'actions requises pour rendre un actionnaire Eligibilité des
éligible comme, directeur sera de vingt-cinq, au lieu de teum.
cinquante, et la quinzième section du dit acte d'incorpora-
tion est par le présent amendée en substituant le mot " vingt-
cinq" au mot " cinquante," dans la vingt-quatrième ligne
de la dite section.

6. Comme nouvel amendement à la quinzième section du Heures des
dit acte, l'heure de l'assemblée générale annuelle sera une gérales
heure de l'après-midi, au lieu de deux heures; et le scrutin changées.
sera ouvert de une heure à quatre, au lieu de deux heures à
trois.

7. ie changement introduit ci-dessus dans les conditions consente-
d'éligibilité des directeurs sera sujet au consentement des ment de"
actionnaires de la compagnie, qui devra être donné dans la à obtenir.
proportion et de la manière prescrites par la première section
du présent acte.

8. La dix-neuvième section du dit acte d'incorporation est vacances
par le présent abrogée; et s'il survient en aucun temps une Parmi lesdirecteurs,
vacance parmi les directeurs, les directeurs restant, ou la comment
majorité d'entre eux, pourront soit remplir cett'e vacance remplies.
immédiatement pour le reste de l'année, en élisant à cette
charge out à ces charges un ou des actionnaires éligibles, soit

6 laisser
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laisser cette vacance non-remplie jusqu'à la prochaine assem-
blée générale; et le fait que cette vacance n'aura pas été
remplie ne viciera en rien aucun des actes accomplis par la
majorité des directeurs restant, pourvu que leur nombre ne
soit pas inférieur à cinq.

Les assu- 9. A dater de la passation du présent acte, les directeurs de
rances sure la compagnie discontinueront les opérations d'assurance sur lavie penvent Z
êtredisconti- vie par la compagnie, et après qu'elle aura réassuré ses
n"é®s- polices d'assurance sur la vie dans quelque autre compa-

gnie d'assurance sur la vie approuvée par l'honorable
ministre des Finances, ils pourront retirer la somme primi-
tivement déposée entre les mains du gouvernement pour leur
permettre d'obtenir un permis de faire les opérations d'assu-
rance sur la vie, conformément à " l'Acte d'Assurance Re-
fondu, 1877."

CHAIP. 40.

Acte pour conférer certains pouvoirs à l'Association
d'Assurance Mutuelle Agricole du Canada, et pour
en changer le inm.

[ Sanctionné le 10 mai 1818.]

Préambule. ONSIDÉRANT que l'Association d'Assurance Mutuelle
U Agricole du Canada a, par sa pétition, demandé que,

pour la meilleure administration des affaires de la dite Asso-
ciation, certains nouveaux pouvoirs lui soient conférés et que
le nom de la dite Association soit changé; et considérant qu.e
la dite Association a été incorporée en vertu des dispositions
du chapitre cinquante-deux des Statuts Refondus pour le
Haut-Canada, et a été autorisée à poursuivre ses opérations
dans toute partie de la ci-devant province du Canada; et
considérant que la dite Association s'est régulièrement con-
formée aux prescriptions des lois générales d'assurance du
Canada au sujet des dépôts à faire à la caisse du Receveur-
général et de l'obtention d'un permis pour faire des opéra
tions d'assurance contre l'incendie, et qu'elle a poursuivi ses
opérations dans plus d'une province du Canada; et con-
sidérant qu'il est opportun de faire droit à la dite Associa-
tion à cet égard: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Incorpora- 1. L'Association d'Assurance Mutuelle Agricole du Ca-
lion. nada, incorporée en vertu des dispositions du chapitre

cinquante-deux des Statuts Refondus pour le Haut-Canada,
intitulé: " An Act resperting Mutual Insurance Companies,"

tel
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-tel qu'amendé en ce qui concerne la dite Association par un
acte passé par la Législature de la ci-devant province du
Canada dans la vingt-septième année du règne de Sa Majesté,

-chapitre cinquante-deux, intitulé : "Acte pour accorder cer-
tains pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu
du comté de Middlesex, et pour changer son nom," sera et con-
tinuera d'être comme ci-devant un corps politique et incor-
poré en loi, en fait et de nom, sous les nom et raison de la
,Compagnie d'Assurance Mutuelle Agricole contre le feu,- Non corpora-
(The Agriculitural Mutual Fire Insurance Company),-dans letif et Pou-
but de se livrer aux opérations d'assurance contre les pertes raux.

-ou avaries causées par le feu et le tonnerre, et de faire toutes
autres choses s'y rattachant ou s'y rapportant, avec tous les
pouvoirs, priviléges et droits ci-après mentionnés ; et elle aura
et pourra avoir succession perpétuelle, et elle sera capable de
faire des contrats et d'y être partie, de poursuivre et d'être
poursuivie, de plaider et de se défendre dans toute cour de loi
ou d'équité sous son nom corporatif ci-dessus, et elle aura et
pourra avoir, ainsi que ses successeurs, un sceau commun, et
elle pourra le changer à volonté et suivant son bon plaisir,
pourvu toujours que rien de contenu au présent acte ne sera Proviso:
interprété comme affectant aucun contrat, matière ou chose excepton
concernant la dite Association ci-devant incorporée, autrement droits acquis.
qu'en la manière par le présent exprimée, ou comme portant
en aucune manière atteinte à aucune action, poursuite ou pro-
cédure instituée contre la dite Association à l'époque de la
paisation du présent acte; et toutes les obligations envers la Propriétés et
dite Association et les propriétés immobilières ou mobilières, oitstrans-
créances, droits, réclamations et priviléges ci-devant apparte- vele com-
nant ou transférés à la dite Association, et tous ses intérêts pagnie.
à leur égard continueront d'appartenir et d'être attribués à la
dite Association, de la même manière et avec les mêmes avan- .
tages et obligations en provenant que ceux qui existaient à
l'époque de la passation du présent acte,; et toutes les polices Nouvelle,
et autres contrats d'assurance et autres engagements consen- compagnie

tis ou passés par la dite Association ou dans son intérêt, con- l'égard de
tinueront à sortir leur effet et à être obligatoires en vertu du certaines
présent acte contre la dite Association; et toute personne obligations.

ayant quelque réclamation ou demande à faire valoir contre
la dite Association la conservera contre l'Association.

2. La dite compagnie continuera d'être composée de ses comment la
détenteurs de polices, qui posséderont et contrôleront toutes compagnie se
ses propriétés et affaires tel que ci-après pourvu, et tout composera.
détenteur de police, pendant la durée de sa police, sera et
il est' par le présent constitué membre de la dite compagnie.

3. La dite compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire Affaires el
-et passer des contrats d'assurance avec toute personne ou per- pouvoirs de la
sonnes, corps politique ou incorporé, contre les pertes ou compagne.

dommages causés par le feu ou le tonnerre à l'égard de toute
maison, magasin ou tout autre bâtiment quelconque, et à

l'égard
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l'égard de toutes marchandises, effets ou biens mobiliers.
quelconques, pour toute période ou périodes de temps et
moyennant telles primes ou considérations, et sous telles
réserves et, restrictions, et à telles conditions, qui pourront
être stipulées et arrêtées et spécifiées par et entre la compa-
gnie et la personne ou les personnes contractant avec elle pour
cette assurance, sujet aux dispositions ci-après mentionnées;.
et en général de faire et exécuter tous les autres actes et
choses nécessaires se rattachant à ces fins et propres à en

Polices, com- assurer le succès ; et toutes les polices ou contrats d'assurance
ment elles exécutés et passés par la dite compagnie devront être signésseront
signées. par le président ou le vice-président, et contresignés par le

directeur-gérant ou le secrétaire, ou son suppléant, ou autre-
ment en la manière qui pourra être prescrite par les règle-
ments, statuts et ordonnances de la compagnie, et étant ainsi
signés et contresignés, ils seront considérés comme valides
et obligatoires pour la compagnie, suivant leur forme et
teneur.

Bureau prin- 4. Le bureau principal de la compagnie continuera d'êtrecipal et
ofiers con- fixé dans la cité de London, dans la province d'Ontario ; et les.
tinués jusqu'à directeurs et officiers actuels de l'Association continueront
ce qu'ils
soient chan- d'être les directeurs et officiers de la compagnie par le présent
gés. incorporée jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus

ou nommés de la manière ci-dessous prescrite.

ASSEMBLEES GENERALES.

Assemblée 5. Une assemblée des membres pour l'élection des direc-
annuelle. teurs se tiendra tous les ans, dans les deux mois après le

trente et unième jour de décembre de chaque année, à telle
époque et à telle place qui pourront être désignées par les.
règlements de la compagnie.

Rapport et G. Aux assemblées annuelles, en sus de l'élection des.
bilan annuels. directeurs, un état des opérations de la compagnie pour l'an-

née qui sera expirée le trente et unième jour lu mois de-
décembre précédent, sera présenté et lu, ainsi qu'un bilan
complet et sans réticence de ses affaires indiquant les recettes
et les dépenses, l'actif et le passif.

Avis à don- 7. Avis de toute assemblée annuelle ou spéciale des mem-
nedes assem- bres de la compagnie devra être inséré dans un ou plu-

sieurs journaux publiés dans la cité de London, dans la pro-
vince d'Ontario, et dans la Gazette du Canada, pendant au
moins deux semaines avant le jour de l'assemblée ; et Ie
bureau des directeurs pourra convoquer en tout temps une-
assemblée générale de la compagnie dans toute occasion d'ur-
gence, en en donnant avis de la manière par le présent pres-
crite.
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8. Chaque membre de la compagnie aura droit, à toutes Nombre de
les assemblées de la compagnie, au nombre de votes propor- suie aet

tionnel au chiffre de son assurance, d'après l'échelle suivante, rassurance.
savoir: Pour toute somme au-dessous de quinze cents pias-
tres, un vote; de quinze cents à trois mille piastres, deux
votes; de trois mille piastres à six mille piastres, trois votes ;
et un vote pour chaque somme additionnelle de trois mille
piastres; mais nul membre n'aura le droit de voter lorsqu'il
devra des arrérages pour quelque répartition ou prime par
lui due à la compagnie.

ÉLECTION DU BUREAU DES DIRECTEURS.

9. Le bureau des directeurs de la dite compagnie se com- Bureau des
posera de neuf membres; les trois plus anciens directeurs se directeurs.
Tetireront chaque année, mais pourront être réélus. Retraites.

10. L'élection des directeurs se tiendra et se fera par ceux Election des
des membres de la compagnie qui seront présents en per- directeurs.
sonne, ou qui seront représentés par des personnes ayant des
procurations, lesquelles procurations seront datées et seront
déposées entre les mains du secrétaire au moins un mois
-avant l'élection à laquelle elles doivent servir.

11. L'élection des directeurs se fera au scrutin. Scrutin

12. Si à quelque élection deux ou plusieurs membres reçoi- Nombre égal
vent un égal nombre de voix, de telle sorte qu'un plus grand de voix, com-

nombre de personnes que le nombre total à élire paraissent tadépar-
avoir été choisies comme directeurs par une majorité des voix,
alors les dits membres de la compagnie devront procéder à
l'élection au scrutin, jusqu'à ce qu'i soit décidé quelle est la
personne ou les personnes, ayant ainsi un nombre égal de
voix, qui sera directeur ou seront directeurs, de manière à
compléter le nombre total des directeurs à élire; et les direc- Eiection des
teurs, à leur première assemblée après toute telle élection, président et
-devront procéder à élire au scrutin parmi eux un président denrté.
et un vice-président, et à cette élection le secrétaire présidera.

13. Les directeurs devront être membres de la compagnie, Qualités
et y être assurés, pendant le temps qu'ils seront en fonctions, l®,ir",-°*
jusqu'à concurrence de huit cents piastres au moins. teurs.

14. Nul agent ou .officier salarié, ou personne dans l'em- Officiers sala-
ploi de la compagnie, ne sera éligible à la charge de direc- r a
teur.

15. Trois directeurs formeront un quorum pour l'expédition Quorum des
des affaires; et dans le cas de partage égal des voix dans directeurs.
toute assemblée du bureau, la question sera décidée dans la Partage égal
négative. des voLX.

16.
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Dir:cteurs 16. Tout directeur ne partageant pas l'avis de la majorité
diffant du bureau à quelque assemblée, pourra faire constater le fait
comment dans le registre des délibérations, avec les raisons sur les-*
°nstaterle quelles il s'appuie.

Vacances 17. S'il survient quelque vacance dans le bureau des,
dans directeurs, pendant la période de temps pour laquelle ils ontbureau des dietuspednlaproedtepporlqelisot
directeurs; été élus, pour cause de décès, de résignation, ou par le fait
comment qu'ils ont cessé de posséder les qualités requises en vertu de-remplies, la treizième section du présent acte, cette vacance sera rem-

plie pour le reste du temps, par toute personne duement
habile à être 'élue, nommée par la majorité des directeurs-
restant en charge, et aussitôt que possible après que la
vacance se sera produite.

Disposition 1§. Dans le cas où une élection des directeurs n'aurait pas
dans le cas de auue copgi
défaut d'élec- lieu le jour auquel elle doit se faire, la compagnie pour cette-
tion des direc- raison ne se trouvera pas dissoute, mais l'élection pourra se
our u jour faire un jour ultérieur, à une assemblée qui sera convoquée

par les directeurs ou en la manière autrement prescrite par-
les règlements de la compagnie, et dans ce cas les directeurs
devront continuer à remplir leur charge jusqu'à ce que leurs.
successeurs aient été élus.

POUVOIRS GÉNERAUX DU BUREAU DES DIRECTEURS.

Nomination 19. Le bureau pourra de temps à autre nommer un gérant,
des aunt et secrtaire, trésorier, et tous autres officiers, agents ou aides.
officiers. qu'il jugera à propos; leur prescrire leurs devoirs; établir

le montant de leurs rétributions ou émoluments ; exiger-
d'eux tel cautionnement qui pourra être requis en vertu du
présent acte pour le fidèle accomplissement de leurs devoirs-
respectifs, et les destituer et en nommer d'autres à leur place ;

Le bureau le bureau pourra aussi établir un tarif pour les taux d'assu-
pourra établir rance, le modifier de temps à autre, et fixer le montant pourun tarif pu
les taux. lequel toute propriété sera assurée; il pourra se réunir tous.
Séances du les mois, ou plus souvent s'il est nécessaire, pour l'expédition
bureau. des affaires de la compagnie; et il tiendra un registre de ses

délibérations.

Le bureau 20. Le bureau des directeurs pourra, de temps à autre,
ourra faire faire et établir les règlements qui pourront lui paraître néces-ues réègle-

ments. saires et convenables, concernant les fonds et propriétés de
la compagnie, les devoirs de ses officiers, agents et aides,
l'accomplissement efficace des fins proposées par le présent
acte, la tenue des assemblées annuelles, et toutes les autres.
matières se rattachant aux affaires de la compagnie et qui ne
sont pas contraires à la loi; et il pourra de temps à autre-

Quand les modifier et amender les dits règlements, excepté dans les cas
règleents ne à l'égard desquels il est statué que tout tel règlement ne

révocables. sera pas révocable, ou lorsque cette révocation préjudiciera
aux droits de personnes autres que les membres de la compa-

gnie,



Association d'Assur. Mutuelle du Canada. Chap. 40.

gnie, dans lesquels cas ces règlements ne seront pas révo-
qués. Tout règlement du bureau sera enregistré dans son Quand une
registre, et quand il aura été approuvé à une réunion subsé- r65olu1ionrdu
quente de ses membres, il sera censé avoir et il aura la même l'effet d'un
force et vigueur qu'un règlement de la compagnie. règlement.

21. Le bureau des directeurs surveillera et administrera Le bureau
les fonds et les propriétés' de la compagnie, et toutes les a dministrera
matières qui s'y rattachent et auxquelles il n'aura pas été la compagnie.
autrement pourvu.

22. Le bureau des directeurs pourra faire des arrangements Risques ni
avec toute compagnie d'assurance mutuelle ou autre pour la peuvent tre

réassurance des risques, à telles conditions, relativement au
paiement des primes à leur égard, qui pourront être arrêtées
entre eux.

23. La compagnie aura la faculté d'annuler -toute police en Annulation
donnant à l'assuré avis qu'elle l'a annulée ou qu'elle va l'an- des polices-
nuler, au moyen d'une lettre recommandée, signée par le
secrétaire de la compagnie, adressée et expédiée par la malle,
franche de port, à l'adresse postale de la personne assurée,
telle qu'elle l'aura indiquée dans sa demgnde d'assu-
rance ou dans un écrit subséquent à la compagnie, ou
en-signifiant à la personne assurée, en personne, un avis par
écrit signé par le secrétaire ou un officier ou agent de la com-
pagnie, à cet effet, ou en la laissant entre les mains d'une
personne raisonnable sur les lieux assurés, ou, s'il ne s'y
trouve aucune telle personne, en l'affichant sur la porte exté-
rieure des lieux assurés ; la personne assurée sera, néanmoins, Paiementpro-
responsable quant au paiement de sa quote-part des pertes et perontes
dépenses de la compagnie jusqu'à l'époque où l'annulation d
de la police sera effective, et sur paiement de sa quote-part
de toutes les répartitions alors dues ou à échoir et payables
à l'égard des pertes et dépenses qui auront eu lieu à venir
jusqu'à cette époque, elle aura droit à la remise de son billet
de prime ou d'engagement, ainsi qu'à toute partie de la prime
par elle payée qui n'aura pas été absorbée par les pertes et
dépenses de la compagnie à· venir jusqu'à cette époque, et
une clarise à cet effet sera écrite sur le dos 'de la police;
pourvu toujours que cette annulation de la police n'aura Proviso:
aucune force et effet qu'après un laps de trois jours à compter lannulaet
du temps que l'avis aura été signifié ou la lettre recom- tion.
mandée le contenant aura été reçue par l'assuré ou par son
représentant ; mais la police restera en pleine vigueur,
nonobstant cet avis, pendant le dit espace de trois jours.

24. Tout membre de la compagnie pourra s'en retirer, du Membres se-
consentement des directeurs, aux conditions que les directeurs retirant,
pourront prescrire.

2&.

1878.
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Placement 25. Le bureau des directeurs de la compagnie pourra
des apindet placer le capital et les fonds de la compagnie en Canada, en
la compagnie. hypothèques consenties sur des propriétés foncières en franc-

allen, débentures municipales et effets publics du Canada ou
de quelqu'une de ses provinces; et il pourra, au nom de la
compagnie, recouvrer de tout membre de la compagnie, dans

Recouvre- toute cour de juridiction compétente, toute prime ou réparti-
mearttions e- tion due sur son billet de prime payable par lui.

Les direc- 26. Le bureau des directeurs de la compagnie pourra
ronr émettre émettre des billets promissoires en faveur de toute personne,
des dében- maison de commerce, société de construction, banque ou
promissoires autre compagnie pour argent prêté, et il pourra en consé-
pour em- quence emprunter d'elles de l'argent sur ces billets promis-

runt d'ar- soires pour toute période de temps n'excédant pas douze
mois, et à telles conditions qu'il pourra juger à propos, et il
pourra de temps à autre renouveler ces emprunts pour toute

tif d la telle période de temps, la totalité de l'actif, y compris les
garantir r billets de prime de la compagnie, étant tenue comme respon-
emprunts, sable du remboursement de ces emprunts à leur échéance;

mais aucun de ces billets promissoires ne devra être pour
Proviso: une somme moindre que cent piastres ni être fait payable

mtant au porteur; êt pourvu toujours que tous les billets promis-
soires mis en circulation à une époque quelconque ne devront
pas excéder un sixième du montant non-payé sur les dits
billets de prime.

POLICES D'ASSURANCE.

Assurance 27. La dite compagnie pourra effectuer des assurances
paarbleau d'après le système des primes payables en argent pour une
comptant. période n'excédant pas trois ans sur des propriétés rurales et

autres non-hasardeuses, et pour un an au moins sur toute
Montant autre espèce de propriétés, mais le montant des assurances
limité. payables comptant, effectuées en une seule et même année,

sera limité de manière à ce que les primes reçues en argent
comptant, durant une année quelconque, n'excéderont pas les
deux tiers de la somme restant à payer sur les billets de
prime en la possession de la compagnie au trente et unième
jour de décembre de l'année précédente ; et toutes les pro-
priétés et les biens de la compagnie, y compris les billets de
prime, seront responsables pour toutes les pertes encourues
en vertu des assurances dont les primes auront été payées
comptant.

Les polices 2§. Toutes les polices d'assurance émises par le bureau de
erone pobga- direction, scellées du sceau de la compagnie, signées par le
compagnie. président ou le vice-président, et contresignées par le direc-

teur gérant ou le secrétaire ou son suppléant, seront obliga-
Proviso en toires pour la compagnie ; pourvu que toute représentation
ca de fraude, frauduleuse contenue dans unedemande d'assurance, ou que

toute fausse déclaration concernant le titre ou la possession
du
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du requérant ou l'état de ses affaires, ou le secret gardé à
l'égard de quelque hypothèque sur la propriété assurée, ou le
défaut de notifier la compagnie de tout changement survenu
dans le titre ou la possession de la propriété assurée, dans le
but d'obtenir le consentement par écrit de la compagnie sur
une police, rendra la police nulle, et nulle réclamation pour
pertes ne pourra valoir en vertu de cette police, à moins que
le bureau des directeurs dans sa discrétion juge à propos de
se désister de tel défaut.

29. S'il existe une assurance par le fait ou à la connais- Double asn-
sance de l'assuré dans la compagnie et dans quelque autre rances nulle

en certains
bureau en même temps, l'assurance effectuée dans la com- cas.
pagnie sera nulle, à moins que la double assurance n'existe
du consentement des directeurs exprimé à l'endos de la police,
signé par le secrétaire ou autre officier autorisé à cet effet, ou
autrement constaté par écrit.

30. Chaque fois qu'un avis par écrit aura été donné à la Avis d'une
compagnie par une personne demandant à se faire assurer, eeueans
ou par une personnA déjà assurée, à l'effet qu'elle a l'inten- une autre
tion d'assurer, ou qu'elle a déjà assuré pour une somme compagnie.
additionnelle la même propriété dans quelque autre compa-
gnie, la dite assurance additionnelle sera censée avoir été
approuvée, à moins que la compagnie, après avoir été ainsi
notifiée, n'ait, dans les deux semaines après la réception de
cet avis, fait signifier à la partie sa désapprobation par écrit;
et dans le cas de désapprobation la responsabilité de la per- Désagroba-
sonne assurée quant au billet de prime ou d'engagement copa e
cessera, à compter de la date de cette désapprobation, pour le quant lau-
fait de toute perte qui pourra arriver à la compagnie par la aMinene
suite, et la police de cette personne: assurée deviendra nulle,
à l'option des directeurs de la compagnie.

31. Dans le cas où quelque propriété, soit immobilière, soit La police
mobilière, assurée par la compagnie, sera aliénée par suite sera nulle sur
d'une vente, faillite ou autrement, la police deviendra nulle, la propriété
et elle sera remise aux directeurs de la compagnie pour assuree.
être annulée, sauf tel que ci-dessous prescrit; et là-dessus
l'assuré aura droit de reprendre son billet ou ses billets de
dépôt, en payant sa quote-part de toutes les pertes et dépen-
ses qui auront été encourues antérieurement à cette reimise;
mais le syndic pourra se faire transporter la police, et Le syndic
sur demande faite aux directeurs, le syndic, en fournis- sur e
sant un cautionnement suffisant à leur satisfaction pour cette porter la po-
partie du billet de dépôt ou de prime, ou de l'engagement ®•

qui reste à payer, et de leur consentement dans les trente
jours immédiatement après cette aliénation, pourra faire-
ratifier et confirmer la police en sa faveur, et en vertu de
cette ratification et confirmation le syndic aura droit à
tous les avantages et priviléges, et il sera sujet à toutes les
obligations et conditions auxquelles la personne en premier

lieu
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Proviso: lieu assurée avait droit et était sujette ; pourvu, néanmoins,
"ncraner que dans le cas où le syndic se trouvera créancier hypo-

hypothécaire. thécaire, les directeurs pourront permettre que la police reste
en force et lui soit transferée par voie de garantie collatérale,
sans exiger de billet de prime ou d'engagement du syndic,
ni qu'il devienne en aucune manière responsable des pri-
mes ou autrement ; mais dans ce cas le billet de prime ou
d'engagement et la responsabilité du débiteur hypothécaire
subsisteront à son égard sans modification.

Quand la 32. S'il est fait quelque changement à une maison ou
propriété Z
aura subi des construction quelconque, qui est assurée, par la personne
changements, qui en est le propriétaire, ou si les risques sur une maison
ou que les
risques seront ou construction ou propriété assurée se trouvent augmentés
augmentés. de quelque manière que ce soit après que l'assurance en a.

été effectuée par la compagnie, et que dans ce cas elle se
trouve exposée à un risque ou hasard plus considérable par le
feu qu'il n'en existait lorsqu'elle a été assurée, l'assurance
alors sera nulle, à moins qu'avis du fait n'ait été donné au
préalable par écrit et que le nouveau billet dë prime ou de
dépôt requis après tel changement n'ait été donné ou payé
aux directeurs; mais nuls changements ou travaux de répa-
ration faits dans des constructions qui n'augmenteront pas
ces risques ou hasards, n'invalidera l'assurance antérieure-
ment effèctuée à leur égard.

Les direc- 33. Il sera laissé à l'option des directeurs de payer ou
teurs pour- d'admettre des réclamations qui sont nulles en vertu desrout ne pas se
prévaloir des sections vingt-neuf, trente, trente et un et trente-deux du
objections. présent acte, dans le cas où les dits directeurs jugeront à

propos de se désister des objections mentionnées dans les
dites sections ou dans quelqu'une d'entre elles ; ils auront
aussi le pouvoir de faire un compromis à l'égard de toute
réclamation qu'une personne ou des personnes pourra ou
pourront avoir contre la compagnie, ou que la compagnie
pourra avoir contre une personne ou des personnes.

BILLETS DE PRIME ET REPARTITIONS.

La compagnie 34. La compagnie pourra accepter des billets de prime.
pourra accep- pour les assurances, et elle pourra émettre des polices enter des bille ts
de prime. retour, lesquels billets devront porter leur quote-part dans

les répartitions à faire pour les pertes et dépenses de la
compagnie en la manière ci-après prescrite.

Un versement 35. Les directeurs pourront exiger un paiement à compte
à-compte
pourra être ou un premier versement sur le billet de prime à l'époque
exigé à 'épo- où est laite une demande d'assurance ; et ce premier verse-

ea dea ment pourra se faire en argent comptant ou à l'aide d'un
d'assurance. billet promissoire, et il pouria être porté au crédit du dit

billet de prime ou des répartitions à venir.



1878. Association d' Assur. Mutuelle du Canada. Chap. 40. 91

36. Tous les billets de prime appartenant à la compagnie Répartition
devront être taxés sous la direction du bureau des directeurs, de prime.
à tels intervalles à compter de leurs dates respectives, et pour
les montants que les directeurs prescriront, et pour tous autres
montants qu'ilsjugeront nécessaires pour faire face aux pertes
et autres dépenses de la dite compagnie pendant la durée
des polices pour lesquelles les dits billets ont été donnés, et
à l'égard desquelles ils sont sujets à taxation; et tout mem- Proviso quant
bre de la compagnie, ou toute personne qui aura donné un au paienent.
billet de prime, devra payer les sommes de temps à autre
payables par lui ou par elle à la compagnie pendant la durée
de sa police, d'après la répartition ; et toute telle répartition Avis à donner
deviendra payable dans les trente jours après qu'avis de cette de la réparti-

répartition aura été envoyé par la malle à ce membre ou à on.
la personne qui a donné le billet de prime, et expédié à
son adresse au bureau de poste, tel qu'indiqué dans la
demande primitive ou dans un écrit adressé au secrétaire
de la compagnie.

37. Si la répartition sur le billet de prime ou tout billet La police sera
donné pour assurance d'après le système dès primes payables nu quelque ré-
en argent à l'égard de toute police, n'est pas payée dans les partition ou
trente jours après le jour auquel la dite répartition ou le dit billet n'est

pas payé sous
billet deviendra dû, la police d'assurance, pour laquelle trente jours.
cette répartition aura été faite ou le billet donné, sera nulle
et de nul effet à l'égard de toute réclamation pour pertes
encourues pendant le temps que ce paiement n'aura pas été
fait ; pourvu toujours que la dite police revivra lorsque Mais eile
cette répartition ou billet aura été payé, à moins que le revivra parleffet d'uln
secrétaire ne donne avis au contraire à la personne cotisée paiement
en la manière prescrite par le présent acte ; mais rien ne subséquent.
déchargera la personne assurée de son obligation de payer Proviso: res-
cette répartition ou ce billet ou toutes autres répartitions ponsabilité de

subséquentes, ni cette personne assurée n'aura pas le droit
de recouvrer le montant d'aucune perte ou dommage que
pourra avoir subi la propriété assurée en vertu de cette police
pendant que cette répartition on ce billet restera dû et non-
payé, à moins que le bureau de direction dans sa discrétion
n'en décide autrement.

38. Un avis de répartition sur tout billet de prime, en- Choses
voyé par la poste comme ci-dessus, sera considéré comme reies dans
suffisant, s'il contient le numéro de la police, la période de répartition,
temps couverte par la répartition, le montant de la répar-
tition, la date et l'endroit auxquels elle est payable.

39. La répartition sur les billets de prime se fera toujours aépartition,
en proportion du montant de ces billets. éomen,

40. Si quelque membre ou personne, qui a donné un La compagnie
billet de prime, néglige ou refuse, pendant l'espace de trente s°ua pour.
jours après qu'avis de la répartition lui aura été adressé par répartitions
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sur des billets la poste en la manière ci-dessus, de payer la dite répartition,
de prime, la compagnie pourra en faire la demande en justice et elle

pourra la recouvrer avec les frais de poursuite, et cette pro-
cédure n'équivaudra pas à un désistement à l'égard de toute
amende encourue par suite de ce défaut de paiement.

Le certificat 41. Chaque fois qu'il sera fait une répartition sur un
du secrétaire billet de prime donné à la compagnie pour quelque risquesera la preuvequle
prima Jacie assumé par la compagnie, ou en considération d'une police
que le mon- d'assurance émise ou à être émise par la compagnie, et qu'unetant est du à
l'association. action sera instituée pour recouvrer cette répartition, le certi-

ficat du secrétaire de la compagnie, spécifiant cette répartition
et le montant dû à la compagnie sur ce billet pour cette
répartition, sera considéré et admis comme faisant preuve
primdfacie de cette répartition dans toute cour de justice en
Canada.

Il peut être 42. Dans le but de diminuer, s'il est possible, la répartition
creé un fondscopgi
deegarantie que la compagnie peut faire maintenant en vertu de la loi, de
pour quelles manière à ce qu'elle n'excède pas la somme d'une piastre par

"ontqnt. "®u chaque cent piastres d'assurance, dans le cas où il survien-
drait une année ou plusieurs années désastreuses de suite, et
afin de pourvoir à la liquidation prompte et certaine des
pertes encourues, la compagnie pourraformer,avec les épargnes
qu'elle pourra réaliser dans les bonnes années, à même les
répartitions perçues sur les billets de prime de la compagnie,
lorsque cette perception n'excédera pas une piastre par chaque
cent piastres, sur les propriétés rurales isolées ou construc-
tions détachées, pendant trois années, un fonds de sûreté ou
d'égalisation, ne devant pas excéder cinquante mille pias-

Placement et tres, et tout le dit fonds ainsi que l'intérêt qui pourra en
emploi du provenir appartiendra à la dite compagnie, et devra s'em-

on ployer au but mentionné au commencement de la présente
section, et quand on n'en aura pas besoin à cette fin, il s'ap-
pliquera au paiement des pertes, dettes et dépenses de la com-
pagnie.

Quand doit 43. Quarante jours après l'expiration du terme de l'assu-
être remis le
billet de rance, le billet de prime donné pour cette assurance devra,
prime. sur une demande à cet effet, être remis au faiseur, pourvu

que toutes les pertes et dépenses qui peuvent être imputables
à ce dit billet, aient été payées.

PAIEMENT DES PERTES.

Formule de 44. Dans le cas où un membre de la compagnie subira des
avxperant pertes ou dommages par le feu sur une propriété assurée par
ce qu'il con- la compagnie, ce membre en donnera avis immédiatement au
tiendra. secrétaire de la compagnie, et les preuves, déclarations, témoi-

gnages et examens, exigés par et en vertu de la police, devront
être fournis à la compagnie dans les trente jours qui suivront
la date de cette perte, et sur réception de l'avis et des preuves

41 V102.
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à l'appui de la réclamation comme ci-dessus, le bureau de Devoir des
direction constatera et établira le montant de cette perte ou directeursen
dommage, et ce montant sera payable dans les trois mois
après que la compagnie en aura reçu les preuves.

45. Si la personne assurée n'est pas satisfaite de la déci- Arbitrages en
sion du bureau des directeurs, toutes les questions relatives cord d
à la valeur de la propriété endommagée ou détruite pourront quant au
êtr'e soumises à trois personnes désintéressées comme experts, chifre des
dont l'une sera nommée par le bureau et une autre par la
partie plaignante, et la troisième par les deux experts, ou Choix des
s'ils ne peuvent s'accorder sur le choix d'un tiers arbitre, il arbitres.
sera choisi, dans la province de Québec, par un juge de la
Cour Supérieure pour le district, et dans les autres provinces
du Canada, par le juge de la Cour de Comté du comté dans
lequel la perte a eu lieu, et la décision ou sentence arbitrale
de la majorité d'entre eux sera obligatoire.

46. Nulle action ou poursuite, soit en loi, soit en équité, élai limité
ne sera intentée contre la compagnie à l'égard d'aucune police pouruintene
accordée ou d'aucun contrat d'assurance consenti par la com-
pagnie, après le laps d'un an immédiatement après qu'aura
eu lieu la perte ou le dommage à l'égard de laquelle ou
duquel cette action ou poursuite est intentée, sauf toujours
les droits des personnes frappées d'incapacité légale ; et cette Cette condi-
condition sera inscrite au dos de chaque police d'assurance i°"t "rsur
émise par la compagnie. la police.

47. Si après l'instruction de cette action il est recouvré Quand il sera
une somme plus considérable que le montant fixé par les pla une
directeurs, la partie plaignante aura jugement en consé- somme que
quence contre la compagnie, avec intérêt sur cette somme à elle dreteur.a
compter de la date à laquelle cette perte ou ce dommage
serait devenu payable en vertu de la section quarante-quatre
du présent acte, avec les fraià de poursuite.

48. S'il n'est pas recouvré une plus forte somme que le Frais quand il
montant ainsi fixé antérieurèment par les directeurs, le de- ne sera pasreoveune
mandeur dans la cause n'obtiendra jugement que pour ce somme plus
montant-là seulement, et il n'aura pas droit aux frais contre forte que le

montant ainsi
les défendeurs, et les défendeurs auront droit aux frais con- mnépar les
tre le demandeur, comme dans le cas d'un verdict rendu en directeurs.
faveur du défendeur.

49. Nulle exécution ne sera émise contre la compagnie en Exécutions
vertu d'un jugement quelconque qu'après l'expiration de émises contre

troi la compagnie.trois mois a compter du prononcé de ce jugement.

50. Tout juge de paix, ou tout autre officier ayant en Les juges de
vertu de la loi le droit de faire prêter serment ou de rece- Paix, e.,
voir une affirmation dans toute procédure judiciaire, pourra, entendre des
conformément à l'acte du Parlement du Canada pour- la sup- témoins et

recevoir leur
pression déclarations.



Les direc-
teurs pour-
ront retenir
le montant
des billets de
prime.
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pression des serments volontaires et extrajudiciaires, rece-
-voir la déclaration solennelle de toute personne qui désirera
faire une déclaration pour les fins du présent acte.

51. S'il y a des pertes sur la propriété assurée par la com-
pagnie, le bureau de direction pourra retenir le montant du
billet de prime ou d'un autre billet donné pour l'assurance
de la propriété, jusqu'à l'expiration de la période de temps
pour laquelle l'assurance aura été effectuée, et à l'expiration
de cette période de temps, l'assuré aura droit de demander et
de recevoir la partie de la somme retenue qui n'a pas été
répartie.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Responsabi- 52. Nul membre de la compagnie ne sera responsable à
l"té des nm- l'éoard d'aucune perte ou autre réclamation ou demande

contre la compagnie, autrement que pour le montant et jus-
qu'à concurrence du montant non-payé de son billet de prime,
ni pour aucun montant en sus de sa propre prime.

Le trésorier 53. Le trésorier ou autre officier ayant la garde des deniers
a ornr e la compagnie devra fournir caution à la satisfaction du

bureau de direction pour un montant qui ne sera pas
moindre que deux mille piastres, afin de répondre du fidèle
accomplissement des devoirs de sa charge.

Quels terrai.ns 54. La compagnie pourra posséder des terrains, mais les
la compagnie terrains seulement qui seront nécessaires pour l'usage depeut possé- qisri
der. la compagnie relativement à la transaction de ses affaires, ou

les terrains qui lui auront été hypothéqués de bonne foi par
voie de garantie, ou qui lui auront été cédés et transportés
en paiement de dettes contractées dans le cours de ses opéra-
tions antérieurement à leur cession et transport, ou qui auront
été achetés à des ventes en vertu de jugements obtenus pour
ces dettes, et elle pourra, de temps à autre, vendre et transpor-

Proviso: , ter ou louer ces terrains; pouryu toujours qu'il sera obliga-
vente des toire pour la compagnie de vendre toute propriété immo-rains dontC
elle n'aura bilière ainsi acquise dans la poursuite de ses affaires, dans
pas besoin, les sept années de la date à laquelle elle sera devenue la

propriété absolue de la compagnie.

Les gages sur 55. Tout gage en garantie du paiement d'un billet de prime
lesterin"s donné sur les terrains sur lesquels est située la propriété

de prime assurée, cessera d'exister après la mise en vigueur du présent
cesseront acte.
d'exister.

CHANGEMENT DE NOM.

Le nom de la 56. Il sera loisible à la compagnie, én aucun temps qu'une
compagnie majorité de ses membres en exprimera le désir à une assem-

eang et de blée générale spéciale convoquée à cet effet, de changer le
elle ma- nom de la compagnie pour celui de " La Compagnie d'Assu-

nirre.a
rance
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rance Mutuelle contre l'Incendie, de London, Canada "-(The
London Mutual Fire Insurance Conpany oJ Canada)-et
ensuite la dite compagnie sera connue et désignée sous le
nom de " La Compagnie d'Assurance Mutuelle contre l'In-
cendie, de London, Canada," mais ce changement denom ne
préjudiciera en quoi que ce soit aux pouvoirs, droits ou privi-
léges conférés par le présent acte, ni à aucune obligation
contractée à cet égard; pourvu toujours qu'avis de cette Proviso: avis
assemblée générale spéciale sera publié par les directeurs à donner.
au moins une fois par semaine pendant un mois avant lejour
fixé pour la dite assemblée, dans quelque journal publié dans
la cité de London, Ontario, et dans la Gazette du Canada, et
que cet avis spécifiera que le but de cette assemblée est de
considérer l'opportunité de changer le nom de la compagnie.

LES LOIS GÉNÉRALES S'APPLIQUERONT.

57. La compagnie sera sujette aux dispositions des " Actes Lacompagnie
d'Assurance de 1875 et 1877," et à toutes autres lois générales est assujétieaux actes gé-
en vigueur, ou qui pourront le devenir par la suite, concer- néraux.
nant les compagnies d'assurance contre l'incendie.

CHAP. 41.

Acte pour incorporer la Société de Construction du
Comté d'Hochelaga, comme société de construction
permanente, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 10 mai 1878.]

A TTENDU .que la Société de Construction du Comté Préambule
d'Hochelaga, incorporée en vertu du chapitre soixante-

neuf des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, a existé en la Stat. Ref. B.-
cité de Montréal depuis le mois de juin mil huit cent . 69
soixante-quinze ; que le capital d'appropriation souscrit
de la dite société est de un million cinq cent mille piastres,
et le montant payé sur ce capital est d'environ cinquante-neuf
mille quatre cent cinquante piastres; que son existence sur
une base solide et durable intéresse grandement tous ses
actionnaires ; et attendu que la dite société a, par la requête
de ses président et directeurs, demandé certains pouvoirs et
changements qui contribueraient grandement à sa prospérité
et à la sécurité de ceux qui y possèdent des actions, et du
public avec qui elle fait' des affaires; et attendu qu'il est
expédient de faire droit à cette requête: A'ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. La dite Société de Construction du Comté d'Hochelaga La société
et tous ses membres, leurs successeurs et ayants-cause à per- constituée en

pétuité, manente.
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pétuité, sont par le présent acte constitués en corporation et
société permanente de construction sous le nom de " La
Société de Construction du Comté d'Hochelaga," ayant son
principal lieu d'affaires dans la cité de Montréal ; et sous ce-
nom, elle pourra poursuivre et être poursuivie, et elle jouira

Ses pouvoirs de tous les pouvoirs et possédera tous les droits et privilégeset obiga- acré
tions. accordés aux sociétés permanentes de construction par le

chapitre soixante et neuf des Statuts Refondus pour le Bas-
Canada et toutes autres lois pouvant affecter les dites
sociétés, et sera soumise à tous les devoirs et obligations im-
posés par ces statuts aux dites sociétés.

Propriétés, 2. Tous les biens mobiliers et immobiliers, parts ou actions,
rée. t afso- obligations, dettes actives et passives, droits et priviléges
ciété. généralement quelconques de la dite Société de Cons-

truction du Comté d'Hochelaga, demeureront investis en la
dite société constituée en société permanente de construc-
tion comme susdit sous son même nom, et continueront
d'être possédés et poursuivis par ou contre la dite société et
de lui appartenir à toutes fins que de droit comme si le

Procédures présent acte n'avait pas été passé; et toutes procédures par
continuées, elle commencées pourront être continuées sans aucun chan-

gement quelconque.

Officiers et 3. Le président et les directeurs et les officiers actuels de
maie". la Société de Construction du Comté d'Hochelaga, susdite,

continueront de rester en charge dans la dite société, jusqu'à
ce qu'ils soient remplacés conformément aux règlements de
la dite société. Les règlements actuels de la dite société,
qui sont conformes à la loi, continueront d'être en force
jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, changés ou abrogés par la.
dite société.

Considérant. 4. Et attendu que d'après le système jusqu'ici suivi
dans la dite société, son capital était formé du montant
entier des actions souscrites par ses actionnaires, et qu'au
moyen des appropriations ce capital devait être avancé de
temps à autre, pendant la durée de la société, à ceux des.
actionnaires possédant des actions dont le numéro était
gagnant aux tirages an sort effectués sous la surveillance du.
bureau de direction de la société, ou dont le numéro obtenait
aux enchères le privilége de l'appropriation; et attendu de
plus que d'après ce système d'appropriations un certain
nombre d'actionnaires ont déjà reçu d'avance le montant de
leurs actions et que par suite les dits actionnaires sont tenus
au remboursement intégral des sommes par eux ainsi reçues,
moins ce qu'ils avaient pu payer avant sur leurs dites
actions, et qu'en conséquence, les dites actions ne peuvent
être aujourd'hui réduites, à moins du consentement des dits
actionnaires et en pourvoyant à un mode nouveau et spécial
pour l'accomplissement des obligations de ces dits membres
emprunteurs envers la société, il est de plus statué: Que le

capital
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capital d'appropriation de la dite société souscrit par les Réductiondes
actionnaires qui n'ont pas reçu d'appropriations sera réduit actionssans
à dix pour cent du montant par eux ainsi souscrit; et celui tions.
souscrit par les actionnaires emprunteurs restera du mon-
tant entier de la souscription originaire. Les actionnaires Paiements â
non emprunteurs, c'est-à-dire ceux qui n'ont pas reçu d'ap- fair eaaires
propriations, seront tenus de compléter le dit montant de dix non emprun-
pour cent sur le chiffre d'actions par eux originairement eurs,
souscrit, en payant à la dite société telle somme que requise
pour, avec ce qu'ils ont déjà payé, former ces dix pour cent,
par versements de pas plus de dix pour cent sur la balance
par eux ainsi due, et exigibles, les dits versements, aux
époques qui pourront de temps à autre être fixées par les
directeurs ; pourvu que ces versements ne soient pas plus Proviso:
rapprochés que de trois mois en trois mois. Les actionnaires Paiements Lt
emprunteurs continueront à faire leurs paiements de la faire par es
même manière et aux mêmes termes et époques que fixés emprunteurs.
dans leurs obligations consenties en faveur de la société, et
ce tant et aussi longtemps que toutes et chacune de leurs
dites obligations ne seront pas complètement et entièrement
acquittées et remplies. Néanmoins, il sera loisible aux direc- commutation
teurs de la dite. société de prendre avec les dits actionnaires deleurs dettes

emprunteurs, tels arrangements qu'ils jugeront à propos ciété.
pour transformer en une obligation de payer une somme
déterminée, convenue et arrêtée entre eux et les dits action-
naires emprunteurs, toutes et chacune les charges et obliga-
tions des dits actionnaires emprunteurs comme susdit, le
tout en conformité de la première section du présent acte, et
à compter de ce moment les dits actionnaires emprun-
teurs cesseront d'être actionnaires pour devehir simples em-
prunteurs, et leurs actions seront absolument éteintes et
annulées à toutes fins que de droit.

5. Le capital de la dite société, réduit comme susdit, Capital de la
formera, avec l'ancien capital permanent, le capital permanent ,, e'Ét:
de la dite société, et sera divisé en actions de cinquante tué à l'avenir
piastres chacune, et chaque action donnera à son propriétaire
droit à un vote, et nul actionnaire n'aura droit de vote à
aucune assemblée à moins qu'il ñ'ait payé tous les verse-
ments demandés sur les parts par lui possédées.

6. La dite société pourra, sur résolution des directeurs Augmenta-
approuvée à une assemblée générale des actionnaires, tion du cpi-

Stal, et emis-
augmenter son capital permanent, et elle pourra aussi sion d'actions
ouvrir, aussi souvent qu'elle le jugera à propos, des classes mobiles.
d'actions temporaires ou mobiles, et rien dans le présent acte
ne sera censé la priver à cet égard d'aucun des droits et
priviléges lui résultant des lois générales affectant ces
sociétés.

7. Tout membre de la dite société pourra, à son choix, en conversion
aucun temps, et de la manière qui sera réglée par les direc- mobiles.

teurs,
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teurs, convertir ses actions mobiles en actions fixes et perma-
nentes de la dite société, soit avant, soit après qu'elles auront
été entièrement payées.

Priorité des S. Toutes parts ou actions, soit permanentes, soit tempo-
réclamations d
de la société raires de la dite société, ainsi que tous profits sur ces parts,
à l'égard des seront aftectés spécialement, et par privilége antérieur àactions. tous autres créanciers, aux réclamations que pourrait avoir

la société contre les propriétaires de telles parts ou actions,
et pourront être par elle retenues et confisquées conformé-
ment à la loi, à défaut par le dit actionnaire débiteur de
satisfaire à son obligation. Les actions de la dite société

Saisie et pourront aussi être saisies et vendues de la même manière
vente des et avec les mêmes formalités que les actions de banque.actions.

Placement 9. Le système d'appropriations ci-devant suivi dans la dite
société sera totalement discontinué, et il sera loisible à la dite
société de faire le placement de ses deniers, soit sur garanties
hypothécaires, soit dans les fonds publics de la Puissance ou
des provinces la composant, soit sur garantie de débentures

Sûreté colla- de toute corporation municipale. La société pourra aussi
térale. accepter, en outre des garanties hypothécaires, toutes garan-

ties personnelles ou autres qui lui seront offertes comme sûreté
collatérale des prêts par elle faits.

comientles 10. La dite société aura le droit de faire, changer, abroger
"g®emet et rétablir de temps à autre des règlements pour la régie depourront etre Ï

faits, changés ses affaires, à la majorité des deux tiers des votes des mem-
on révoqués. bres présents ou représentés par procureurs à une assemblée

générale des membres de la dite société, tenue à cette fin,
sur convocation faite par le président ou par trois directeurs,

Avis de l'as- par avis public inséré dans deux journaux publiés en la cité
semblée à cet de Montréal, dont l'un en langue française et l'autre en

langue anglaise, trois fois par semaine, pendant deux semai-
nes consécutives, avant le jour de la dite assemblée. Et à
telle assemblée, comme à toute autre assemblée des membres
de la dite société, les membres voteront d'après la manière
déterminée par le présent acte et par les règlements de la
dite société.

il pourra être 11. Les directeurs de la dite société pourront, chaque
de résed anée, lors de la répartition des profits, réserver sur ceux du

capital permanent une certaine somme ne devant pas dépas-
ser deux pour cent sur le montant du dit capital, lorsque les
profits nets ne seront pas de plus de dix pour cent, et à leur
discrétion si les profits dépassent dix pour cent; laquelle

Dans quel somme formera le fonds de réserve permanent de la sociétébut. et sera destinée à pourvoir à toute perte ou dépense extraor-
dinaire ou imprévue, encourue par la société, et ce pour la
part de responsabilité revenant aux actionnaires permanents.

CHAP.
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CHAP. 42.

Acte pour conférer certains pouvoirs à l'Association de
construction de Montréal sous le nom de "Compa-
gnie de placement et de construction de Montréal."

[Sanctionné le 10 mai 1878.]

ONS [DIRANT que l'Association de construction de Mont- Préambule.
Ic réal, constituée en corporation par des actes de la légis-
lature de la province de Québec, a par sa pétition représenté
qu'elle désire, sous le nom que lui a conféré la législature de
la province de Québec dans sa dernière session, faire déter-
miner-le taux d'intérêt qu'elle pourra recevoir, et obtenir les
pouvoirs ordinairement accordés aux compagnies de prêt et
de placement; considérant qu'il convient d'accorder cette
demande; et considérant que le nom de ladite association a
été changé en celui de "Compagnie de placement et de
construction de Montréal": A ces causes, Sa Majesté par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre- des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Ladite compagnie pourra, de temps à autre, emprun- Les direc-
fer des deniers à tel taux d'intérêt qu'elle sera autorisée teurs peuvent
par la loi à payer et conviendra de payer, et à telles à nel taux
conditions qui seront convenues ; et les directeurs pour- d'intérêt et

émettre des
ront à cette fin faire et émettre des bons, débentures oU bons.
autres instruments, sous le sceau social de la compagnie, pour
des sommes d'au moins cent piastres, qui pourront être
payables, en tout argent· ayant cours et à tout lieu jugés les
plus convenables, après une année au moins, à compter de
leur émission ; et à cette flin, ils pourront hypothéquer, céder, Et donner des
transférer ou déposer, sous forme de mortgage en équité ou garantiespour ces
autrement, les propriétés, titres, actes, documents ou sûretés emprunts.
de la compagnie, avec ou sans pouvoir de vente ou autres
dispositions spéciales, suivant que les directeurs le jugeront
à propos: pourvu toujours que la totalité de la somme Proviso:
ainsi empruntée n'excède en aucun temps le double du ,an a
montant du capital de la compagnie versé bonfide ; et nul pourront
prêteur ne sera tenu de s'enquérir de la validité de la réso- emprunter.

lution en vertu de laquelle sera fait l'emprunt ni de l'objet Le"prte
pour lequel il sera demandé ou obtenu. tenus de

s'enquérir de
certaines
choses.

2. Ladite compagnie est autorisée à agir comme compa- La compagnie
gnie d'agence et de crédit; et elle pourra, en son nom ou Po tra operer
autrement, posséder et placer des immeubles, deniers, mort- mandataire
gages, hypothèques, garanties ou titres de créance, dében- oni d'agent,

etc.tures de corporations municipales ou autres corporations,
effets fédéraux ou provinciaux ou autres effets qui lui seront
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de temps à autres transférés ou délivrés, à. titre de manda-
taire ou d'agent, et faire commerce de ces valeurs ; et elle
pourra exercer tous les droits et priviléges que pourraient
exercer ceux qui lui feront ce transfert ou cette délivrance.

Quel taux 3. La compagnie pourra stipuler, recevoir et exiger tout
d ntprgia taux d'intérêt ou d'escompte n'excédant pas huit pour cent

pourra rece- par année, qui peut-être légalement stipulé et exigé par tout
voir et exiger individu ou toute corporation dans le lieu où le contrat à cet

égard sera fait et exécutoire; et elle pourra le stipuler et
exiger semi-annuellement d'avance ; et elle pourra aussi
recevoir sur tout prêt un paiement semi-annuel, à titre de
fonds d'amortissement pour l'extinction graduelle de ce prêt,
aux conditions et de la manière que les règlement de la.
compagnie établiront.

Elle ourra 4. La compagnie pourra prendre et posséder des immeu-
posseurdes bles, mortgages ou droits hypothécaires par elle acquis ou àimmeubles et aqi
des hypo- elle transportés bond fide, comme garantie du paiement
thèques en d'avances ou de prêts faits par la compagnie ou de créances

ou sommes à elle dues ; et elle pourra procéder sur ces
mortgages ou droits hypothécaires pour le~recouvrement
des sommes ainsi assurées, soit en loi, soit en équité ou
d'autre manière; et elle pourra généralement avoir recours
aux mêmes poursuites, exercer les mêmes pouvoirs et em-
ployer les mêmes moyens, pour contraindre au paiement de
créances ou demandes exigibles, que pourrait faire légale-.
ment un particulier en pareil cas.

Nom de la 5. Les pouvoirs par le présent conférés à la dite corpora-
corporation. tion seront par elle exercés sous le nom de " La Compagnie

de Placement et de Construction de Montréal."

CHAP. 43.

Acte concernant la Compagnie d'Express et de Transport
d'Ontario.

[Sanctionné le 10 mai 1818.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie dite " Tite Ontario,
J Express and Transportation Conpany," incorporée par

lettres patentes en vertu des dispositions de- l'acte d'Ontario
relatif aux compagnies par actions, de 1874, a par sa pétition,
représenté qu'elle désire faire et poursuivre des opérations
générales d'express et de transport dans toute l'étendue de la
Confédération canadienne, avec pouvoir de se mettre -en
rapport à ce sujet avec des compagnies de même nature qui

poursuivent
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poursuivent leurs opérations aux Etats-Unis et dans la
Grande-Bretagne, et que pour mettre ce projet à exécution
la dite compagnie désire que sa charte soit ratifiée par le
Parlement fédéral, et qu'elle soit autorisée à faire des affaires
comme compagnie d'express et de transport dans toute l'éten-
due du Canada ; et qu'il est à propos d'accéder à sa demande :
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

1. La dite " Ontario and Express Transportation Company," compagnie
est par le présent constituée et déclarée corps politique et i"rporce
incorporé, avec un scëau commun, sous le nom de " Compa- veau nom.
gnie d'Express et de Transport d'Ontario,"-(Ontario Express
and Transportation Company,)-dans la juridiction du Canada,
et, sauf les dispositions du présent acte, avec pouvoir d'ac-
quérir et posséder des immeubles pour les fins de ses opéra-
tions seulement, et dés biens meubles pour l'usage de la dite
corporation ; et à compter de la passation du présent acte, il Cet acte sera

.à l'avenir sasera et constituera la charte d'incorporation de la compagnie, seule charte.
et les pouvoirs qui lui ont été conférés en vertu des dites
lettres patentes cesseront et se termineront.

2. Le fonds social de la compagnie sera de cent mille capital social
piastres, et divisé en mille actions de la valeur de cent pias- et actions.
.tres chacune.

3. Nul actionnaire de la compagnie ne sera aucunement Limitation de
tenu du paiement ou responsable des dettes ou obligations ® oe",sa-
de la compagnie que jusqu'à concurrence du montant de actionnaires.
son action ou de ses actions souscrites au fonds social de la
compagnie.

4. La dite compagnie pourra - Pouvoirs de
la corpora-
tion.

1. Passer contrat avec les compagnies de chemins de fer, contratsavec
les compagnies ou propriétaires de vapeurs, les propriétaires des compa-
de diligences ou de voitures de roulage et autres personnes, ie de fche-
pour le voiturage et transport des marchandises, effets, den- etc.
rées, deniers, colis ou paquets qui lui seront confiés pour
être transportés d'un lieu à un autre dans l'intérieur du
-Canada;

2. Passer contrat avec les compagnies d'express anglaises Avec d'autres
et étrangères, et autres parties, pour leur coopération à ce compagnies
service ou son exécution par elles en correspondance avec la-,
-dite compagnie;

3. Acquérir, construire, affréter et tenir en service des Navires et
bateaux, navires, voitures et autres moyens de transport pour transport.
le voiturage et transport par la compagnie de toutes mar-
-chandises ou autres objets quelconques ;
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Règlements. 4. Faire des règlements pour la gestion- des affaires de la
compagnie et pour régler la nomination et les fonctions de-
ses commis et serviteurs.

Transfert de 5. Les actions du fonds social de la compagnie seront
ses actions. transférables ; mais nul transfert d'action ne sera valable-

qu'autant qu'il aura été inscrit sur les livres de la compa-
gnie en la forme que les directeurs pourront prescrire de
temps à autre; et jusqu'à ce que le capital social ait été
versé intégralement, il sera nécessaire d'obtenir le consen-

Proviso. tement des directeurs pour opérer les transferts ; pourvu,
toutefois, qu'aucun actionnaire, redevable d'une somme
quelconque à la compagnie par défaut de versement ou
autrement, ne puisse opérer de transfert ni recevoir de divi-
dende avant l'extinction de sa dette.

Les actions 6. Les actions de la compagnie seront réputées meubles
réputées etào
meubles. et à toutes les assemblées des actionnaires, tenues confor-

mément au présent acte, soit générales, soit spéciales,
chaque actionnaire aura droit à autant de voix qu'il possédera

Votes. d'actions du fonds social ; et ces voix seront données par lui
en personne ou par son procureur ; et toutes les questions
proposées ou soumises à ces assemblées, seront décidées à la

Proviso. majorité des voix; mais nul n'aura le droit de voter comme
procureur à une assemblée, qu'autant qu'il sera actionnaire
de la compagnie et qu'il produira un écrit l'autorisant à agir
en qualité de procureur et rédigé d'après la formule prescrite
par les règlements de la compagnie.

Bureau de 7. Pour l'administration des affaires de la compagnie, il
direction; sera élu comme directeurs, de temps à autre, parmi les mem-éligibilité et equorum. bres qui la composent, cinq personnes, dont chacune devra

être propriétaire d'au moins vingt-cinq actions du fonds social,
et dont la majorité devra se composer de sujets britanniques
résidant en Canada. Trois de ces directeurs constitueront
un quorum du bureau, et pourront exercer tous les pouvoirs
attribués aux directeurs.

Confirmation 8. Nul règlement, règle ou résolution à l'effet de préleverpar les de
actionnaires des deniers ou d'aliéner des immeubles de la compagnie, ne
de certains sera définitivement adopté qu'après avoir été confirmé par
règlements. les actionnaires à une assemblée spécialement convoquée à

cet effet.
Assurance 9. La compagnie est, par le présent, autorisée à effectuer desdes effets ou peet a ep'et uoi' fete e
denrées con- contrats d'assurance avec tout assureur ou compagnie d'assu-
fiés à la com- rance contre toutes pertes, dommages ou détériorations auxpagnie. effets, navires et marchandises qui lui auront été confiés

pour être mis en sûreté, soit sur mer, sur les lacs, les rivières
ou sur terre, sur lesquels elle pourra avoir fait des avances,
au plein montant de ces avances et réclamations sur tels
effets, navires et marchandises, et elle pourra obtenir des
polices au nom de la compagnie faisant foi de telle assurance.

10.
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10. Dans le cas de non-paierment du fret et de.s autres frais Vente dans le
lorsqu'ils seront dus pour des marchandises ou effets en .sa casde non-
possession, ou sous son contrôle, la compagnie pourra vendre fret on des
à l'encan, ou par vente privée, les effets sur lesquels lui avances.
seront dus ce fret ou ces autres frais, et retenir le produit ou
partie du produit de cette vente, à concurrence du montant
dû à la compagnie, avec les frais et dépens, et remettre la
balance, s'il en est, à leurs propriétaires ; mais nulle vente Avis de la
d'effets ou marchandises n'aura lieu en vertu du présent acte, vete à don-
sans qu'un avis préalable de trentejours du temps et du lieu
de telle vente, n'ait été donné par lettre recommandée trans-
mise par la poste au propriétaire de cès effets ou marchan-
dises, à moins qu'il ne soit autrement prescrit dans le contrat
entre les parties.

11. Si le consignataire refuse d'accepter des effets ou mar- Les articles
chandises d'une nature périssable, on si le consignataire ne périssables
peut être trouvé, la section immédiatement précédente ne venudoze
s'appliquera pas, mais, sur avis donné au consignataire par heures après
lettre, ces effets ou marchandises pourront, à l'expiration de avis
douze heures après que le dit avis aura été envoyé, être
vendus à vente privée ou aux enchères publiques ; et après
paiement fait du fret, des charges, avances et frais, le surplus
des produits, s'il en est, sera remis au propriétaire.

12. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir Pouvoirs et
en toutes choses d'administrer les affaires de la compagnie, dvoirs des
et pourront passer ou faire passer au nom de la compagnie,
toute espèce de contrat que la loi permet à la compagnie de
passer; et. de temps à autre, ils pourront faire' des règle-
ments, qui ne seront pas contraires à la loi, pour régler la
répartition des actions, les demandes de versements, le paie-
ment des actions, l'émission et l'enregistrement des certificats
d'actions, leur confiscation à défaut de paiement, le transfert
des actions, la déclaration et le paiement des dividendes, la
nomination, les fonctions, les devoirs et la destitution de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie, leur rémunéra-
tion et celle, s'il en est, des directeurs, la date et le lieu des
assemblées annuelles de- la compagnie, la convocation des
assemblées régulières et spéciales du bureau des directeurs et
de la compagnie, les conditions exigées des fondés de procu-
ration, la manière de procéder en toute chose à ces assemblées,
l'imposition et le recouvrement des amendes et des confisca-
tions susceptibles d'être déterminées par un règlement, et
l'administration sous tous autres rapports des affaires de la
compagnie ; et de temps à autre ils pourront révoquer, amen-
der ou remettre en vigueur ces règlements; mais chacun de Les ré Ie-
ces règlements, et toute révocation, tout amendement ou toute ments
remise en vigueur d'un règlement, à moins d'être confirmé e'onfrnt
dans l'intervalle par une assemblée générale de la compagnie
dûment convoquée à cette fin, n'aura force d'exécution que

jusqu'à
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jusqu'à la prochaine assemblée annuelle dela compagnie, et à
défaut de confirmation par l'assemblée, il cessera alors seule-
ment d'être en vigueur, et dans ce casaucun nouveau règle-
ment passé dans le même but ou au même effet n'aura force
d'exécution qu'après avoir été confirmé à une assemblée gêné-

Convocation Tale de la compagnie; pourvu toujours qu'un quart en valeur
d'assemblées des actionnaires de la compagnie aient le droit, en tout temps,
spéciales, de convoquer une assemblée spéciale, pour la transaction des

affaires indiquées dans la demande et l'avis par écrit qu'ils
Certains pourront envoyer à cet effet ; pourvu aussi qu'aucun règle-

®glemnts ment pour la répartiti.n ou la vente d'actions à un escompte
aucun effet plus élevé ou à une prime moindre que ceux qui auront été
avant d'être antérieurement autorisés à une assemblée générale, ou pour

le paiement du président ou de quelque directeur, ne sera
valide ou mis à exécution avant qu'il n'ait été ratifié en
assemblée générale.

Une copie des 13. Copie de tout règlement de la compagnie scellée de
règlements Z
fera foi. son sceau et paraissant signée par quelqu'un des officiers de

la compagnie, sera reçue comme preuve prima facie de tel
règlement dans toute cour de loi ou d'équité en Canada.

Tenue des 14. La première assemblée générale des actionnaires de la
assembléesc
générales. compagnie se tiendra le premier mardi de juin, en l'année de
annuelles. Notre Seigneur mil huit cent soixante et dix-huit, au bureau

de la compagnie en la cité de Toronto (où sera le siége prin-
cipal d'affaires de la compagnie); et à la même époque,
au même lieu et au même jour, chaque année subséquente,
et au même bureau, jusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonné par règlement, les actionnaires éliront cinq personnes
compétentes comme directeurs de la compagnie; et ces der-

Directeurs nières éliront à leur tour un président; et jusqu'à ce que
provisoires. cette première élection ait lieu, les directeurs de la compa-

gnie sont par le présent déclarés être William Winter, John
Alexander McKenzie, Robert Fulton Dodd, William McHaffie
et Cicero Davenport Rounds ; et eux et leurs successeurs
sont et seront constitués directeurs de la compagnie, et
auront et exerceront tous les pouvoirs conférés, et seront
assujétis à toutes et chacune les conditions et restrictions
imposées aux directeurs qui seront élus en vertu du

Proviso. présent acte; pourvu qu'à la première assemblée des
directeurs élus après la passation du présent acte, ces
directeurs choisissent et élisent parmi eux un président.

Le défaut 15. Le défaut de tenir la dite première assemblée géné-
drecrs des rale, ou toute autre assemblée, pour élire les directeurs ou le
n'entraînera président, n'entraînera pas la dissolution de la compagnie;

a la disso- mais il pourra être suppléé à pareil défaut ou omission à
compagnie. toute assemblée spéciale convoquée par les directeurs con-

formément aux règlements de la compagnie ; et jusqu'à ce
que les actionnaires élisent' des directeurs comme il est dit
ci-haut, ceux qui seront en exercice continueront d'y rester et

d'exercer

104A



Cie. d'Express et de Transport d'Ontario. Chap. 43.

d'exercer tous les droits et. pouvoirs qui leur sont conférés
comme tels jusqu'à l'élection à faire par les actionnaires en
la manière ci-haut prévue.

16. Tout le capital social de la compagnie sera souscrit, et Toutes les
vingt pour cent en seront versés en argent dans quelque action ao
banque chartrée en Canada, avant que la compagnie ne com- souscrites et
mence ses opérations en vertu du présent acte ; et les droits, g pou
priviléges et immunités par le présent conférés seront pres- avant le 1er
crits pour non-usage si le capital social n'est pas entièrement juin 1879.
souscrit, et s'il n'en est pas versé vingt pour cent en argent,
avant le premier jour de juin mil huit cent soixante-dix-
neuf.

17. Chaque fois qu'il surviendra une vacance parmi les vacances
directeurs, par décès, résignation ou autrement, cette vacance rs,
sera remplie jusqu'à l'assemblée générale alors prochaine des comment
actionnaires, par la nomination de quelque actionnaire pos- remplies.
sédant les qualités ci-dessus requises pour remplir la charge;
et la majorité des directeurs en exercice aura la faculté et
le pouvoir d'élire ou nommer un actionnaire ou des action-
naires pour remplir ou suppléer la vacance survenant ainsi
dans le bureau de direction.

18. Les directeurs pourront de temps à autre faire les Demandes de
demandes de versements aux actionnaires, à l'égard de toutes versement
sommes non-versées sur leurs actions respectives, que pour- ment elles
ront prescrire les statuts, règles et règlements de la compa- seront faites.
gnie; mais nulle demande n'excèdera dix pour cent par
action, et il devra s'écouler un intervalle de trois mois au
moins entre les dates fixées pour l'opération des deux verse-
ments consécutifs; un avis de trente jours sera donné de Avis.
chaque demande, et les directeurs pourront poursuivre et
faire rentrer tous les versements, que les demandes en aient.
été déjà faites, ou qu'elles le soient à l'avenir.

19. Si un actionnaire refuse ou néglige de faire les verse- confiscationse, des actions àments dus sur ses actions, les directeurs pourront déclarer défaut de
ces actions confisquées, ainsi que le montant antérieurement paiement.
payé à leur égard, de la manière qui pourra être établie par
règlement; et les actions ainsi confisquées pourront être vente.
vendues aux enchères publiques par les directeurs, après
l'avis, de pas moins de trente jours, qu'ils pourront fixer, et
les deniers provenant de la vente seront appliqués aux objets
prévus par le présent acte; pourvu toujours qu'au cas où Proviso.
les deniers provenant de la vente de ces actions seraient plus
que suffisants pour acquitter tous les arrérages et intérêts,
ainsi que les frais de la vente, le surplus en sera, à demande,
payé au propriétaire, et il ne sera pas vendu un plus grand
nombre d'actions que néesssaire pour acquitter ces arrérages,
intérêts et frais.

20.
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Sur paiement 20. Si le paiement des arrérages de versements, ainsi que
l'action re- des intérêts et frais t effectaé avant qu'une action ainsitournera au ests avantt actionis
propriétaire. déclarée confisquée ait été vendue, telle action retournera au

propriétaire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés
Ce qu'il avant sa confiscation ; et dans toutes actions ou poursuites
suffira d'allé- pour le recouvrement de ces arrérages de versements, il
ver dans les suffira à la compagnie d'alléguer que le détendeur, étant le
poursuites. propriétaire de ces actions, est endetté envers la compagnie

de la somme à laquelle se montent les arrérages de verse-
ments à concurrence de tel ou tel nombre d'actions, en con-
séquence de quoi la compagnie a un droit d'action en vertu
du présent acte; et lors de l'instruction de l'affaire, il suffira
de prouver que le défendeur était porteur de ces actions de
la compagnie, que les demandes ont été faites, et qu'avis a
été donné conformément au présent acte ; et il ne sera pas
nécessaire de prouver la nomination des directeurs qui ont
fait ces demandes ou aucune autre chose quelconque que ce
qui est ci-dessus mentionné.

Augmenta- 21. Il sera et pourra être loisible à la compagnie, par une
taln dcap majorité des deux tiers des votes des actionnaires, présents
comment elle ou représentés par fondés de pouvoir à une assemblée qui
sera faite. sera spécialement convoquée à cet effet, d'augmenter le

capital social de la compagnie selon qu'elle jugera que ses
affaires l'exigent, jusqu'à concurrence de toute somme n'excé-
dant pas un million de piastres; pourvu touqjours que, lors
de cette augmentation de capital, il soit versé, lorsqu'il sera
souscrit, au moins dix pour cent de tel capital, et que tel
ordre soit donné pour le versement du résidu que les direc-

Proviso. teurs pourront le prescrire par règlement; pourvu aussi que
la compagnie n'aura pas la faculté d'aagmenter son capital
sôcial en vertu des dispositions de la présente section, à
moins et avant que le capital social prescrit par la deuxième
section du présent acte n'ait été complètement versé.

Les lois géné- 22. Les pouvoirs et priviléges conférés par le présent acte
raies sappi- seront sujets aux dispositions de tout acte général qui pourra

être passé ci-après par le parlement du Canada; et les dispo-
32-33V., c. 12. sitions de " l'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies

par actions, 1869," s'appliqueront à la compagnie, sauf en ce
qu'elles peuvent être incompatibles avec les dispositions du
présent acte.
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CHAP. 44.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'express Fish-
wick et de messageries des marchands (à responsa-
bilité limitée.)

[Sanctionné le 10 mai 1878.]

( ONSIDÉRANT que les différentes personnes ci-dessous Préambule.
dénommées ont, par leur pétition, représenté qu'elles

se sont associées ensemble et avec d'autres pour faire le
transport, voiturage et expédition des deniers, colis, effets,
denrées, marchandises et objets de toutes sortes, qui leur
seront confiés pour être transportés, voiturés et délivrés de ou
à toute partie du territoire canadien ; et considérant que,
pour mieux exécuter leur entreprise, elles demandent qu'il
soit rendu un acte à l'effet de les constituer en corporation
avec les pouvoirs mentionnés ci-après: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

I. Frederick W. Fishwick, de la cité et du comté de Hali- Certaines
fax, province de la Nouvelle-Ecosse, propriétaire d'express, personnes
George E. Franklyn, marchand, et James C. .-Mackintosh, corporation.
banquier, du même lieu, et toutes autres personnes qui peu-
vent s'être associées avec eux, et leurs successeurs, ainsi que
toutes autres personnes qui sont devenues ou deviendront
actionnaires du fonds social ci-après mentionné, seront et
par le présent acte sont constitués corps politique et corpo-
ration, de fait et de nom, sous le titre de " Compagnie Nom etpu-
d'express Fishwick et de messageries des marchands (à res- voirs éea

ponsabilité limitée)" (Fishwick's Express and Merchants' corporation.
Forwarding Company, limited). avec pouvoir d'acquérir et
posséder des biens immeubles pour les fins de ses opérations
seulement, et des biens meubles pour l'usage de la corpora-
tion, et de les vendre et aliéner ainsi qu'ils le jugeront à
propos.

2. Le fonds social de la corporation sera de cent mille pias- Capital,
tres, et divisé en deux mille actions de la valeur de cin- $50O000.

quante piastres chacune.

3. Nul actionnaire de la corporation ne sera aucunement Limitation de
tenu du paiement ou responsable des dettes ou obligations bît'%Pa°ds
de la dite corporation que jusqu'à concurrence du montant actionnaires.
de son action ou de ses actions au fonds social.

Pouvoirs de
4. Ladite Compagnie pourra- la corpora-

tion.
1. Passer contrats avec les compagnies de chemins de fer, Passer con-

les compagnies ou propriétaires de vapeurs, les entrepreneurs trat avec des
de diligences ou de voitures de roulage, et autres personnes, dem niUeade

pour fer, etc.
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pour le voiturage et transport des marchandises, effets, den-
rées, deniers, colis et paquets qui lui seront confiés pour être
transportés d'un lieu à un autre dans l'intérieur du Canada;

Avec d'autres 2. Passer contrats avec les compagnies d'express anglaises
depres's et étrangères, et autres parties, pour leur coopération à ce ser-

vice ou son exécution par elles en correspondance avec la-
dite compagnie ;

Avoir des 3. Acquérir, construire, affréter et tenir en service des
navires ou bateaux, navires, voitures et autres moyens de transport pourvoitures, etc. le voiturage et transport par la Compagnie de toutes

marchandises ou autres objets quelconques

Faire des 4. Faire des règlements pour la gestion des affaires de la
règlements. Compagnie et pour régler la nomination et les fonctions de

ses commis et serviteurs.

Conditions du 5. Les actions du fonds social de la corporation seront
tanertion . transférables ; mais nul transfert d'action ne sera valable

qu'autant qu'il aura été inscrit sur les livres de la corpora-
tion en la forme que les directeurs pourront prescrire de
temps à autre; et j usqu'à ce que le capital social ait été
versé intégralement, il sera nécessaire d'obtenir le consen-
tement des directeurs pour opérer les transferts ; pourvu,

Proviso. toutefois, qu'aucun actionnaire, redevable d'une somme
quelconque à la corporation par défaut de versement ou au-
trement, ne puisse opérer de transfert ni recevoir de divi-
dende avant l'extinction de sa dette.

Les actions 6. Les actions de la corporation seront réputées meubles.
réputées
meubles. Et à toutes les assemblées des actionnaires, tenues conformé-

ment au présent acte, soit générales soit spéciales, chaque
actionnaire aura droit à autant de voix qu'il possédera d'ac-
tions du fonds social; et ces voix seront données par lui en
personne ou par son procureur; et toutes les questions
proposées ou soumises à ces assemblées, seront décidées à la

Proviso. majorité des voix; mais nul n'aura le droit de voter comme
procureur à une assemblée, qu'autant qu'il sera actionnaire
de la corporation et qu'il produira un écrit, l'autorisant à
agir en qualité de procureur, et rédigé d'après la formule
prescrite par les règlements de la corporation.

Bureau de 7. Pour l'administration des affaires de la corporation, il
direction sera élu comme directeurs, de temps à autre, parmi les mem-
élection et bres qui la composent, cinq personnes, dont chacune devra
quorum. être propriétaire d'au moins dix actions du fonds social; et

trois de ces directeurs constitueront un quorum du bureau,
et pourront exercer tous les pouvoirs attribués aux directeurs.

Confirmation S. Nul règlement, règle, ou résolution à l'effet de prélever
iao aires -e des deniers ou d'aliéner des immeubles de la corporation, ne

sera
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sera définitivement adopté qu'après avoir été confirmé par certains ré-
les actionnaires à une assemblée spécialement convoquée à glements.
cet effet.

9. La première assemblée générale des actionnaires de la .Assemblées
corporation se tiendra le premier mardi de juin en l'année ne
mil huit cent soixante et dix-huit, au bureau de la corporation annuelles.
en la cité d'Halifax, où sera le siége principal d'affaires de la
corporation; et à la même époque, au même lieu et au même
jour, chaque année subséquente, jusqu'à ce qu'il en soit
autrement ordonné par règlement, les actionnaires éliront
cinq personnes compétentes comme directeurs de la corpora-
tion; et ces dernières éliront à leur tour un président: et Directeurs
jusqu'à ce que cette première élection ait lieu, les directeurs provisoires.
de la corporation sont par le présent déclarés être Frederick
W. Fishwick, George E. Franklyn et James C. Mackintosh,
avec pouvoir d'ajouter à leur nombre; et eux et leurs suc-
cesseurs sont et seront constitués directeurs de la dite corpo-
ration jusqu'à la première élection qui se fera sous l'autorité
du présent acte, et auront et exerceront tous les pouvoirs
conférés et seront assu.jétis à toiites les conditions et restric-
tions imposées aux directeurs qui seront élus en vertu du
présent acte'; pourvu qu'à la première assemblée des direc- Proviso: élec-

élus tion du prési-teurs élus après la passation du présent acte, ces directeurs dent.
choisissent et élisent parmi eux un président.

1o. Le défaut de tenir la dite première assemblée générale, Le défaut
ou'toute autre assemblée, pour élire les directeurs ou le d'nassmle

président, n'entraînera pas la dissolution de la corporation; n'entranera
mais il pourra être suppléé à pareil défa-t ou omission à Iuaion de lssa
toute assemblée spéciale, convoquée par les directeurs con- corporation.
formément aux règlements de la corporation ; et jusqu'à. ce
que les actionnaires élisent des directeurs comme il est dit
ci-haut, ceux qui seront en exercice continueront d'y rester et
d'exercer tous les droits et pouvoirs qui leur sont conférés
comme tels jusqu'à l'élection à faire par les actionnaires en
la manière ci-haut prévue.

11. Il ne sera pas permis à la corporation de commencer Conditions
ses opérations en vertu du présent acte, avant que tout le préalablesaux opera-
capital social de la dite corporation n'ait été souscrit et que tions,
vingt mille piastres au moins n'aient été bondfide versées
sur ce capital; et la dite corporation devra commencer ces Acte annulé
opérations dans les trois ans à compter de la passation du pour non-
présent acte ; à défaut de quoi le présent acte deviendra et les3eans
sera nul et de nul effet, et la compagnie encourra la dédhé-
ance de tous les droits et priviléges qui lui sont conférés
par icelui.

12. Le présent acte d'incorporation sera reputé acte publie; Acte public.
et les pouvoirs et priviléges qu'il confère seront sujets aux sujets aux

dispositions
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actes géné-' dispositions de tout acte général qui pourra être fait ci-
raux, etc. après par le Parlement du Canada. Et toutes les dispositions

de l'acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par
actions, 1869, s'appliqueront à la compagnie, sauf en ce
qu'elles peuvent avoir d'incompatible avec le présent acte.

CHAP 45

Acte pour incorporer la Société des Missions de l'Eglise
chrétienne biblique du Canada.

[Sanctionné le 10 mai 1878.]

Préambule. [ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées
U avec d'autres jointes à elles, constituant actuellement
la Société des Missions de l'Eglise chrétienne biblique du·
Canada, travaillent depuis longtemps, comme association
non incorporée sous le nom d'Association des Missions chré-
tiennes bibliques du Canada, à l'avancement de l'œuvre de
la société dont les objets seront exposés ci-dessous; et consi-
dérant que les dites personnes rencontrent fréquemment des
inconvénients par suite de ce qu'elles manquent des pou-
voirs corporatifs; et attendu que les dites personnes, par la
voie d'une pétition de leurs président et trésorier ont
demandé à faire incorporer la dite société sous la dénomina-
tion de "Société des Missions de l'Eglise chrétienne bibli-
que du Canada," et attendu qu'il convient d'accorder cette
demande: A ces causes, Sa Majesfé, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Certaines I. Les Révérends Paul Robins, Jo.hn H. Eynon, Thomas
personnes Greene, Robert Hurley, John Chapple, Cephas Barker,constituées
en corpora- William Hooper, Jesse Whitlock, William S. Pascoe, John
tion. Kenner, George Webber, Edward Roberts, William Jolliffe,

William R. Roach, James J. Rice, Henry J. Nott; et John
Hull, de Lakefield, Ontario, meunier,; Charles R. Tamblyn,
d'Orono, franc-tenancier; James Pickard, d'Exeter, mar-
chand; James Rundle, de Darlington, franc-tenancier ; John
F. Cunnings, de Mariposa, greffier de la cour de division;
John Southcott, de London, marchand; et William Windatt,
de Darlington, franc-tenancier, avec telles autres pe.rsonnes
qui s'associeront à eux en vertu du présent acte, sont par le
présent acte constitués et déclarés corporation et corps poli-

Nom et pou- tique sous la dénomination de " Société des Missions de
voirs gén- l'Eglise chrétienne biblique du Canada," et auront, sous ceraux de la.
corporation. nom, succession perpétuelle, et un sceau commun, qu'ils

pourront rompre et changer; et, sous ce nom, pourront pro-
céder, en demandant et en défendant, devant tous tribunaux
quelconques en Canada.
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2. Les objets de la dite société sont religieux et chari- Objets de la
tables: elle tend à répandre les bienfaits du christianisme et corporation.

les connaissances utiles, à encourager et soutenir des missions
chrétiennes dans tout le Canada et dans d'autres pays,
comme il est énoncé dans la constitution, laquelle sera trans-
crite dans un registre, dont le secrétaire aura la garde; et
copie de laquelle, certifiée conforme par le secrétaire et
revêtue du sceau de la corporation, fera foi prima facie
ýdevant les tribunaux.

3. La gestion et administration des affaires et propriétés comité géné-
de la dite société sera confiée à un comité général, qui sera rai d'adminis.

nommé et élu conformément à la constitution de la société a
actuellement existante des Missions de l'Eglise chrétienne
biblique du Canada.

4. Les personnes dénommées dans la première section du
présent acte, avec telles autres qui ont été désignées pour agir
de concert avec elles par la dernière conférence annuelle de Premier co-
l'Eglise chrétienne biblique du Canada, constitueront le mité général.
premier comité général de la société incorporée par le présent
acte et resteront en charge jusqu'à ce que d'autres aient été
nommées et élues pour les remplacer.

5. La dite société, sous le nom de Société des Missions La corpora-
de l'Eglise chrétienne biblique du Canada pourra recevoir, tion Peut
acquérir et posséder des deniers, des billets promissoires, plaerdes
billets de banque, actions de banque et effets publics, et deniers et

biens men-pourra placer les sommes que possède actuellemeit et que bles.
pourra posséder à l'avenir la dite société en actions de banque
et en effets publics, et disposer de ces valeurs pour l'avan-
cement de l'ouvre de la société, comme et quand la chose
lui paraîtra opportune.

6. La dite société aura le pouvoir de changer et môdifier Pouvoir de
les dispositions de la constitution révisée de la Société actuel- modsifi la
lement existante des Missions de l'Eglise chrétienne biblique de la société.
du Canada, et d'ajouter à ces dispositions,-la dite constitution
devant être considérée comme obligeant la société incorporée
par le présent acte de même que si elle était reproduite au
présent acte; pourvu que ces changements, modifications et Proviso.
additions ne soient pas incompatibles avec les restrictions
imposées par le présent acte ni avec les lois en vigueur en
Canada.

OTTAWA: Imyrimés par BRowN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de
Sa Très.Excellente Majesté la Reine.
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